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En ce début d’année, je suis frappé par la morosité voire le pessimisme ambiant ici comme dans 
notre société, qui traduit une forme d’épuisement de nos modèles de pensée et d’action, et dit beau-
coup de notre difficulté à porter un projet collectif.
Certes, la crise sanitaire, la guerre en Europe, l’inflation ou la crise climatique créent un environne-
ment anxiogène. Les difficultés persistantes font craindre une remise en cause du modèle de progrès 
ininterrompu qui nous a portés et reliés au cours des dernières décennies.
Et pourtant, n’est-ce pas à l’échelle d’un établissement, d’une équipe de travail que nous pouvons 
expérimenter ce qui dépend de nous et reste à notre portée ?

J’en veux pour preuves les avancées de l’année 2022 : la finalisation et l’adoption de plusieurs projets 
d’établissement dont celui de l’Hôpital, le lancement effectif du programme de reconstruction de 
l’Etablissement d’accueil médicalisé (EAM) comme de l’Hôpital, la renégociation des contrats pluriannuels 
d’objectifs et de moyens, etc. Ces étapes stratégiques sont pour les professionnels de la Fondation 
l’occasion de participer à la définition de leur outil de travail, afin d’améliorer la nature des prises en 
charge et des accompagnements futurs.
En dépit des critiques qui nous sont adressées sur la lenteur de nos transformations, nous évoluons : 
réduction des situations d’isolement-contention, création de différents types de logements pour les 
patients stabilisés, recours renforcé à l’approche médico-économique dans le pilotage, gestion plus 
efficace de nos files actives en intra comme en extra-hospitalier.
Reconnus comme des partenaires ouverts et fiables par les tutelles, nos projets innovants sont sélec-
tionnés et financés. Derrière les grandes tendances structurelles transparaissent de nouvelles pra-
tiques de soin, de nouveaux champs de travail, de nouvelles méthodes qui permettent de répondre 
mieux encore aux besoins des personnes concernées, mais aussi aux attentes des professionnels de la 
Fondation ARHM en termes de qualité de vie au travail. 

Pour autant, tout ceci ne se fait pas sans crises sociales et managériales. Les débats sur les ressources 
humaines ont été vifs en 2022, autour des tensions sur les effectifs et des rémunérations. Notre situa-
tion de fragilité sociale a conduit la Fondation à décider de revalorisations salariales non compensées 
intégralement, du fait du refus des financeurs de nous aligner sur le secteur public. Les 6 millions 
d’euros votés pour reconnaître l’investissement professionnel des équipes laissent au final un déficit 
significatif de 1,6M€ sur les comptes consolidés de la Fondation. Déficit qu’il nous faudra réduire pour 
conforter notre avenir.

Je vous invite à consulter et lire ce rapport d’activité. En donnant la parole aux parties prenantes de 
la Fondation, il reflète la diversité et la richesse de l’engagement des professionnels. Donc un grand 
merci pour ce que chacun a pu réaliser en 2022, avec l’appui de l’encadrement, de la gouvernance et 
des financeurs.

Jean-François Bénévise

Jean-François Bénévise 
Président de la Fondation ARHM : 
« Élargir le regard »
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Une fondat ion
reconnue d’ut ilité
publique depuis 2017
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FONDATION ARHM

Reconnue d’utilité publique, la Fondation 
ARHM intervient dans les domaines de la 

santé mentale et du handicap.

La complémentarité de ses activités (prévention, recherche, soin et insertion) vise
à améliorer le parcours et la qualité de vie des personnes accompagnées, sur la

Métropole de Lyon, le département du Rhône et le sud de la Saône-et-Loire.
Fondation gestionnaire, elle met en œuvre des dispositifs innovants.

Fondation militante, elle s’engage pour la déstigmatisation de la maladie mentale
et du handicap, et agit pour l’inclusion dans la Cité.

L’ ESAT (Établissement et Service d’Aide par le Travail) Ateliers Denis Cordonnier 
accueille 330 ouvriers porteurs de handicap mental ou psychique. Acteur socio-
économique à part entière, il propose aux entreprises, administrations et particuliers 
différents services : nettoyage auto, espaces verts, conditionnement en salle blanche, 
assemblage, confection. [Dardilly]

Les établissements Moulin Carron apportent un soutien à la réalisation des projets 
de vie des résidents porteurs de handicap psychique ou mental, et assure un ac-
compagnement, dans le respect de leurs capacités d’autonomie, de leur vie sociale, 
culturelle et personnelle. [Dardilly]

Foyer d’hébergement de Lérine (36 places) comprend le Hameau de Lérine et les 
hébergements extérieurs (14 places).

Service d’accompagnement à la vie sociale (SAVS) Moulin Carron : 20 places.

Accueil de jour L’Oasis pour adultes (20 à 60 ans) présentant un handicap intellectuel 
ou psychique : 19 places.

Foyer de vie Pierre d’Arcy héberge et accompagne 36 résidents âgés de 40 à 65 ans 
à l’admission.

Le Centre hospitalier Saint Jean de Dieu exerce des missions de service public 
de psychiatrie de secteur. Il a la responsabilité de la lutte contre les maladies 
mentales dans cinq secteurs psychiatriques du département du Rhône (trois
secteurs de psychiatrie générale et deux secteurs de psychiatrie infanto-juvénile) 
et via différentes structures intersectorielles : pôle accueil admission, pôle de 
gérontopsychiatrie, pôle de réhabilitation pour les pathologies à longue évolu-
tion, unité de soins spécialisée dans la prise en charge des adolescents, dispo-
sitif de soins des troubles envahissants du développement. 477 lits et places.
[Site hospitalier à Lyon 8e]

Le Foyer de vie La Chevanière accueille des personnes en situation de handicap 
psychique. Il a une capacité de 32 places.
[Charnay-lès-Mâcon]
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Les établissements L’Escale accompagnent des adultes en situation de handicap et présen-
tant des dépendances importantes. Ils proposent des parcours d’accompagnement diffé-
renciés et ajustés aux spécificités de chaque public. [Feyzin]

 Maison d’accueil spécialisée (MAS) de Révolat : prise en charge de personnes adultes 
présentant un handicap mental et/ou physique et n’ayant pu acquérir un minimum d’auto-
nomie : 56 places

Etablissement d’accueil médicalisé (EAM) du Parc de l’Europe : accompagnement édu-
catif personnalisé pour personnes adultes avec autisme et/ou troubles envahissants du 
développement : 22 places.

Lyade réunit des établissements concourant à la prévention et aux soins liés aux addictions, 
plus spécialement orientés vers les publics jeunes et adultes.

Centre de soins d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) ambu-
latoire sur deux territoires [Lyade Garibaldi et Lyade Vénissieux] et Consultations jeunes 
consommateurs (CJC).

CSAPA résidentiel. [Lyade Fucharnière]
PEP’S (Projet Ecoute, Prévention et accès aux Soins) : intervient sur 15 communes.

L’Institut régional Jean Bergeret dispense un ensemble d’activités visant à améliorer le 
mieux-être des personnes et pouvant faire l’objet d’une réalisation sur mesure : formation, 
accompagnement, documentation, recherche et innovation, intervention... [Lyon 8e]

Les établissements et services Pléiade accompagnent, dans leur recherche d’autonomie, d’in-
sertion ou de réinsertion et d’hébergement, des enfants, des adolescents, des adultes et des 
personnes âgées. 
Secteur Enfance

 Centre d’action médico-sociale précoce (CAMSP) « troubles relationnels précoces » :
32 places pour des enfants de 0 à 6 ans. [Lyon 7e]

Plateforme de coordination et d’orientation (PCO) pour enfants de 0 à 6 ans présentant des 
troubles du neuro-développement. [Lyon 7e]

Services d’accompagnement pour adultes
 SAMSAH (service d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés psychiques) 

« La Traboule » pour des jeunes adultes autistes ou porteurs de troubles envahissants du 
développement : 40 places [Lyon 3e]

 SAMSAH du Parc : 50 places [Lyon 7e]
 SAMSAH Ampère : 47 places [Lyon 2e]
 Dispositif d’accompagnement au logement inclusif pour adultes autistes (DALIAA) : 5 places.
 Service tutélaire, à destination des personnes faisant l’objet d’une mesure de protection 

ordonnée par le juge des tutelles des tribunaux de Lyon et de Villeurbanne : 340 mesures 
autorisées. [Lyon 7e]

 Pôle de compétences et de prestations externalisées (PCPE) pour adultes en situation de 
handicap psychique : 50 places.
Hébergement pour adultes et personnes âgées

 Maison d’accueil spécialisée (MAS) Le Bosphore : 40 places pour adultes autistes et 
psychotiques déficitaires avec troubles du comportement. [Lyon 8e]

 Petite unité de vie « Habitat Plus » : 40 places pour personnes âgées avec troubles 
psychiques. [Lyon 8e]

Le pôle Logement de la Fondation vise à répondre aux besoins liés à l’inclusion par le loge-
ment des personnes malades et/ou en situation de handicap. Il développe une palette d’ou-
tils sociaux et différentes formes d’habitat : résidences-accueil, logements accompagnés, 
habitat inclusif pour personnes avec handicap psychique. [Lyon 8e]
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GOUVERNANCE
UNE GOUVERNANCE EN ACCORD AVEC LES VALEURS FONDATRICES

UN CONSTAT
Les valeurs humanistes des fon-
dateurs de l’association restent 
d’actualité dans une société où les 
personnes différentes, du fait du 
handicap ou de la maladie, ne sont 
pas reconnues « à égalité avec les 
autres ».  

UN CADRE LEGAL
C’est pourtant cette inclusion que 
promeut la convention internatio-
nale des droits des personnes han-
dicapées, convention que la France 
a ratifiée en 2009. Sans parler de la 
loi du 11 février 2005 pour l’égalité 
des droits et des chances, la parti-
cipation et la citoyenneté des per-
sonnes handicapées, qu’elle a pro-
mulguée. Chacun des termes de 
cette loi a son importance. Ils ont 
fait l’objet de nombreuses discus-
sions car il importait aux personnes 
en situation de handicap et à leurs 
représentants de nommer les évo-
lutions attendues et les défis à rele-
ver pour faire de cette loi un cadre 
déterminant la pleine expression 
de la citoyenneté. 

DANS LA LIGNEE DES
FONDATEURS 
C’est précisément ce qu’a voulu 
affirmer le conseil d’administration 
de la Fondation ARHM dans le 
projet institutionnel de 2017 : dire 
clairement son ambition pour la dé-
fense des droits des personnes en 
situation de handicap et plus géné-
ralement en situation de fragilité. 

La Fondation s’inscrit ainsi dans 
les pas de ses fondateurs en adap-
tant, au contexte et aux attendus 
d’aujourd’hui, les valeurs définies 
antérieurement : 

Être citoyen : la personne ci-
toyenne actrice de son parcours, 

Respecter les droits : une inter-
vention des professionnels res-
pectueuse des droits de la per-
sonne, 
Prendre soin : une conception 
du soin et de l’accompagnement 
tournée vers l’autonomie et le 
rétablissement de la personne, 
S’engager : une équipe pluri-
professionnelle au service du pro-
jet de vie et de soins de la per-
sonne. 

Ces principes constituent la charte 
d’engagement à laquelle chaque 
professionnel, chaque bénévole 
doit se référer quotidiennement 
comme au long cours. Une telle 
ambition s’accompagne d’une re-
connaissance lucide des marches 
qui restent à franchir et des orien-
tations à confirmer pour que tout 
ceci s’incarne effectivement. 

Ces valeurs constituent les fonda-
mentaux à partir desquels la Fon-
dation se construit, se consolide 
et évolue. Elles sont reprises dans 
les projets des établissements et 
services de la Fondation comme 
la colonne vertébrale de l’action 
menée au service des personnes 
soignées et accompagnées.

NOTRE PROJET POUR UNE
SOCIETE INCLUSIVE 
L’orientation vers le rétablisse-
ment des personnes se fonde sur 
une triple vision : scientifique, 
au vu des résultats positifs des 
études menées dans les pays an-
glo-saxons qui la pratiquent ; dé-
mocratique par la reconnaissance 
d’une égalité de droits et devoirs 
des personnes accompagnées ; 
éthique par la conviction que cha-
cun et chacune d’entre elle compte 
pour elle-même, son entourage et 
toute la société. 

Le projet institutionnel 2018-2022 
définit les perspectives d’évolu-
tion de la Fondation pour réussir 
à relever les défis de la société in-
clusive. Il définit un cap explicité 
dans la raison d’être suivante : 
« fédérer autour d’une culture com-
mune forte fondée sur la capacité 
d’agir et le développement de l’au-
tonomie des personnes soignées et 
accompagnées pour leur inclusion 
dans la cité ».

PLUS QU’UNE GOUVERNANCE 
DE GESTION, UNE GOUVER-
NANCE D’ACTION 
Dans un environnement carac-
térisé par la lourdeur des enjeux, 
les contraintes budgétaires, la 
complexité de notre système sa-
nitaire et social ainsi que par l’in-
certitude des réformes à venir, le 
choix pourrait être de limiter la 
gouvernance à la gestion. Mais 
cela irait à l’encontre de ce qui fait 
l’ADN du secteur privé solidaire, 
à savoir le primat de la personne 
et l’aptitude de ses responsables à 
répondre aux besoins sociaux les 
plus divers.  

Si la gestion est essentielle pour 
assurer la pérennité de la struc-
ture, la Fondation veut résolument 
concilier qualité de gestion entre-
preneuriale et finalité humaniste 
de son activité. 

Forte de ses valeurs et du sens 
qu’elle donne à son action, la Fon-
dation ARHM s’engage pleine-
ment à remplir son rôle de « magis-
tère moral », d’acteur de la société 
civile à l’écoute et au service des 
personnes en situation de fragili-
té, sur son territoire d’action et de 
rayonnement.

La Fondation ARHM œuvre pour la prévention, le soin, l’insertion professionnelle,
le logement et l’accompagnement des personnes qui lui sont adressées conformément
aux valeurs humanistes des fondateurs. 



| 9

UN CONSEIL D’ADMINISTRATION RENOUVELÉ EN 2022
GOUVERNANCE

Collège des fondateurs

Jean-François
Bénévise

Président de la Fondati on 
depuis 2020. Inspecteur

général des aff aires 
sociales, il a exercé des 

responsabilités de directi on 
dans le champ social au 

sens large, au niveau 
central, en services décon-

centrés, en collecti vités 
territoriales, en agence et 

en établissement.

Pascale
Chapot

Conseillère
départementale

du Rhône

Sandrine
Chaix

Vice-présidente déléguée 
à l’acti on sociale et au 
handicap de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes

Henry
Chassagnon

Secrétaire général de 
l’Ordre des médecins du 
Conseil départemental 

du Rhône.

Céline
De Laurens

Adjointe au maire de
Lyon déléguée à la santé

et à la prévention.

Isabelle
Von Bueltzinglsoewen

Professeure d’histoire 
contemporaine, vice-

présidente chargée de la 
recherche et des études
doctorales à l’Université 

Lumière Lyon 2.

Alain Verret
Il a exercé des foncti ons 

de directi on dans plusieurs 
hôpitaux, souvent dans le 

champ de la santé mentale. 
Directeur d’hôpital honoraire 

depuis 2012, il exerce 
aujourd’hui une acti vité de 

coaching pour des cadres, di-
rigeants d’entreprises et hos-
pitaliers. Il est engagé dans 
la vie associati ve auprès de 
personnes avec handicap 

mental depuis 9 ans.

Olivier Paul
Membre du collège opéra-
ti onnel régional de l’Union 

nati onale de familles et amis 
de personnes malades et/

ou handicapées psychiques 
(UNAFAM) Auvergne-

Rhône-Alpes, il est repré-
sentant des usagers dans 

diff érentes instances après 
une carrière professionnelle 
à EDF et GdF (management, 
développement, prospecti ve, 

directi on).

Pierre Dubois
Après une carrière dans les 

organisati ons agricoles, il a été 
directeur général du groupe 

Fédérati on départementale des 
syndicats d’exploitants agricoles 

(FDSEA) 71 et directeur
de la Fédérati on régionale

Bourgogne-Franche-Comté 
avant de prendre sa retraite en 
2010. Il est président de l’asso-

ciati on Les Amis de la Chevanière 
et président de l’associati on les 
Amis de la Fondati on ARHM.

Francois Valencony
Diplômé d’HEC Paris, il a 
rejoint le groupe familial 

Insti tut Mérieux avant de 
créer et diriger Mérieux Equity 

Partners, spécialisé dans le 
fi nancement des entreprises 
du secteur de la santé et de 

la nutriti on. Il est aujourd’hui 
dirigeant fondateur de General 
Incepti on, société spécialisée 
dans la créati on de sociétés 

innovantes dans le domaine de 
la santé.

Téa Girard
Représentante des 

personnes soignées et 
accompagnées par la 

Fondati on.

Commissaire du gouvernement  : Jean-Marc Tourancheau

Dominique
Montégu

Vice-présidente - D’abord 
directrice des services fi nanciers 

de l’Hôpital Saint-Joseph à 
Lyon, puis directrice générale du 
Centre hospitalier Saint-Joseph/

Saint-Luc. Elle a été déléguée 
régionale de la Fédérati on des 

établissements hospitaliers 
et d’aide à la personne privés 

solidaires (FEHAP) et a siégé au 
conseil d’administrati on de la 
Société hospitalière d’assu-
rances mutuelles (SHAM).

Florence
Dibie-Racoupeau

Vice-présidente - Psychiatre
de formati on, elle a exercé 

dans plusieurs hôpitaux 
en région parisienne puis 

lyonnaise, essenti ellement 
au Centre hospitalier 
Saint Jean de Dieu où 

elle a été chef du pôle de 
gérontopsychiatrie, avant 

d’intégrer le conseil
d’administrati on.

Christian
Juncker

Trésorier - Educateur spécia-
lisé, musicothérapeute au CH 
Saint Jean de Dieu, directeur 

d’établissements médico-
sociaux, directeur général 

d’Odyneo puis directeur des 
solidarités du Département du 
Jura, ancien délégué régional 
de l’Union des fédérati ons et 
syndicats nati onaux d’em-

ployeurs sans but lucrati f du 
secteur sanitaire, médico-
social et social (UNIFED). 

Serge
de Kertanguy

Secrétaire - Courti er en 
assurances en retraite, il a 

cinq enfants dont l’un réside 
à la Maison d’accueil spé-
cialisée de Revolat. Depuis 
fi n 2019, il est conciliateur 
de justi ce dans le ressort du 

Tribunal de Villeurbanne

Collège des personnalités qualifi ées

Collège des partenaires institutionnels
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TÉMOIGNAGE

QUEL RÉSUMÉ POUVEZ-VOUS FAIRE DES DIFFICULTÉS RENCONTRÉES EN 2022 ?
La pandémie liée au Covid a eu un fort impact sur l’organisation de l’offre de soins en général et la 
Fondation ARHM en particulier. Une accumulation incessante de difficultés sans voir l’horizon se 
dégager : c’est ce que nous avons vécu depuis avril 2020. Ainsi le Centre hospitalier Saint Jean de 
Dieu est en plan blanc depuis mars 2020. 
Les recrutements, à l’hôpital comme dans les structures médico-sociales et en premier lieu celles 
avec hébergement, sont difficiles. Je sais bien que cette situation ne concerne pas que notre Fon-
dation mais qui aurait imaginé avant le Covid que nous serions contraints de fermer en quelques 
mois 50 lits d’hospitalisation complète faute de médecins et d’infirmiers en nombre suffisant, 
situation venant par conséquence questionner la pérennité même de l’hôpital.

COMMENT LA FONDATION ARHM A-T-ELLE PU FAIT FACE DANS CE CONTEXTE PARTICULIER ?
Les décisions gouvernementales de sauver le soldat « hôpital public » au détriment du privé so-
lidaire alors qu’il est un acteur du service public n’ont fait que rajouter aux tensions existantes. 
Elles ont rendu insupportables pour les professionnels de la Fondation l’iniquité de traitement, 
qui plus est, dans un contexte d’inflation avec des salaires non revalorisés depuis 2016. 
Oui, il est injuste que des professionnels si essentiels aux soins et à l’accompagnement de nos 
concitoyens en situation de vulnérabilité ne soient pas reconnus à leur juste valeur, celle de 
métiers à forte utilité sociale. Les différentes catégories de professionnels de la Fondation se 
sont exprimées au cours de cette année pour exiger des changements. 
Le conseil d’administration a pris ses responsabilités et a répondu à l’urgence par des revalori-
sations ciblées financées sur les fonds propres de la Fondation pour éviter les hémorragies de 
personnel et freiner a minima, voire stopper, les départs. Ces décisions ont porté leurs fruits en 
contribuant à la fidélisation sans pour autant permettre de relancer les recrutements par cette 
seule décision unilatérale de l’employeur. 

CES MESURES ONT-ELLES ÉTÉ SUFFISANTES POUR REMOTIVER ET FIDÉLISER LES ÉQUIPES ?
Elles ont donné un signal positif, mais les revalorisations ont été également source de tensions, 
d’incompréhension et de colère pour tous ceux qui n’ont pas été concernés et qui se sont estimés 
méprisés au regard de leur investissement professionnel. La Fondation ne peut pas compenser 
seule un système qui est devenu injuste, alors que les évolutions sociétales se sont accélérées 
depuis le Covid : recherche d’un plus grand équilibre entre vie professionnelle et vie personnelle, 
compensations attendues des contraintes du secteur avec le travail en roulement, les week-ends 
et jours fériés, etc. 
C’est la raison pour laquelle nous portons ces sujets essentiels au niveau national dans le cadre de 
la FEHAP (fédération des établissements hospitaliers et d’aide à la personne) et d’AXESS (confédéra-
tion des employeurs du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif), notamment au 
travers du chantier de la nouvelle convention collective unique étendue que la Fondation soutient.

COMMENT ABORDEZ-VOUS 2023 ?
Si les turbulences se sont poursuivies plutôt fortement en 2022, comme l’écrit le président de la 
Fondation dans son rapport moral, nous sommes animés et motivés par la volonté de reprendre 
en main notre destin. Nous voulons agir pour voir enfin l’horizon se dégager, grâce à de nouvelles 
perspectives, comme la réorganisation des pôles médico-sociaux ou encore le nouveau projet 
d’établissement du Centre hospitalier Saint Jean de Dieu. 

Agnès Marie-Égyptienne
Directrice générale

2022, les turbulences continuent
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CENTRE HOSPITALIER SAINT JEAN DE DIEU
CONSTRUIRE L’AVENIR DE L’ÉTABLISSEMENT

Le Centre hospitalier Saint Jean 
de Dieu est implanté à Lyon dans 
le 8e arrondissement et sur 35 
sites. Établissement de santé pri-
vé, d’intérêt collectif, il est affilié à 
la FEHAP, fédération de référence 
du secteur privé solidaire en san-
té. Il a la responsabilité de la lutte 
contre les maladies mentales dans 
les cinq secteurs psychiatriques du 
département du Rhône qui lui sont 
rattachés : trois secteurs de psy-
chiatrie adulte et deux secteurs de 
psychiatrie infanto-juvénile. 

2022 À L’ÉPREUVE DE LA
TENSION SUR LES EFFECTIFS 
L’année 2022 a été marquée par 
une tension majeure sur les effec-
tifs. Les nombreuses vacances de 
poste et difficultés de recrutement 
ont ainsi contraint l’établissement 
à diminuer sa capacité d’hospitali-
sation à temps complet en fermant 
l’unité Louise Labé (pôle G25), et 
en transformant l’unité Erasme 
(pôle G27) en hôpital de jour aux 
horaires élargis.

Dans ce contexte particulier, l’éta-
blissement s’est mobilisé pour ren-
forcer sa politique d’attractivité 
et de fidélisation des profession-
nels : revalorisation des rémuné-
rations médicales et infirmières, 
organisation d’une Journée Portes 
ouvertes, interventions de profes-
sionnels de l’établissement dans 

des écoles et salons étudiants, 
ouverture de nouveaux postes 
d’allocataires d’études pour les 
étudiants infirmiers, mise en place 
d’une offre de logements tempo-
raires à destination des salariés 
nouvellement recrutés, etc. 

L’établissement a par ailleurs 
continué à travailler sur des pro-
jets structurants grâce à l’investis-
sement de ses professionnels. 

LA FINALISATION DU PROJET 
D’ÉTABLISSEMENT 
L’année 2022 a permis de finaliser 
l’élaboration du projet d’établisse-
ment 2022-2027, qui définit les 
orientations stratégiques de l’hô-
pital pour les cinq années à venir. 
Un comité de pilotage du projet 
d’établissement a ainsi été consti-

Malgré les difficultés de 
personnel, le CH Saint 

Jean de Dieu a maintenu 
sa dynamique d’innovation 
et d’adaptation, avec no-

tamment la finalisation du 
projet d’établissement
et le lancement de la 

rénovation-reconstruction
de l’Hôpital.
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Chiffres-clés du Centre hospitalier Saint 
Jean de Dieu

1 193 professionnels
soit 1 054 ETP en CDI ou 
CDD au 31/12/2022

272 lits
d’hospitalisation complète

205 places
d’hospitalisation
à temps partiel

13 061 personnes
ont eu recours aux soins
en 2022

+ de 35 sites répartis 
sur un territoire de 1 128 km²
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tué pour arbitrer sur les proposi-
tions des groupes de travail thé-
matiques mis en place en 2021. 
Les éléments issus des groupes de 
travail et les arbitrages du COPIL 
ont permis la rédaction du pro-
jet au cours du second semestre 
2022, puis sa déclinaison en plan 
d’actions opérationnel.  

DE NOUVEAUX PROJETS
INNOVANTS POUR UNE
ÉVOLUTION DE L’OFFRE
DE SOINS 
L’année 2022 a vu démarrer offi-
ciellement le dispositif de soins de 
crise pour adolescents CEMADO, 
lauréat du Fonds d’innovation 
organisationnelle en psychiatrie 
(FIOP) 2021. L’établissement a 
également soumis trois nouveaux 
projets au FIOP et au Fonds pour 
la pédopsychiatrie 2022, tous 
trois retenus par le ministère de la 
Santé et de la prévention, belle re-
connaissance de l’investissement 
des professionnels. 

 Filière de prise en charge pré-
coce des premiers épisodes psy-
chotiques (PEP)
La filière PEP s’adresse à des 
jeunes de 16 à 30 ans, résidant 
sur le territoire couvert par le 
pôle sectoriel G27. Elle propose 
une prise en charge intensive et 

orientée rétablissement durant 
trois ans à des jeunes présentant 
un premier épisode de psychose 
et n’ayant pas encore de prise en 
charge structurée.

 Dispositif de soins partagés 
psychiatrie – médecine générale
Le dispositif met en œuvre un 
mode d’organisation permettant, à 
l’échelle de chaque pôle sectoriel de 
psychiatrie adulte, de répondre de 
manière fluide aux demandes d’avis 
et de conseil des médecins géné-
ralistes concernant leurs prises en 
charge. Il s’agit ainsi d’apporter un 
soutien aux médecins généralistes 
afin de consolider la première ligne 
de soins en santé mentale et de 
favoriser son inscription pleine et 
entière dans le parcours du patient 
souffrant de troubles psychiques ou 
psychiatriques.

 Ligne de soins ambulatoire en 
psychiatrie périnatale
La ligne de soins ambulatoires en 
psychiatrie périnatale a vocation 
à accueillir, prendre en charge et 
étayer la triade mère-père-enfant. 
Son champ d’intervention s’éche-
lonne de la conception de l’enfant 
à la deuxième année du post-par-
tum. Le projet s’adresse à des fa-
milles domiciliées sur l’ensemble 
du territoire couvert par le CH 
Saint Jean de Dieu.

 Le projet d’établissement 
2022-2027 s’est emparé des 
grands enjeux pour l’hôpital : 

développer des parcours de 
soins gradués et coordon-

nés pour mieux répondre aux 
besoins des patients et de 
leurs familles, promouvoir 

et faciliter les liens avec la 
médecine de ville, améliorer 
l’accès à la prise en charge 

en ambulatoire y compris 
durant des périodes de crises. 

Le déploiement du Plan de 
prévention partagé, le renfor-
cement des liens des équipes 

mobiles avec les services 
d’urgence, la participation à 
la communauté de pratique 
« Premiers épisodes psy-
chotiques » sont de bons 

exemples d’actions concrètes 
témoignant de la déclinai-

son opérationnelle du projet 
d’établissement. 

Dr Juliette Grison-Curinier,
présidente de CME

«LES MÉTAMORPHOSES DE L’ATTENTE» AU CENTRE
MÉDICO-PSYCHOLOGIQUE POUR ENFANTS DE SAINT-PRIEST
Une installation artistique réalisée par Agnès Perroux et inaugurée 
en mai 2022. Ce projet a bénéficié du soutien de l’ARS, la DRAC 
Auvergne-Rhône-Alpes et la Région Auvergne-Rhône-Alpes dans le 
cadre du programme Culture & Santé.
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CENTRE HOSPITALIER SAINT JEAN DE DIEU
CONSTRUIRE L’AVENIR DE L’ÉTABLISSEMENT

Sainte-Foy-Lès-Lyon
l

Saint-Laurent
de-Chamousset

l

Saint-Symphorien
sur-Coise
l

Francheville
l

Lyon 7ème 
l

Lyon 8ème

l

Saint-Fons
l

Feyzin
l

Givors
 l

Condrieu
 l

Saint-Priest
l

Mions
l

Vénissieux
l

PÔLE SECTORIEL
OUEST 69 i011

PÔLE SECTORIEL
SUD-EST 69 i012

Oullinsl

Pierre-Bénite l

Psychiatrie Infanto-juvénile

Tassin-la-Demi-Lune l Lyon 7ème 
l

Oullins l

Pierre-Bénite l

Givors
l

Condrieu
 l

Thurins
l

PÔLE SECTORIEL
69 G26

PÔLE SECTORIEL
69 G25

PÔLE SECTORIEL
69 G27

Vénissieux
l

Saint-Priest
l

l Saint-Symphorien-d’Ozon

Psychiatrie Adulte

LA POURSUITE D’UNE POLITIQUE DE MOINDRE RECOURS À L’ISOLEMENT ET À LA CONTENTION  
L’année 2022 a été marquée par une évolution législative majeure en matière d’isolement et de conten-
tion. L’article 17 de la loi du 22 janvier 2022 prévoit en effet une information obligatoire du juge des 
libertés et de la détention (JLD) à l’issue d’un délai de 72 heures d’isolement et de 48 heures de conten-
tion, sous peine de mainlevée. 
L’établissement a ainsi travaillé tout au long de l’année 2022 pour se mettre en conformité avec la loi 
autant que possible.  
En parallèle, l’hôpital s’est vu attribuer des crédits de l’Agence régionale de santé (ARS) dédiés à la pour-
suite de sa politique de moindre recours à l’isolement et à la contention. Ces crédits doivent d’une part 
permettre de créer des espaces d’apaisement dans les unités de soins intra-hospitalières, et d’autre part 
de renforcer la formation des professionnels en matière d’alternatives à l’isolement et à la contention.
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SYNTHÈSE DES DONNÉES D’ACTIVITÉ 2022 2021 Ecart (%)

File active globale établissement 
File active globale
File active - Psychiatrie adulte
File active - Psychiatrie infanto-juvénile
Taux de recours au soin
Taux de nouveaux patients

Nombre de patients
Nombre de patients
Nombre de patients
En %
En %

13 061
9 528
3 650
1,68
27,1

14 134
10 465
3 812
1,80
31,0

-7,6
-8,9
-4,2

Activité globale établissement 
Activité ambulatoire Nombre d’actes

Nombre de patients
156 738
12 545

162 701
13 774

-3,6
-8,9

Hospitalisation - Temps partiel Nombre de séjours
Nombre de journées (1)

Nombre de patients
Nombre de venues hôpital 
jour

976
13 106

815
18 504

900
13 405,5

732
18 975

8,4
-2,2
11,3
-2,5

Hospitalisation - Temps complet Nombre de séjours
Nombre de journées
Nombre de patients

2 409
99 665
1 519

2 525
109 685

1 569

-4,6
-9,1
-3,1

Activité adulte 
Activité ambulatoire Nombre d’actes

Nombre de patients
97 625
9 047

98 012
10 114

-0,4
-10,5

Hospitalisation - Temps partiel Nombre de séjours 
Nombre de journées (1)

Nombre de patients
Nb de venues hôpital jour (2)

753
8 772,5

603
11 240

701
9 064,5

551
11 441

7,4
-3,2
9,4
-1,7

Hospitalisation - Temps complet Nombre de séjours 
Nombre de journées (1)

Nombre de patients

2 285
97 013
1 451

2 398
106 934

1 507

-4,7
-9,3
3,7

Hospitalisation - Temps plein en psychiatrie adulte 
Taux d’occupation
Nouvelles mesures sous contrainte, sur l’année
Durée moyenne d’hospitalisation par malade (DMHM)

91,7
1 087
67,4

92,1
1 113
71,4

-2,3
-5,6

Activité infanto-juvénile 
Activité ambulatoire Nombre d’actes

Nombre de patients
59 113
3 610

64 689
3 798

-8,6
-4,9

Hospitalisation - Temps partiel Nombre de séjours 
Nombre de journées (1)

Nombre de patients
Nb de venues hôpital jour (2)

223
4 333,5

213
7 264

199
4 341
182

7 534

12,0
-0,2
17,0
-3,6

Hospitalisation - Temps complet Nombre de séjours 
Nombre de journées (1)

Nombre de patients

124
2 652

68

131
2 751

67

-5,3
-3,6
-1,5

(1) journées calculées selon la règle PMSI : présence en journée + (présence en demi-journées/2), y compris les nuitées
(2) une venue est une présence en hospitalisation de jour, qu’elle soit sur une journée ou une demi-journée

LE LANCEMENT D’UN
PROJET AMBITIEUX DE
RÉNOVATION-RECONSTRUCTION
DE L’HÔPITAL 
Après plusieurs plans immobi-
liers successifs menés isolément 
depuis la reprise du Centre hos-
pitalier par la Fondation ARHM 
en 1980, le projet ARTHEMIS 
consiste en un programme de tra-
vaux fonctionnels sur plusieurs 

années. Avec 7 opérations éche-
lonnées sur un plan à 10 ans, ce 
schéma directeur a été validé par 
l’ARS en 2021 pour un budget glo-
bal de 20,50 M€ euros.

Sous la conduite du groupe SERL, 
mandaté en 2022 pour la mission ini-
tiale de programmation et d’assistan-
ce à maîtrise d’ouvrage, le chantier 
est ambitieux. L’objectif est double :

Revisiter la fonctionnalité des 
chambres, dont beaucoup au sein 
de l’hôpital historique manquent 
encore du confort élémentaire 
d’un hôpital du XXIe siècle. 

Individualiser les grands es-
paces et accompagner le virage 
ambulatoire de notre spécialité 
en ouvrant vers l’extérieur ce site 
initialement conçu pour une vie 
autarcique.
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PERSPECTIVES 2023

 Déclinaison du projet d’établissement en projets de pôles et mise en œuvre opérati onnelle d’un certain nombre 
d’évoluti ons arrêtées

 Poursuite des réfl exions autour de l’att racti vité et de la fi délisati on des professionnels
 Poursuite des travaux autour du projet de rénovati on – reconstructi on de l’hôpital
 Poursuite de la politi que de moindre recours à l’isolement et à la contenti on.

CENTRE HOSPITALIER SAINT JEAN DE DIEU
CONSTRUIRE L’AVENIR DE L’ÉTABLISSEMENT

L’opérati on a ainsi débuté en 2022 
par le déplacement d’unités (Dis-
positi f TSND/Troubles sévères du 
neuro-développement Accueil de 
jour et Temps Plein) dont les tra-
vaux s’achèveront à l’été 2023 et 
de services (Ateliers de la direc-
ti on du patrimoine et de la sécu-
rité). La démoliti on de 2000 m² de 
bâti ments désaff ectés suivra au 
profi t de deux nouvelles unités de 
soins psychiatriques adultes et de 
locaux d’acti vités sporti ves adap-
tées et polyvalents.

La démarche est hautement 
responsable, certi fi cati on HQE 
(Haute qualité environnementale) 
à l’appui. Sont inscrits au pro-
gramme technique des objecti fs 
performanciels de développement 
durable, et ce à l’appui d’un plan 
géothermique ambiti eux comme 
d’un diagnosti c phytosanitaire et 
écologique du parc.

UN INVESTISSEMENT DANS LES 
RÉFLEXIONS ET PROJETS TER-
RITORIAUX QUI PERDURE 
L’établissement a poursuivi en 
2022 son engagement dans le 
Projet territorial de santé mentale 
(PTSM) du Rhône en contribuant 
à la mise en œuvre des diff érentes 
fi ches-acti ons. L’établissement a 
également pris part à des groupes 
de travail départementaux autour 
de la fi lière de prise en charge 
des urgences psychiatriques. Co-
piloté par le CH Le Vinati er et les 
Hospices civils de Lyon, ce tra-
vail collecti f vise à penser un plan 
d’acti ons global afi n de fl uidifi er la 
prise en charge des urgences. 
Enfi n, un certain nombre de pro-
fessionnels de l’établissement se 
sont mobilisés tout au long de 
l’année dans le cadre de la commu-
nauté de prati ques départemen-
tale autour des premiers épisodes 
psychoti ques, consti tuée fi n 2021.

JOURNÉE PORTES OUVERTES À SAINT JEAN DE DIEU LE 31 MAI 2022
Un temps fort qui a mobilisé les professionnels en interne avec l’ambiti on de faire connaître le secteur 
de la psychiatrie ainsi que la diversité de l’off re de soins et des postes auprès de l’externe.
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TÉMOIGNAGES

EN QUOI LA PRISE EN CHARGE EST-ELLE INTENSIVE ?
L. Travaillé (LT) : nous intervenons sur les situati ons de crise suicidaire, de souff rance psy-
chique… qui s’accompagnent souvent d’une problémati que de déscolarisati on ou de diffi  culté 
à investi r les lieux de socialisati on. La prise en charge est intensive de par sa réacti vité, avec un 
premier rendez-vous sous 10 jours et pour les soins, des séquences à la journée, une à trois fois 
par semaine. Les 4 soignants assurent le quoti dien de l’hôpital de jour, ils sont les piliers du soin. 
Le psy-référent est le fi l rouge lors des diff érents entreti ens. Le soignant-référent est plus « du 
côté de l’adolescent » et porte sa parole lors des entreti ens.

Grégory Jay (GJ) : Dès la demande de soin, avant même que l’adolescent arrive en hôpital de 
jour ou ne soit suivi par l’équipe mobile, plusieurs entreti ens avec lui et sa famille établissent le 
côté intensif de la prise en charge.

QUELS SONT VOS INTERLOCUTEURS ?
LT : on reçoit des demandes des deux secteurs de pédopsychiatrie de l’hôpital, des services d’ur-
gence, de la médecine de ville. S’agissant d’un public ado, on travaille avec la pédopsychiatrie et la 
psychiatrie adulte. On développe le réseau peti t à peti t…
GJ : le maillage s’est vite fait. On commence à être bien repérés et à bien connaitre les partenaires. 
Ce travail « d’aller vers » les structures n’est jamais du temps de perdu. A chaque fois, on travaille 
dès l’entrée du jeune à l’«après-CEMADO». On imagine avec lui et sa famille la possibilité d’un suivi. 
On est aussi très en lien avec les lycées de la Métropole.

QUEL BILAN APRÈS QUELQUES MOIS DE FONCTIONNEMENT ?
LT : De nombreux jeunes sortent d’une hospitalisati on brève de type UHCD ou service de post-ur-
gence, avec une situati on très fragile. S’il n’y avait pas cett e alternati ve de soins intensifs ambula-
toires, ce serait une hospitalisati on temps plein. 100 % des jeunes ont besoin d’un suivi au décours 
des 7 semaines de soin. Celles-ci permett ent de dégager des pistes de soin plus pérennes. Les 
fi lières de soin sont embouteillées, on est parfois amenés à proposer des consultati ons de relais 
jusqu’à ce que les appuis extérieurs soient suffi  samment solides.
GJ : Les jeunes qui dialoguent avec nous autour de la crise suicidaire nous disent que le fait de venir 
ici permet de les étayer. Le temps en équipe mobile a permis d’accueillir certains jeunes tous les 
jours de la semaine. 
LT : Le premier bilan confi rme la raison d’être de ce dispositi f, qui est amené à évoluer, à s’adapter 
aux besoins. C’est un vrai service rendu permett ant de répondre à un vrai besoin de santé publique !

Lucie Travaillé,
pédopsychiatre responsable médical
Gregory Jay, infi rmier

Le CEMADO, pour apaiser les situations 
de crise chez l’adolescent

Le CEMADO, centre de soins intensifs ambulatoires et équipe mobile pour adolescents, a 
ouvert ses portes en 2022 à Vénissieux. Il a pour vocation la prise en charge et l’apaisement 
de situations de crise chez des adolescents de 12 à 18 ans référés au Centre hospitalier 
Saint Jean de Dieu. 
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ATELIERS DENIS CORDONNIER
UN RETOUR À LA NORMALE PLUS LONG QUE PRÉVU

L’établissement et service d’aide 
par le travail (ESAT) Denis Cor-
donnier emploie dans ses ateliers 
330 ouvriers porteurs d’un han-
dicap mental ou psychique. Il les 
accompagne vers de l’inclusion 
professionnelle.

UNE ACTIVITÉ TOUJOURS AU 
RALENTI EN 2022
L’année 2022 aurait dû être une 
année de retour à la normale après 
la crise Covid. La baisse d’activité 
généralisée des clients historiques 
de l’ESAT et des difficultés impor-
tantes d’approvisionnement ne 
l’ont pas permis. Le démarchage 
commercial a été amplifié dès le 
début d’année, pour relancer au 
plus vite une activité atone. Grâce 
à ces efforts, plusieurs nouveaux 
clients d’importance ont débuté 
un partenariat avec l’ESAT. 

DES FINANCEMENTS POUR 
DÉVELOPPER UNE NOUVELLE 
ACTIVITÉ
L’ESAT Denis Cordonnier a solli-
cité de nouveaux financements, 
dont le fonds d’accompagnement 
de la transformation des ESAT 
(FATESAT) auprès de l’Agence ré-
gionale de santé et de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes pour dé-
velopper et diversifier les pro-
cédés d’impression 3D (filaire et 
résine). Les sommes obtenues ont 
permis de dimensionner cet outil 
de travail aux attentes des clients. 

©
 

68 professionnels
soit 64,6 ETP en CDI ou
en CDD au 31/12/2022

338 travailleurs
au 31/12/22 dont 86 à
temps partiel soit 309,02 ETP

101,21 %
de taux d’occupation

227 journées
d’ouverture

13 ans et 8 mois
d’ancienneté moyenne à l’ESAT

39 ans et 6 mois
de moyenne d’âge

22 admissions
en 2022

53 stages
réalisés correspondant
à 1599 jours de stage

73 contrats
de mise à disposition concer-
nant 32 ouvriers pour 12 506 
heures effectuées en entreprise

39 personnes
ont bénéficié de reconnais-
sance des acquis de l’expé-
rience (soit 66 RAE)

12 800 m²
de surface de bâtiment

1 896 090 €
de chiffre d’affaires

Chiffres-clés des Ateliers Denis Cordonnier

Patrimoine

€

Après la crise Covid, les 
équipes de l’ESAT ont 
redoublé d’efforts pour 

relancer une activité tou-
jours très ralentie et offrir 
de nouvelles opportunités 

d’insertion aux travailleurs 
handicapés.
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Dès 2022, les Ateliers ont ainsi 
réalisé plusieurs commandes, un 
début prometteur.

CONSOLIDATION DES
AUTRES ACTIVITÉS
Les activités de type « salle 
blanche » continuent à se déve-
lopper avec entre autres des ma-
chines destinées au conditionne-
ment de parfum. L’ESAT travaille 
à la montée en compétence des 
ouvriers afin de passer d’une pro-
duction de type « salle grise » à 
une production « salle blanche ». 
L’électrification des outils de l’ac-
tivité Espaces verts a permis plus 
de confort en termes de bruit et 
de poids, tout en s’inscrivant dans 
une démarche environnemen-
tale plus vertueuse. L’activité de 
sous-traitance automobile a été 
développée et réorganisée.

LE DÉPLOIEMENT ACTIF DU 
DISPOSITIF D’INSERTION 
Depuis plusieurs années, l’ESAT 
a aussi pour mission d’offrir des 
opportunités d’inclusion par le 
travail aux ouvriers de l’établis-
sement. Cette dynamique s’est 

poursuivie en 2022 avec une 
nette augmentation des « de-
mandes passerelles » pour expé-
rimenter le milieu dit ordinaire de 
travail.
Trois dispositifs ont ainsi été mo-
bilisés en 2022 aux Ateliers Denis 
Cordonnier : 

Le Duoday, temps fort de la Se-
maine européenne pour l’emploi 
des personnes handicapées, a 
permis à 16 ouvriers d’être ac-
compagnés (contre 8 en 2021). 
Le dispositif se diffuse large-
ment au niveau des entreprises, 
qui s’y engagent sincèrement. 
Suite à cette expérimentation, 
certaines ont passé le cap de la 
mise à disposition du travailleur 
handicapé par l’ESAT. 
Le Duo pro est un partenariat 
innovant créé en 2022 avec 
les commerçants de la Cité In-
ternationale de Lyon dans une 
démarche inclusive. Il vise à va-
loriser les compétences profes-
sionnelles et les savoir-être des 
personnes en situation de han-
dicap. Il concerne des secteurs 
non encore investis par l’ESAT 
(cabinets d’avocat, musées, hô-

 J’ai participé au Duopro durant 
trois jours, juste avant les Halles 
inclusives auxquelles j’ai également 
participé. J’étais au Musée d’art 
contemporain. Après, j’ai fait trois 
jours de stage et aujourd’hui je 
suis mis à disposition du musée 
tous les jeudis. Je suis agent de 
surveillance sur trois étages, je 
m’occupe parfois du vestiaire et 
parfois j’oblitère les tickets. Le 
vestiaire et oblitérer les tickets, ça 
me plait plus que dans les salles 
parce qu’il y a plus de travail. Ça 
fait 8 ans que je suis à l’ESAT, 
ça me permet de faire des choses 
différentes tout en restant à 
l’ESAT, de voir deux milieux de 
travail différents : le milieu protégé
et un milieu ordinaire aménagé. 
François Yvorel,
ouvrier à l’atelier Conditionnement

 J’ai fait le Duoday à Euronews 
avec un autre collègue le 17 
novembre 2022. J’ai une cousine 
journaliste… c’était une occasion 
rêvée pour moi de voir l’envers 
du décor. Quand on est téléspec-
tateur, on ne voit que la partie 
visible, on n’imagine pas tout le 
montage qu’il y a derrière, toute 
la recherche d’informations pour 
faire des journaux. C’était très 
très bien. J’étais dans la même 
équipe que mon collègue, c’était 
rassurant. Ça a même fait une 
symbiose puisque je l’ai inter-
viewé et on a pris des photos. 
Et j’ai même interviewé un des 
journalistes de l’équipe. Notre 
référente journaliste était très 
contente de nous. C’était très 
intéressant et très instructif… 
une très belle expérience ! 
Stéphane Fourt,
ouvrier à l’atelier Conditionnement

LE PLAN DE TRANSFORMATION DES ESAT
Le plan de transformation des ESAT fixe également le cadre des 
évolutions à venir pour les Ateliers Denis Cordonnier en termes 
d’emplois des personnes en situation de handicap. Le décret relatif 
au parcours professionnel et aux droits des travailleurs handicapés 
admis en ESAT, publié au Journal Officiel le 14 décembre 2022, 
constitue la dernière étape du plan de transformation des ESAT 
initié en 2021. Ce plan crée de nouveaux droits pour les travail-
leurs d’ESAT et vise à intégrer les ESAT dans une logique de par-
cours professionnel, à travers notamment la sécurisation des pas-
sages entre milieu protégé et milieu ordinaire. Toujours dans une 
logique de fluidification des parcours, les personnes concernées 
peuvent également cumuler une activité professionnelle à temps 
partiel en ESAT et un contrat de travail auprès d’un employeur du 
milieu ordinaire.
Afin de permettre aux établissements de se moderniser et se po-
sitionner sur de nouvelles activités, l’État a abondé en 2022 un 
Fonds d’accompagnement de la transformation des ESAT (FATESAT) 
à hauteur de 15 millions d’euros.
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tels, sociétés gesti onnaires im-
mobiliers, agents de parking). 
Handiwork : ce dispositi f récent 
permet à des publics orientés 
en milieu protégé de découvrir 
le travail en milieu ordinaire et 
d’acquérir de nouvelles com-
pétences. Six ouvriers ont été 
accompagnés de façon heb-
domadaire par une formatrice 
Handiwork en lien avec la char-
gée d’inserti on de l’ESAT dans 
un nouveau secteur, la grande 
distributi on.

L’ACCOMPAGNEMENT SOCIAL
Le Festi  Bien-Être : favoriser 

le bien-être et préserver la santé 
des ouvriers. En 2022, un collecti f 
(infi rmière, moniteur en acti vités 
physiques adaptées, chargée de 
formati on, diététi cienne) a enga-
gé l’ESAT dans une démarche de 
sensibilisati on à la santé, avec la 
créati on du Festi  Bien-Être, une 
journée proposant trois parcours : 
« Bien manger », « Bien bouger », 
« Une santé sans excès ».

Trois séances du planning fa-
milial pour les problémati ques de 
l’aff ecti vité et de la sexualité. 

Une interventi on de la brigade 
de gendarmerie de la protecti on 
de la famille au sujet des violences 
sexuelles d’une part et les dangers 
de la mauvaise uti lisati on du nu-
mérique d’autre part. 

L’élaborati on en interne d’un 
document de préventi on des ad-
dicti ons en partenariat avec les 
services du pôle Lyade.

PERSPECTIVES 2023

  Mise en place du plan de transformati on des ESAT
  Développement des acti vités des nouveaux clients
  Développement de l’impression 3D et de la fabricati on additi ve (dimensionnement de l’outi l), augmentati on 
des débouchés commerciaux
  Développement du secteur logisti que.

ATELIERS DENIS CORDONNIER
UN RETOUR À LA NORMALE PLUS LONG QUE PRÉVU

 Karine Gonzales, la chargée 
d’insertion, m’a proposé
d’expérimenter le milieu
ordinaire avec Handiwork. 
Je travaille depuis octobre 
2022 chez Décathlon Ecully 
tous les mardis matin. Comme 
tous les salariés, je fais un 
peu de tout dans le magasin : 
mise en rayon, préparation 
des commandes… C’est super 
intéressant. J’ai un référent, 
les collègues sont super accueil-
lants, tout se passe bien. J’ai 
un accompagnement par une 
formatrice Handiwork. On a des 
bilans réguliers. L’étape numéro 1,
c’est de faire une demi-journée 
dans une entreprise en milieu 
ordinaire, ensuite peut-être une 
mise à disposition et voir après 
si possible d’avoir un CDI. C’est 
que du bénéfi ce pour moi ! 
Ibrahima Barry,
ouvrier à l’atelier Conditionnement

Accueil des 200 équipages du 
Rallye Rhône-Charbonnières 
pour les vérifi cati ons tech-
niques : une véritable réussite 
d’organisati on pour ce temps 
fort organisé chaque année 
sur le site des Ateliers Denis 
Cordonnier avec l’appui des 
ouvriers, des représentants 
du conseil de vie sociale et 
des salariés.
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TÉMOIGNAGE

POUR VOUS, C’EST QUOI L’AUTODÉTERMINATION ?
L’autodéterminati on, ça ne veut pas dire « je choisis comme je veux, à n’importe quel moment » 
mais « je peux faire des choix de façon aussi éclairée que possible, avec cett e capacité à aller 
chercher du souti en pour pouvoir prendre les meilleures décisions ». Depuis plusieurs années, nous 
travaillons au changement de posture envers les ouvriers, au changement de regard sur l’ouvrier 
et son accompagnement. Dans le passé, les moniteurs étaient en positi on de sachant vis-à-vis des 
ouvriers. Cela a changé et le changement doit se poursuivre. C’est d’autant plus important que la 
populati on de l’ESAT est en train d’évoluer et donc ses besoins évoluent également.
Un ouvrier qui a un projet professionnel (mise à dispositi on, changement d’ESAT) va solliciter la 
chargée d’inserti on ou un moniteur par exemple afi n de travailler ce projet en l’adaptant si besoin. 
On va alors mett re en place tout un processus d’accompagnement, des stages, une formati on… qui 
vont permett re d’att eindre l’objecti f visé.

COMMENT CELA SE TRADUIT AU QUOTIDIEN ?
Aucun projet ne vit sans la co-constructi on avec l’ouvrier qui a l’opportunité de se saisir de
l’accompagnement professionnel dédié, il parti cipe également à la vie de l’établissement. Cela 
passe par le conseil de la vie sociale et les nombreuses commissions mises en place sur diff é-
rentes thémati ques : repas, fêtes et événements spéciaux, outi ls de la loi, FALC. Et nous venons 
de créer la commission Énergie suite à une co-réfl exion sur les moyens de faire des économies 
au sein de l’ESAT. C’est dans ce cadre qu’a été réalisée et diff usée dans les ateliers une affi  che 
de sensibilisati on aux écogestes. Si notre mission première est l’accompagnement par le travail, 
nous avons aussi un rôle d’informati on. Les ouvriers vivent de plus en plus en appartement indi-
viduel et sont confrontés à des diffi  cultés de vie quoti dienne. En 2022, nous avons fait intervenir 
la brigade de gendarmerie de protecti on de la famille à deux reprises : d’abord sur les dangers du 
numérique, ensuite sur les violences sexuelles. On a aussi fait intervenir le planning familial. S’ils 
n’ont pas ce type d’informati on à l’ESAT, ils ne l’auront pas. Et si on veut repositi onner les ou-
vriers dans la cité, ce sont les informati ons que l’on se doit de leur donner. Dans le même ordre 
d’idée, va être mis en place un partenariat avec le Lycée hôtelier de Dardilly pour un apprenti s-
sage des bases de la cuisine.

COMMENT ACCOMPAGNEZ-VOUS CE CHANGEMENT DE POSTURE ?
Cela va se traduire dès 2023 par une formati on de tous les ouvriers à l’autodéterminati on. C’est une 
obligati on du plan de transformati on des ESAT mais on y a œuvré depuis plusieurs années. L’équipe 
d’encadrement et les responsables de bâti ment seront également formés afi n de déployer et perfec-
ti onner les bonnes prati ques. Si on forme les ouvriers, en miroir, il faut former les professionnels !

Veronique Chatelux,
cheffe de service promotion sociale

La poursuite d’une dynamique 
autour de l’autodétermination

Le plan de transformation des ESAT vise à renforcer les projets personnalisés des travail-
leurs en renforçant leur pouvoir d’agir. La question de l’autodétermination est au cœur des 
préoccupations de l’ESAT Denis Cordonnier depuis de nombreuses années : l’ouvrier est 
acteur et au centre de son projet.
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MOULIN CARRON
UNE ANNÉE DYNAMIQUE, SOUS LE SIGNE DE LA COOPÉRATION

Développement des activités 
avec des associations,
rédaction des projets

d’établissement avec les
personnes accueillies,

rencontres avec les ESAT… 
Les équipes de Moulin Carron 
ont multiplié les partenariats 

pour favoriser le bien-être 
des usagers.
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Les établissements Moulin Carron 
se répartissent en 4 entités sur un 
même site à Dardilly : le Foyer de 
vie Pierre d’Arcy, le Foyer d’hé-
bergement de Lérine, le Service 
d’accompagnement à la vie sociale 
(SAVS) et l’Accueil de jour L’Oasis. 
Moulin Carron accueille et hé-
berge des personnes en situation 
de handicap d’origine psychique. 
Chaque personne accompagnée 
est orientée par la Maison dépar-
tementale et métropolitaine des 
personnes handicapées (MDMPH) 
via une notification.

FAITS MARQUANTS EN 2022
L’année 2022 a enfin vu le retour 
des activités de loisirs culturels 
et sportifs, avec un dévelop-
pement accéléré. De nouveaux 
projets d’établissements ont été 
finalisés par les équipes en colla-
boration avec les personnes ac-
compagnées, dans une projection 
dynamique de l’avenir. Tout au 
long de l’année, l’ensemble des 
professionnels est resté mobilisé 
sur les 4 services pour accueillir 
et accompagner les personnes. 
Pour répondre au mieux à leurs 
besoins et demandes, les équipes 
de Moulin Carron ont adapté les 
interventions, l’organisation et les 
locaux. Elles ont également déve-
loppé des partenariats et mené 
des rencontres avec d’autres éta-
blissements ou professionnels.

RELANCE ET RENOUVEAU DES 
PARTENARIATS SPORTIFS ET 
CULTURELS

Sports adaptés et succès du 
football

Moulin Carron a poursuivi son 
partenariat avec l’association 
« Tous cap », spécialiste des acti-
vités physiques adaptées. Le dé-
veloppement d’une activité de 
foot adapté avec une association 
sportive municipale s’est poursui-
vi. Initiée fin 2021 à la demande 
des résidents, l’activité de foot à 

65 professionnels
soit 61,9 ETP en CDI ou en 
CDD au 31/12/2022

Chiffres-clés Moulin Carron

50 places
en habitat individuel
ou collectif

2 places
en accueil temporaire

14 714 journées
réalisées en 2022

80,67 %
de taux d’occupation

288 journées
en accueil temporaire
sur site, soit un taux
d’occupation de 41.03 %

268 journées
de stages

Chiffres-clés du Foyer d’hébergement
de Lérine
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l’extérieur s’est progressivement 
installée, accompagnée par deux 
membres de l’équipe. Grâce à une 
grande assiduité des résidents aux 
entraînements, la rencontre avec 
d’autres équipes a été possible, 
créant un véritable esprit d’équipe 
et le goût du challenge. Ainsi, tous 
les résidents investis ont renouve-
lé leur inscription pour la saison 
2022-2023.

Reprise de l’activité Snoezelen
L’activité Snoezelen se déroule 
désormais dans une salle spécifi-
quement aménagée à L’Oasis. Cela 
permet aux professionnels formés 
depuis plusieurs années de pro-
poser un temps d’activité adapté 
sur des créneaux horaires dédiés à 
chaque établissement. Cette salle 
est plus particulièrement utilisée 
par les Foyers de Lérine et Pierre 
d’Arcy les fins de journée et les 
week-ends en petit groupe. 

Développement de l’expression 
et lien social

Au Foyer de vie Pierre d’Arcy, « La 
Gazette de Pierre » a été lancée 
avec la réalisation d’un numéro 
trimestriel, encadrée par deux 
professionnelles. Elle permet aux 
résidents de s’exprimer sur les 
grands événements d’actualité 
comme ceux plus modestes de la 
vie au foyer. C’est un véritable ou-
til d’expression, de reconnaissance 
sociale et d’apport d’un regard sur 
sa propre existence et son rapport 
aux autres. 
Au SAVS, trois ateliers « Les Ateliers 
pair-aidant : passeurs de savoirs », 
ont été animés par des personnes 
accompagnées autour de sujets 
ou d’activités qui leur tiennent à 
cœur : astuces ménagères, cou-
ture et tri sélectif.
L’Accueil de jour de L’Oasis, malgré 
une année complexe en termes 
d’organisation, a maintenu le 
nombre et la variété de ses activi-
tés :  20 activités différentes pro-
posées sur les cinq jours d’ouver-
ture dont la majorité animée par 
l’équipe. Les rencontres avec les 
familles, suspendues depuis deux 

ans, ont pu reprendre avec deux 
rendez-vous en juin et novembre. 

DES PROJETS D’ÉTABLISSE-
MENT RÉACTUALISÉS AVEC 
LA PARTICIPATION DES PER-
SONNES CONCERNÉES  
Deux établissements ont finalisé 
leur projet d’établissement pour 
les cinq ans à venir. 
Au SAVS, une première réunion 
d’information collective avec les 
bénéficiaires a permis de riches 
échanges. Onze réunions de 
groupe ont ensuite permis de fi-
naliser le projet avec la participa-
tion de 15 des 23 bénéficiaires du 
service. Ceux-ci ont pu exprimer 
le désir de voir apparaître dans ce 
nouveau projet certains thèmes 
qui leur tenaient à cœur, tel « le 
tissage de lien et l’établissement 
d’une relation » ou encore « l’es-
time de soi ». Ce dernier sujet très 
débattu, est apparu comme condi-
tion sine qua none « pour arriver à 
faire les choses » selon plusieurs 
personnes accompagnées. Dans 
un contexte où les politiques so-
ciales prônent le pouvoir d’agir, les 
équipes de Moulin Carron consi-
dèrent que cette restauration de 
l’estime de soi est essentielle. 
Au Foyer de vie Pierre d’Arcy, le 
projet d’établissement a mobilisé 
l’ensemble des professionnels. Les 
familles et résidents ont été large-
ment sollicités par le biais d’une 
enquête famille et usagers. Les 
groupes de travail ont revisité des 
aspects essentiels du fonctionne-
ment tels que la procédure d’ad-
mission ou la notion de référent 
de projet.

28 personnes
accompagnées

3 529 journées
réalisées

82,20 %
de taux d’occupation

14 orientations
5 stages pour seulement
2 possibilités d’admission

Chiffres-clés de l’Accueil de jour L’Oasis

23 personnes
accompagnées

2 sorties résidents
1 entrée résident

Chiffres-clés du Service d’accompagnement 
à la vie sociale

12 123 journées
réalisées

92,26 %
de taux d’occupation

4 sorties
(2 réorientations en EHPAD, 2 
décès suite à une hospitalisa-
tion de quelques semaines)

Chiffres-clés du Foyer de vie Pierre d’Arcy
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MOULIN CARRON

ADAPTATION DES ACTIVITÉS 
AUX BESOINS ET DEMANDES
Tous les établissements se doivent 
d’adapter leur foncti onnement aux 
besoins des personnes accueillies. 
Ainsi, le Foyer de Lérine a modi-
fi é son organisati on courant 2022 
après avoir fait le constat que cinq 
résidents restaient chaque jour en 
moyenne au sein du foyer en jour-
née. Ces personnes peuvent rester 
au foyer lorsqu’elles sont en ar-
rêt maladie, en congés, en att ente 
d’une orientati on ou dans le cadre 

d’un temps de travail réduit. Face à 
cett e situati on, un maître de maison 
assure désormais la préparati on ou 
le réchauff age du repas de midi. 
Cett e première étape mise en 
œuvre, une réfl exion plus large sur 
l’évoluti on des besoins de l’accueil 
des résidents devra être menée dès 
2023.

Par ailleurs, pour les personnes ré-
sidant dans les hébergements exté-
rieurs de Lérine, l’équipe a modifi é 
son interventi on en adéquati on 
avec l’évoluti on des capacités des 
résidents à se responsabiliser et 
augmenter leur autonomie. Les ho-
raires ont ainsi été aménagés pour 
réduire les présences les fi ns de 
journée en semaine et développer 
le temps de présence les week-
ends.

DÉVELOPPEMENT DES PARTE-
NARIATS AVEC DES ESAT
Les établissements, notamment le 
Foyer d’hébergement de Lérine, ont 
réengagé un développement des 
partenariats en directi on des ESAT, 
structures liées directement à l’ac-
ti vité des résidents. Ainsi, l’équipe 
a rencontré plusieurs établisse-
ments pour mieux connaître le 
foncti onnement de chacun d’entre 
eux. Il s’agissait de comprendre les 
enjeux concernant les modifi ca-
ti ons futures des ESAT d’une part, 

et d’autre part d’échanger sur des 
situati ons spécifi ques. Comment 
arti culer au mieux le projet de vie 
de la personne et son projet pro-
fessionnel. Le passage progressif à 
la retraite, la fati gabilité de la per-
sonne sur son lieu de travail et le 
passage éventuel à mi-temps ont 
ainsi pu être évoqués par exemple.
Le Foyer de vie Pierre d’Arcy a, de 
son côté, initi é des rencontres au-
près de structures sanitaires et mé-
dico-sociales de proximité, afi n de 
mieux réorienter les personnes le 
nécessitant vers des établissements 
plus adaptés.

PERSPECTIVES 2023

 Déploiement du logiciel du Dossier informati sé Usager Imago pour un meilleur partage des éléments d’accom-
pagnement pour tous les résidents ou personnes accompagnés, et avec le projet d’un parcours santé sur le site 
de Moulin Carron, en cours de réfl exion. 

 Projets de liens avec les familles par le biais d’une « fête des familles » pour les hébergements extérieurs de 
Lérine et du développement de l’espace Famille sur le site de la Fondati on. 

 Réfl exion sur l’alimentati on, les soins et l’organisati on des services, notamment concernant le Foyer Lérine.

UNE ANNÉE DYNAMIQUE, SOUS LE SIGNE DE LA COOPÉRATION

Scènes buissonnières à
Moulin Carron
Présentati on de la créati on 
« S’asseoir » par la Compa-
gnie Pare Choc sur la place 
Moulin Carron en partenariat 
avec la mairie et le pôle cultu-
rel « L’Aqueduc » de Dardilly. 
Objecti f : mixer les publics et faire 
mieux connaître les structures 
médico-sociales aux dardillois.
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TÉMOIGNAGES

COMMENT EST NÉ LE PROJET DE JOURNAL DU FOYER ?
Marti ne Garel (MG) : Lorsque je suis arrivée au foyer, je proposais un atelier journal aux rési-
dents : je sélecti onnais dans Le Progrès les nouvelles les plus importantes et je leur en faisais 
une lecture. Ça foncti onnait pas mal avec certains, pour d’autres c’était un peu plus compliqué 
de susciter de l’intérêt. D’où l’idée de faire « notre » journal, un résumé de la vie du foyer et des 
actualités extérieures, en uti lisant des mots simples et faciles à comprendre. On a réfl échi en 
équipe à ce que pourraient être les rubriques, on a demandé l’avis des résidents pour le choix 
du nom et ce qu’ils aimeraient y trouver… Et c’est parti , de façon informelle au départ, en ne 
sachant pas si ça allait plaire !

QUEL BILAN AUJOURD’HUI ?
Julie Bonici (JB) : Depuis peu, à l’initi ati ve de Marti ne, il a eu la mise en place de correspondants 
d’unité pour faciliter la communicati on et mieux impliquer les résidents. J’ai donc ce rôle auprès 
de ceux de mon de mon unité, que je questi onne sur leurs souhaits d’arti cles et leurs idées. C’est 
important que les résidents soient informés de la vie extérieure et de ce qui se passe à l’intérieur 
du foyer. Ce journal est un bon support d’animati on. Les résidents peuvent le feuilleter ou le 
lire quand ils le souhaitent. Ils aiment bien regarder les images et se reconnaitre. Beaucoup ne 
savent pas lire, on leur explique les rubriques et on les lit avec eux.
MG : L’idée est d’apporter un peu de vie, de communiquer de façon positi ve autour d’un thème. 
Ce peut être par exemple « Le printemps » à travers les arbres, la peinture, en musique ou en 
poésie. Nous avons réalisé 4 numéros en 2022, édités chacun en format A3 pour plus de facilité 
de lecture.  Aujourd’hui, le journal est réalisé en collaborati on avec les collègues de toutes les 
unités. Et on essaie de faire parti ciper chaque résident à un moment ou un autre. Il n’y a pas 
de maquett e-type mais on affi  ne le support au fi l des numéros autour de rubriques telles que 
« Tous à vos postes », « Le foyer en acti on », on revient aussi sur les anniversaires, les passions 
des résidents ou les recett es de leur enfance, les départs et les arrivées au foyer de résidents ou 
de professionnels. Il y a aussi des sujets en lien avec la citoyenneté tels que le droit de vote… 
Sans oublier l’incontournable bulleti n météo, clin d’œil à une résidente qui commente la météo 
chaque mati n.

QUELLES PERSPECTIVES POUR LA SUITE ? 
JB & MG : On a plein d’idées et de projets que l’on va mett re en place peti t à peti t… On aime-
rait impliquer plus les résidents, qu’ils puissent par exemple réaliser les interviews plutôt que 
de transmett re leurs questi ons par écrit pour la rubrique « Témoignage ». Et pourquoi pas aussi, 
communiquer sur la vie et les actualités des autres établissements médico-sociaux de la Fonda-
ti on et développer les liens avec eux autour du journal !

Martine Garel & Julie Bonici,
Accompagnantes éducatives et

sociales (AES) au Foyer Pierre d’Arcy

 Le Quotidien de Pierre,
pour faciliter le lien

Au Foyer Pierre d’Arcy, différentes activités sont proposées aux résidents dans l’objectif de 
favoriser la créativité et l’expression, les relations sociales et le maintien des acquis. Parmi elles, 
la réalisation du journal « Le Quotidien de Pierre » depuis 2022. Interview à deux voix avec 
Martine Garel à l’initiative du projet et Julie Bonici.
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UNE ANNÉE D’ENGAGEMENT POUR LES RÉSIDENTS ET LE PERSONNEL

Situé à Charnay-Lès-Mâcon, le 
Foyer de vie La Chevanière ac-
cueille des personnes en situation 
de handicap psychique en capacité 
de progresser vers plus d’autono-
mie. Les professionnels du foyer 
proposent un accompagnement 
personnalisé à visée éducative, 
thérapeutique, médicale et sociale 
et apportent un soutien à la réali-
sation des projets de chacun dans 
un parcours coordonné. Le Foyer 
de vie La Chevanière offre un 
cadre rassurant et structurant per-
mettant de nouvelles expériences 
de socialisation et prévenant l’er-
rance psychique par la mise en 
place de dispositifs institutionnels 
qui développent la capacité d’agir 
de la personne pour qu’elle prenne 
en main son devenir.

ENGAGÉS POUR LA QUALITÉ 
DE VIE AU TRAVAIL

Mise en place du COPIL
Qualité de Vie au Travail
Le Foyer a mis en place un comité 
de pilotage Qualité de vie au tra-
vail qui a piloté deux actions en 
2022 :

• « Qui fait quoi » : pour mieux 
comprendre le métier de l’autre, 4 
binômes professionnels ont réalisé 
des échanges de postes. Ce dispo-
sitif « Vis mon travail » sera recon-
duit en 2023.

• « Travailler ensemble » s’est dé-

roulé en plusieurs étapes : 2h30 
de travail en groupe pour favoriser 
le travail d’équipe à partir du pho-
tolangage, des temps de soutien 
aux professionnels de deux unités 
de travail et des observations sur 
des situations de travail. Des for-
mations communes sur le thème 
clinique des psychoses et soigner 

LA CHEVANIÈRE

Professionnels et ré-
sidents se sont for-
tement impliqués en 
2022 dans la vie du 
Foyer, pour une par-
ticipation citoyenne 
dans la vie locale.   
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 Les membres du COPIL 
Qualité de vie au travail 
sont tous volontaires pour 
y participer, la diversité 
des fonctions du foyer de 
vie est bien présente! Les 
réunions ont permis d’abor-
der les relations sociales, la 
communication, le sens du 
travail… les axes d’amélio-
ration et aussi tout ce qui 
fonctionne plutôt bien. Ce 
recueil d’information était 
très intéressant et a permis 
d’élaborer un plan d’actions. 
Les actions proposées sont 
toujours en cours et chaque 
salarié a la possibilité de 
participer à leur mise en 
œuvre. La qualité de vie au 
travail, c’est quelque chose 
que l’on a entre les mains. 
C’est l’affaire de tous de 
travailler mieux ensemble. 
Chacun y contribue et peut 
agir en ce sens, que ce soit 
lors de temps institutionnels 
ou informels ! 
Astrid Bitouzé,
secrétaire de direction

24 personnes
en CDI soit 23,65 ETP
en juillet 2022

32 places
11 642 journées
réalisées en 2022

99,67%
de taux d’occupation

211 journées
réalisées dans le cadre des 2 
places de dépannage

49 ans de moyenne d’âge 
des résidents

6 professionnels 
recrutés en 2022 : 2 agents de 
service, 1 technicien jardin / 
espaces verts, 1 éducateur
spécialisé, 1 moniteur
éducateur et 1 secrétaire

2 sorties résident
(EPHAD spécialisé et maison 
relais)

2 entrées résident
(résidence Icare et Foyer
de vie 03)

Chiffres-clés du pôle La Chevanière
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le collecti f ont été organisées. Le 
thème de la médiati on groupale a 
fait l’objet d’une réunion insti tu-
ti onnelle, animée par des profes-
sionnels.

Poursuite de la démarche 
d’améliorati on conti nue

En janvier 2022, le plan d’amé-
liorati on conti nue de la qualité 
(PACQ), ses avancées et ses ac-
ti ons prévues pour l’année a fait 
l’objet d’une présentati on lors 
d’une réunion insti tuti onnelle. 
Une commission de travail (rési-
dents et professionnels) a été mise 
en place pour réactualiser le livret 
d’accueil et le règlement de fonc-
ti onnement. Ces éléments ont en-
suite été présentés au conseil de 
vie sociale.
Une commission de travail a ré-
fl échi à la mise en place d’une 
procédure d’accueil d’un nouveau 
salarié, qui a été testée et évaluée 
avec les personnes nouvellement 
embauchées.
La réactualisati on du DUERP 
(Document unique d’évaluati on 
des risques professionnels) a fait 
l’objet d’un temps de travail avec 
les professionnels des diff érentes 
unités. Les fi ches acti ons du pro-
jet d’établissement ont été dis-
cutées et mises à jour en réunion 
insti tuti onnelle.

ENGAGÉS POUR SOUTENIR LA 
PARTICIPATION SOCIALE ET LA 
CITOYENNETÉ : 

 Les groupes de parole : l’actua-
lité de 2022 s’est avérée anxio-
gène pour le groupe de résidents. 
L’équipe a proposé 5 séances de 
groupe de parole, animées par un 
moniteur éducateur et la psycho-
logue, portant sur les électi ons, 
la guerre en Ukraine et la crise 
de l’énergie. Suite à ces temps 
d’échanges, un plus grand nombre 
de résidents se sont déplacés 
pour voter. Le groupe a égale-
ment souhaité se rapprocher de 
la Croix-Rouge pour faire un don 
aux Ukrainiens.

 La mobilité reste une préoccu-
pati on pour les résidents qui uti -
lisent les transports urbains. Une 
rencontre avec les élus en charge 
des mobilités sur le territoire a 
été organisée en novembre 2022 
pour échanger sur les diffi  cultés 
d’usage. Elle a réuni 6 structures 
médico-sociales du territoire par 
le biais des représentants des 
conseils de la vie sociale (CVS), la 
vice-présidente de Mâcon Beau-
jolais Agglomérati on ainsi que le 
directeur de Transdev, réseau de 
bus urbain. Une prochaine ren-
contre aura lieu en 2023 avec les 
mairies de Charnay-Lès-Mâcon et 
Mâcon pour discuter des aména-
gements urbains.

 Se senti r uti le : 8 résidents 
sont engagés dans des acti ons 
de bénévolat en foncti on de leurs 
centres d’intérêt. 6 personnes ont 
pu s’inscrire à une acti vité hebdo-
madaire à l’extérieur de l’établis-
sement en la fi nançant. Cett e dé-
marche parti cipe à l’inclusion dans 
la cité des personnes en situati on 
de handicap.

ENGAGÉS POUR PRÉSERVER 
L’ENVIRONNEMENT 

Le groupe Eco’ brigade : un livret 
a été réalisé par 4 résidents volon-
taires pour sensibiliser les autres 
résidents et professionnels aux 
nouveaux enjeux climati ques et 
les inscrire progressivement dans 
des acti ons quoti diennes : tri des 
déchets, l’eau, uti lisati on du plas-
ti que. Le groupe s’est également 
rapproché de la commission repas 
et du groupe jardin pour s’emparer 
du contenu de la loi EGalim.

Culture du potager par un 
groupe de 6 résidents avec un 
jardinier. Cett e acti vité régulière 
a permis de récolter 1,5 tonne de 
légumes qui a été transformée par 
l’équipe de cuisine.

LIVRET D’ACCUEIL 
ET DE BIENVENUE

Foyer de vie La Chevanière

Projet «Art et nature» dans le cadre des SISM
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ENGAGÉS POUR FAIRE ÉVO-
LUER LES REPRÉSENTATIONS 
DANS LE CHAMP DE LA SANTÉ 
MENTALE

Dans le cadre des Semaines 
d’informati on sur la santé mentale 
(SISM) et du Conseil local de san-
té mentale (CLSM) Mâconnais Sud 
Bourgogne, un groupe de résidents 
s’est impliqué dans la commission 
désti gmati sati on. Un projet com-
mun en a découlé avec l’accueil de 
jour des PEP71 ainsi que le GEM 
et le Foyer La Chevanière sur le 
thème « Art et nature », animé par 
Florence Lemaux, plasti cienne. 
Des demi-journées d’ouverture au 
public ont été proposées dans le 
parc de La Chevanière et des pho-
tos des œuvres ont été exposées 
au CCAS de Cluny.

Journée inter-établissements : 
afi n de créer des liens avec d’autres 
lieux de vie du territoire, une jour-
née festi ve a été organisée dans le 
parc du foyer de vie en juillet. Les 
résidents ont construit l’évène-
ment et ont pu mett re leurs qua-
lités organisati onnelles en acti on.

ENGAGÉS POUR PARTAGER ET 
FAIRE ENSEMBLE 

L’après-midi des familles en sep-
tembre 2022 a réuni 26 familles 

sur le thème de l’inclusion. Celles-
ci ont pu découvrir les diff érentes 
mises en situati ons proposées au 
Foyer de vie lors d’ateliers animés 
par les résidents. 

Trois séjours extérieurs ont été 
organisés avec l’objecti f de faire 
une pause dans la vie en collecti -
vité et de découvrir un autre en-
vironnement. Les résidents se sont 
réunis plusieurs fois en amont 
pour préparer leur séjour et se 
réparti r les démarches. A leur re-
tour, ils ont présenté leur séjour au 
reste du groupe du foyer.

ENGAGÉS DANS LA DÉMARCHE 
DE RÉTABLISSEMENT
La démarche de rétablissement est 
l’un des axes du projet d’établis-
sement « Promouvoir des parcours 
individuels ». Le rétablissement ne 
fait pas référence à la dispariti on 
des symptômes mais à une possi-
bilité de redonner un sens à sa vie 
à travers des acti vités et un mode 
de vie sati sfaisant. Apprendre à 
mieux se connaître, reconnaître 
ses troubles en sont les clés. Le 
processus de rétablissement de la 
personne s’appuie sur diff érentes 
médiati ons, en travaillant sur :

Les centres d’intérêts de la per-
sonne : sporti fs, culturels, manuels.

La mobilisati on par une mise 

en mouvement physique et psy-
chique afi n de limiter l’isolement, 
le retrait social.

Les souti en à la capacité d’être 
en lien, en groupe, avec des per-
sonnes familières et extérieures. 

L’esti me de soi, réussir, penser à 
autre chose.

ENGAGÉS DANS LE DÉVELOP-
PEMENT DE L’ACTIVITÉ
PHYSIQUE ADAPTÉE 
L’année 2022 a été marquée par 
le réaménagement de la salle de 
sport, pensée et réfl échie avec les 
résidents. La salle a été enti ère-
ment repeinte, avec de nouveaux 
éclairages et matériels ce qui la 
rend att racti ve. Diff érents achats 
de matériel (vélo d’appartement, 
tapis de marche, ballons) ont été 
eff ectués.

L’acti vité Tir à l’arc s’est poursui-
vie, avec trois archers engagés en 
compéti ti on et qualifi és en quart 
et demi-fi nale en championnat de 
France. Les marches hebdoma-
daires ont consti tué un rituel de 
mouvement avec les résidents qui 
le souhaitaient, avec notamment 
une parti cipati on à la randonnée 
au Col de Malval organisée par la 
FEHAP.

Quatre ateliers d’éducati on nutri-
ti onnelle de 2h30 se sont déroulés 
avec l’interventi on d’une diététi -
cienne, avec la réalisati on, par une 
dizaine de résidents, d’un set de 
table « mon peti t déjeuner santé » 
distribué à tous.

PERSPECTIVES 2023

 Réactualisati on du projet d’établissement.
 Créati on d’un jardin thérapeuti que.
 Poursuite des échanges sur la mobilité avec les élus du territoire.

UNE ANNÉE D’ENGAGEMENT POUR LES RÉSIDENTS ET LE PERSONNEL

©
 A

st
rid

 B
ito

uz
é

©
 A

st
rid

 B
ito

uz
é



| 29

TÉMOIGNAGES

COMMENT EST NÉ LE PROJET D’ORGANISER CETTE TABLE-RONDE ?
Christelle Lauquin (CL) : La problémati que de la mobilité revient souvent pour les résidents du 
foyer. Les freins à l’exercice de la citoyenneté liés aux transports sont nombreux : pas assez de 
bus, pas assez de passage, des chauff eurs pas toujours très sympas…. D’où l’idée d’organiser une 
table ronde sur ce sujet avec les acteurs du territoire, en invitant les nous avons invité les repré-
sentants des conseils de vie sociale (CVS) des foyers de vie et des accueils de jour et les groupes 
d’entraide mutuelle afi n de porter leurs espérances collecti vement. 
Sonia Folcher (SF) : je suis secrétaire du conseil de la vie sociale. Lors d’une réunion on a décidé d’uti -
liser les SISM pour mieux se faire entendre en collectant les ressenti s et les demandes des usagers. 
CL : Arnaud Duphil, le président du CVS a rédigé un courrier à l’att enti on des autres établisse-
ments et des élus des collecti vités locales. Ça a été un gros travail de recherche des coordonnées 
des établissements, de prise de contact et de présentati on du projet.

COMMENT S’EST DÉROULÉE LA TABLE-RONDE ?
Wendy Dessaigne (WD) : on avait déjà travaillé avec les autres foyers et ils nous ont répondu 
assez vite. La table-ronde a permis de parler des soucis de transports pour se déplacer en ville. 
On a un arrêt devant la Chevanière mais pas de banc ni d’abribus. On a demandé des abribus 
pour nous protéger du vent et de la pluie sur le parcours vers Macon, des bancs aussi pour ne 
pas att endre debout. On a demandé une modifi cati on des horaires pour pouvoir se déplacer plus 
facilement en soirée ou le week-end. On a pu dire que parfois les chauff eurs n’att endent pas 
qu’on soit assis pour démarrer... 
SF : On a parlé de l’affi  chage des horaires aussi. Nous éti ons une trentaine de personne. La 
table-ronde était bien organisée. On a pu s’exprimer. Il y avait de l’entrain !

QUE RETENEZ-VOUS DE CETTE INITIATIVE DE COLLECTIF D’USAGERS INITIÉE PAR LE FOYER ?
CL : La table-ronde a été vraiment extraordinaire car ce sont les résidents qui ont parti cipé aux dé-
bats. Ils se sont affi  rmés. On a pu voir que tous les parti cipants avaient les mêmes problémati ques, 
le fait d’exprimer collecti vement leur vécu, leurs besoins et leur point de vue auprès des décideurs 
leur a permis d’être entendus. Ce mouvement perdure et se poursuit sous forme de rencontres entre 
le collecti f des personnes concernées autour de l’affi  chage mais également des infrastructures.
WD : on a été entendu et on nous a incité à signaler lorsque cela se passe mal dans un bus, 
lorsqu’il y a un souci. 
SF : Ça nous a permis de travailler avec d’autres résidents, de créer du lien. Je trouve que c’est 
bien ce qui se passe autour de moi !

Christelle Lauquin,
monitrice éducatrice en APA
Wendy Dessaigne et Sonia 
Folcher, résidentes du Foyer

La démocratie participative

Les Semaines d’information sur la santé mentale (SISM) portaient en 2022 sur le thème 
de l’environnement. Partant du principe qu’« En agissant ensemble, on est mieux en-
tendus », le Foyer La Chevanière a saisi cette occasion pour créer un collectif autour de 
la problématique de la mobilité. Retour sur cette expérience de participation sociale et 
citoyenne proposée et soutenue par le foyer.
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2022, UNE ANNÉE DE CROISSANCE DYNAMIQUE
PLÉIADE

Le pôle Pléiade accompagne des 
enfants, des adolescents, des 
adultes et des personnes âgées 
dans leur recherche d’autonomie, 
d’insertion et d’hébergement. 
Toutes les personnes accompa-
gnées sont concernées par le han-
dicap psychique, aux répercutions 
fonctionnelles plus ou moins im-
portantes dans les domaines de la 
santé, de l’autonomie et de la par-
ticipation sociale.

UN PÔLE EN EXTENSION
Le pôle Pléiade compte 10 établis-
sements et services dont plusieurs 
dispositifs ont évolué en 2022.

Le dispositif expérimental de la 
Traboule est devenu un SAMSAH 
(Service d’accompagnement médi-
co-social pour adultes handicapés) 
en septembre 2022. Cette fin d’ex-
périmentation s’est accompagnée 
d’une augmentation du nombre de 
places, passant de 30 à 40 places. 

Le Pôle de compétences et de pres-
tations externalisées (PCPE) a aussi 
évolué en 2022. A l’origine, le projet 
était d’accompagner des adultes en 
rupture - ou potentielle rupture - de
parcours sur le territoire couvert 
par le Centre hospitalier Saint Jean 
de Dieu. Face au succès rencontré 
par le PCPE, une extension a été 
proposée à l’Agence régionale de 
santé et permet d’accompagner 
aujourd’hui 50 usagers sur le terri-
toire du Rhône et de la Métropole. 

Cette extension a permis le recrute-
ment d’une seconde coordinatrice 
de parcours et l’augmentation du 
temps de travail de la psychologue.

UNE ACTIVITÉ CROISSANTE 
POUR LES SERVICES ENFANCE
Les services Enfance ont connu une 
augmentation continue de la file 
active de la plateforme de coordi-
nation et d’orientation (PCO), avec 
près de 500 enfants en 2022. Ce 
constat étant partagé à l’échelle na-
tionale, le ministère s’était engagé 
début 2022 à octroyer des fonds 
supplémentaires afin de renforcer 
les équipes en poste, chose faite fin 
2022 pour la PCO de la Fondation 
ARHM.

En parallèle et à la suite d’une expé-
rimentation qualité, l’Agence régio-
nale de santé a validé une extension 
de trois places du Centre d’action 
médico-sociale précoce (CAMSP) 
associée à l’octroi de moyens sup-
plémentaires dédiés aux ressources 
humaines. Dans ce cadre, le CAMSP 
a pu accueillir une nouvelle éduca-
trice de jeunes enfants.

Ces extensions successives deman-
dées par l’ARS confirment la qualité 
de l’accompagnement proposé par 
les équipes de Pléiade.

En pleine extension,
le pôle a connu une activité 

croissante, soutenue par
l’engagement de ses équipes.
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 Je suis accompagné depuis 
4 ans par La Traboule. Prin-
cipalement pour l’autonomie, 
la socialisation, l’entretien de 
mon logement. Grace à cela, 
je sors plus de chez moi. Il 
y a quelques activités qui me 
permettent de voir du monde 
et j’ai initié du basket. Ce qui 
m’a permis de créer des liens 
avec des personnes qui vont 
aussi au basket grâce à La 
Traboule. Du côté émotionnel, 
j’avais du mal à ne pas « ex-
ploser » dans certaines situa-
tions. Cela va beaucoup mieux. 
L’entretien du logement reste 
encore très compliqué mais le 
fait que Elodie vienne chez moi 
m’aide à ranger et nettoyer. 
En soi, je sais faire les choses 
mais il me manque la motiva-
tion. Sur beaucoup d’aspects, 
j’ai progressé. On commence 
à réfléchir à la suite douce-
ment. L’idée serait d’avoir un 
appartement individuel avec un 
accompagnement de La Traboule 
à côté. 
Arthur Parmentier,
usager de La Traboule  
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RELANCE DES RECRUTEMENTS 
ET DE LA SEMAINE D’IMMER-
SION PROFESSIONNELLE
Le pôle Pléiade a repris la dyna-
mique d’intégration des nouveaux 
salariés après plusieurs mois d’in-
terruption. 

Une demi-journée d’intégration 
a pu être organisée en 2022 ré-
unissant une dizaine de salariés 
autour de la présentation des 10 
établissements et services, de té-
moignages de professionnels et de 
moments conviviaux.

La deuxième édition des Ren-
dez-vous en terre inconnue a eu 
lieu après la réussite de la première 
édition. Plus de 30 professionnels 
se sont mobilisés pour découvrir 
les missions de leurs collègues. Le 
pôle Pléiade reconduira cette ex-
périence pour une troisième édi-
tion en 2023.

AUTODÉTERMINATION ET
PARTICIPATION DES RÉSIDENTS 
À LA VIE DES ÉTABLISSEMENTS 
ET SERVICES

Les équipes du pôle Pléiade veillent 
au respect des principes d’autodé-
termination et de participation des 
personnes concernées à leur pro-
jet d’accompagnement mais éga-
lement à la vie institutionnelle des 
établissements et services. 

Les six conseils de la vie sociale 
du pôle sont présidés par des per-
sonnes concernées, chargées de 
représenter l’ensemble des per-
sonnes accompagnées et de porter 
leurs questionnements sur la vie 
des établissements et services. Les 
représentants des usagers et des 
familles ont participé à l’organisa-
tion des portes ouvertes à La Tra-
boule, moment marquant la fin de 
l’expérimentation de la Traboule et 
le passage en SAMSAH après 10 
ans de travail.

Les personnes concernées sont 
également associées à l’élabora-
tion des projets d’établissement 
et de service. En 2022, trois rési-
dents d’Habitat Plus ont souhaité 
participer au comité de pilotage 
d’actualisation du projet d’établis-
sement. Les usagers du dispositif 
d’Habitat inclusif ont également 
choisi le nom du dispositif qui les 
accompagne. Habitat Inclusif se 
dénomme depuis fin 2022 DALIAA 
– Dispositif d’accompagnement au 
logement inclusif pour adulte au-
tistes.

ENGAGEMENT DES ÉQUIPES 
DANS L’ACCOMPAGNEMENT 
DES ÉTUDIANTS ET LA
FORMATION 
Chaque année, les professionnels du 
pôle encadrent et accompagnent la 
formation de nombreux étudiants, 
dans différentes spécialités. 

En 2022, des dizaines de profes-
sionnels ont encadré des étudiants 
parmi lesquels 18 stagiaires étu-
diants infirmiers, psychomotri-
ciens, orthophonistes, AES, psy-
chologues et aides-soignants.

Huit alternants ont également bé-
néficié d’un an de formation au 
métier d’accompagnant éducatif 

161 professionnels
soit 147,25 ETP  en CDI ou 
CDD au 31/12/2022

10 établissements
et services
340 mesures
de tutelle

Chiffres-clés du pôle Pléiade

 Créée en 2012 sous l’ap-
pellation « service d’accom-
pagnement expérimental », 

La Traboule a été pérennisée 
et identifiée SAMSAH en été 

2022. Durant ces 10 années, le 
service s’est attaché à répondre 
aux besoins de chaque personne 

en remodelant son organisa-
tion institutionnelle : évolution 
de l’organigramme, formations 
ciblées des professionnels, dé-
ploiement d’un nouveau logiciel 
autour des projets personnalisés 

et du suivi des actions… Ses 
missions se sont confirmées 
autour du développement de 

l’autodétermination de chaque 
personne accompagnée dans le 

but de renforcer sa capacité 
d’agir. L’équipe pluridiscipli-
naire est devenue experte en 

construction d’outils, supports 
essentiels aux apprentissages et 
aux expérimentations. Ces outils 
sont retravaillés et personnali-

sés dans un mouvement continu 
de réactivité et d’adaptation à 

la situation de chacun. Supports 
à la généralisation, ils per-

mettent aux uns et aux autres 
de tendre vers une autonomie 
quotidienne et vers une meil-

leure inclusion sociale. 
Michelle Coates-Blanchoz,

cheffe de service La Traboule



32 | Rapport d’acti vité : Fondati on ARHM

PLÉIADE (SUITE)

et social, d’éducateur spécialisé 
et au méti er de technicien admi-
nistrati f du secteur médico-social 
au SAMSAH du parc, service tu-
télaire, à la PCO et à la Maison 
d’accueil spécialisée (MAS) Le 
Bosphore.

Cinq alternants ont également 
bénéfi cié d’un an de formati on au 
méti er d’éducateur spécialisé et au 
méti er de technicien administrati f 
du secteur médico-social au SAM-
SAH du parc, service tutélaire, à la 
PCO et à la Maison d’accueil spé-
cialisée (MAS) Le Bosphore. Des 
expériences riches qui permett ent 
un transfert de compétences mais 

également de bénéfi cier d’un re-
gard neuf sur les accompagne-
ments proposés. 

Dans le cadre du déploiement du 
plan de formati on, en sus des for-
mati ons d’équipes et individuelles 
permett ant d’acquérir ou d’actua-
liser des compétences profession-
nelles, huit professionnels ont ré-
alisé des formati ons certi fi antes. 
Une formati on interne de sensi-
bilisati on à l’auti sme a été spéci-
fi quement créée par deux profes-
sionnels de la MAS pour répondre 
aux besoins des professionnels 
remplaçants, toujours plus nom-
breux.

PERSPECTIVES 2023

 De nouvelles modalités de coopérati on avec le pôle L’Escale dans le cadre de la fusion des pôles médico-so-
ciaux de la Fondati on 

 Un pôle qui s’étend : en 2023, le pôle ouvrira la première plateforme de coordinati on et d’orientati on (PCO) 
pour le repérage des troubles du neuro-développement des enfants de 7 à 12 ans dans le département ainsi que 
deux unités de vie spécialisées dans l’accueil d’adultes avec troubles du spectre de l’auti sme (6 places)

 Après 8 ans au sein de l’Espace Henry Vallée, les équipes du SAMSAH du parc et du service tutélaire s’ap-
prêtent à déménager à la demande du bailleur. Les recherches de nouveaux locaux sont acti vement menées

 Un nouveau référenti el d’évaluati on HAS (Haute autorité de santé) pour le secteur médico-social : la MAS Le 
Bosphore et DALIAA seront les premiers établissements à être évalués selon le nouveau référenti el publié en 
2022 avec une demande de pérennisati on à la clef pour DAALIA, jusque-là expérimental

 Le SAMSAH Ampère engagera en 2023 la rédacti on du projet de service en s’appuyant sur trois années d’ex-
périence d’accompagnement de personnes dans un parcours de rétablissement.

 Le CAMSP engagera également la réécriture du projet du service en 2023

2022, UNE ANNÉE DE CROISSANCE DYNAMIQUE + de 30 places
pour le PCPE

12 personnes
en fi le acti ve au DALIAA
pour 5 places

DALIAA, un dispositi f d’accompagnement au 
logement inclusif pour adultes auti stes.
Le nom de ce dispositi f expérimental pour per-
sonnes présentant des troubles du spectre de 
l’auti sme a été choisi par les usagers.

5 admissions
à la MAS Le Bosphore

Chiff res-clés des établissements Hébergement

+ 10 places
pour la Traboule accompagnée 
de la transformati on
en SAMSAH

68 personnes
en fi le acti ve au SAMSAH
Ampère en 2022 pour
47 places

64 personnes
en fi le acti ve au SAMSAH
du Parc pour 50 places

69 personnes
en fi le acti ve au SAMSAH
La Traboule pour 30 places (de 
janvier à août) et 40 places (de 
septembre à décembre)

Chiff res-clés des services Adultes 

490 enfants
en fi le acti ve à la PCO

246 dossiers validés
dans l’année à la PCO

Chiff res-clés des services Enfance
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QUELLES SONT LES PLUS-VALUES DU PCPE POUR PRÉVENIR LES RUPTURES DE PARCOURS ?
Emma Pellin (EP) : la mission est d’accompagner la personne dans la construction d’un pro-
jet qui corresponde à ses besoins. Nous sommes deux coordinatrices de parcours au PCPE 
depuis 2022. Notre intervention relativement courte, entre 3 et 18 mois, vise à identifier les 
partenaires qui pourront répondre aux besoins évalués. C’est le principe de subsidiarité. Notre 
rôle, c’est de faire en sorte qu’il y ait une continuité d’intervention entre les professionnels qui 
accompagnent la personne et d’identifier ceux qui pourraient intervenir en fonction des pro-
blématiques repérées. On a un rôle de soutien auprès des partenaires et auprès de la personne, 
qui doit être partie prenante. L’idée, c’est qu’elle reste actrice de son parcours. De notre côté, 
on essaie de garder une neutralité et d’avoir un regard neuf sur chaque situation. Parmi les 
plus-values, le fait d’avoir du temps pour réfléchir aux accompagnements les plus pertinents, 
la possibilité d’accompagner la personne par des visites, faire du lien. Il y a une continuité de 
service et une référence, ce qui permet d’être réactif et de faire ce travail de lien.

COMMENT LE PCPE VOUS A PERMIS DE TROUVER UNE SOLUTION ?
Stéphane Perrier (SP) : je suis accompagné par le PCPE depuis décembre 2021. Laura Bonnot et 
Emma Pellin sont venues me voir alors que j’étais hospitalisé. Elles m’ont expliqué avec des mots 
simples ce qu’était la Fondation ARHM et m’ont proposé un accompagnement par le PCPE. Ça 
m’a rassuré. Avant, je vivais dans une chambre d’hôtel de 10 m², je n’avais plus d’espoir même 
si ma curatrice faisait tout ce qu’elle pouvait faire matériellement. J’étais tout seul dans ma 
chambre, le logement était la priorité absolue. J’avais besoin de sortir de l’isolement et d’être 
rassuré, de me sentir aidé et assisté. Aujourd’hui, j’ai un T1 bis de 33 m². Le relais a été organisé 
avec l’APF, le PCPE a pu fédérer toutes les personnes qui m’ont accompagné au niveau soin et 
qui vont prendre le relais. La mission du PCPE est quasiment terminée mais il pourra de nouveau 
être sollicité si besoin.

QUEL BILAN À L’ISSUE DE CET ACCOMPAGNEMENT ?
SP : le PCPE c’est un regard bienveillant, une assistance et des visites à domicile régulières. Le 
suivi a été irréprochable. Le PCPE me permet de vivre aujourd’hui dans un nouveau logement, 
adapté à mon handicap, moi qui suis en fauteuil roulant. L’aide psychologique m’a permis de 
sortir de l’isolement et de retrouver confiance en moi. La mission a été réussie et a permis de me 
proposer une solution pérenne. Aujourd’hui, je sors tous les jours dans mon nouveau quartier, j’ai 
tout à proximité, je suis autonome. Je suis vraiment heureux, je ne pouvais pas rêver mieux.

Stephane Perrier,
personne accompagnée par le PCPE
Emma Pellin,
coordinatrice de parcours

Le PCPE, un outil essentiel pour
prévenir les ruptures de parcours

Dispositif souple et adaptable, le Pôle de compétences et de prestations externalisées 
(PCPE) s’inscrit dans le cadre de la démarche « une réponse accompagnée pour tous » 
dans l’objectif d’éviter les ruptures de parcours. Il permet d’apporter une réponse ajus-
tée aux besoins identifiés afin de fluidifier les parcours, en proposant aux personnes un 
accompagnement individualisé en appui du parcours de vie.
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POURSUIVRE LA RÉHABILITATION DES ÉTABLISSEMENTS
L’ESCALE

Le pôle L’Escale regroupe deux 
établissements d’hébergement 
pour adultes en situation de han-
dicap, la Maison d’accueil spéciali-
sée (MAS) de Révolat et l’Établis-
sement d’accueil médicalisé (EAM) 
du Parc de l’Europe. 
La MAS accueille 56 personnes 
polyhandicapées, affectées par un 
handicap grave à expression mul-
tiple associant déficience mentale 
et motrice. Fortement limitées 
dans leur autonomie quotidienne, 
les personnes requièrent une at-
tention permanente.
L’EAM accueille 22 personnes pré-
sentant des troubles envahissants 
du développement et du compor-
tement, qui présentent des pa-
thologies psychiques sévères (au-
tisme, psychose…). Ces personnes 
sont particulièrement sensibles 
à la moindre variation de leur en-
vironnement, qui peut générer 
angoisses et expressions compor-
tementales ressenties comme in-
cohérentes. 

UN ACCOMPAGNEMENT INDI-
VIDUALISÉ ET PERSONNALISÉ
Respecter le rythme de chacun 
est donc l’un des enjeux majeurs 
de l’accompagnement. Celui-ci se 
construit sur une prise en charge 
individualisée et des techniques 
spécialisées pour le suivi médical. 
Les outils de communication sont 
adaptés pour favoriser les rela-

tions avec les résidents et le dé-
veloppement de leurs capacités 
sensori-motrices et intellectuelles.
Les propositions d’actions se font 
en adéquation avec les projets 
personnalisés de chaque résident. 
Elles s’appuient sur les évaluations 
de son besoin, de ses désirs et de 
ses capacités. Ceux-ci sont déce-
lés au travers de la pratique, des 
observations fines des profession-
nels et d’évaluations. Les actions 
sont réajustées en fonction de la 
situation et de l’état de santé du 
résident. 

LES ACTIONS MENÉES EN 2022

 Relance des groupes de travail 
pour la réécriture des projets 
d’établissements
En 2022, dans un contexte de crise 
sanitaire et de mouvements de per-
sonnel, notamment dans l’équipe 
d’encadrement, le pôle L’Escale a 
dû à plusieurs reprises reporter 
les travaux en cours sur les projets 
d’établissement. Ceux-ci n’ont pas 
pu être finalisés en 2022 et le se-
ront en 2023. 
Fin 2022, la démarche a été relan-
cée à partir du projet institution-
nel de la Fondation ARHM, des 
objectifs du Contrat pluriannuel 

Si les difficultés rencon-
trées en 2022 ont ralenti la 
mise en œuvre des projets, 

l’implication des équipes 
de L’Escale est restée 

constante pour le bien-être 
des résidents.
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 Etre veilleur de nuit, c’est 
assumer seul la responsabilité 
des résidents et les aléas de la 
vie nocturne. C’est un travail 
de veille, d’écoute, de sécuri-
sation et de mise en confort. 
Il faut être en capacité de 
rassurer un résident qui a des 
troubles du sommeil, de venir 
en aide si besoin, d’intervenir 
dans des situations d’urgence 
et de s’inscrire dans un travail 
d’équipe. Cela nécessite un 
certain nombre de savoir-faire 
et de savoir-être… de
l’expérience aussi. 
Après la relève avec les équipes 
de jour, j’organise une veillée 
musicale avec les résidents. 
L’objectif est de lutter contre 
la tristesse, l’isolement,
l’ennui, la lassitude, le souci
ou l’angoisse avant la nuit.
Ces moments partagés contribuent 
à créer de la fraternité et de 
la convivialité. Les résidents 
adorent au point de m’attendre 
de pied ferme ! 
Jacques Laval,
veilleur de nuit à la MAS de Revolat

114 professionnels
soit 106,4 ETP en CDI ou en 
CDD au 31/12/2022

Chiffres-clés de L’Escale
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d’objectifs et de moyens (CPOM) 
ainsi que sur les axes de progrès 
issus de l’évaluation interne et sur 
les préconisations de l’évaluation 
externe. Sur la base du volontariat, 
des groupes de travail pluridisci-
plinaires ont été constitués autour 
de cinq thématiques. La phase de 
rédaction est en cours. 

 Poursuite du projet de
restructuration de L’Escale 
Le projet de réhabilitation des éta-
blissements du pôle L’Escale est 
scindé en deux projets. D’une part, 
la reconstruction de l’EAM sur le 
site médico-social du terrain route 
de Vienne entre la MAS le Bos-
phore et Habitat plus et, d’autre 
part, la rénovation de la MAS de 
Révolat. Le projet architectural de 
l’EAM est mené par la Fondation 
et la rénovation de la MAS sera 
conduite par le bailleur social LMH 
en site occupé.
En 2022, avec le soutien d’un ca-
binet conseil spécialisé en études 
et assistance à maitrise d’ouvrage, 
la phase de programmation du 
nouveau bâtiment en vue d’une 
consultation de cabinets d’archi-
tecture a débuté. Deux groupes 
de travail, un groupe d’utilisateurs 
(professionnels, familles) et un 
groupe logistique et technique, 
ont été mis en place lors de la réu-
nion de lancement.

FAVORISER LE BIEN-ÊTRE DES 
RÉSIDENTS ET LA QUALITÉ DE 
VIE AU TRAVAIL DU PERSONNEL

La première expression des be-
soins a porté sur la reconduc-
tion des deux unités de vie de 
11 chambres, tout en repensant 
complètement les espaces. Cette 
reconfiguration répond à plusieurs 
objectifs : favoriser l’identification 
des locaux par les résidents en lien 
avec les temps de la journée, per-
mettre les espaces de repli, facili-
ter le travail du personnel pour un 
accompagnement adapté des rési-

dents, lorsqu’il est en repos et lors 
« des entre-deux ».
Par ailleurs, une unité supplémen-
taire de même capacité a été en-
visagée pour répondre à un appel 
à projet de l’Agence régionale de 
santé relatif à une offre de prise en 
charge « novatrice » de personnes 
fortement dépendantes dans des 
unités dédiées, aux ressources 
renforcées.
A l’issue de cette phase de prépa-
ration du cahier des charges ar-
chitectural, une consultation des 
cabinets d’architectes a été lancée 
fin 2022 par le jury d’examen des 
projets.

AMÉLIORER L’ATTRACTIVITÉ
DES MÉTIERS
Face aux difficultés récurrentes de 
recrutement de personnel qualifié 
sur les fonctions éducatives et soi-
gnantes, le recours à des profes-
sionnels non diplômés (mais expé-
rimentés) demeure une nécessité 
constante.  
Ainsi, le pôle L’Escale a poursuivi 
la démarche partenariale initiée 
au second semestre 2021 avec le 
collectif d’acteurs médico-sociaux 
du bassin d’emploi. Ce collectif 
est principalement composé d’as-
sociations agissant dans le champ 
du handicap et de prescripteurs de 
l’emploi, de la formation et de l’in-
sertion. 

DES ACTIONS CONCRÈTES POUR 
RECRUTER ET FIDÉLISER
Le pôle l’Escale a ainsi mis en 
œuvre différentes actions afin 
d’être être plus identifiable auprès 
du service public de l’emploi et de 
renforcer l’attractivité des emplois 
proposés.

Dans le cadre d’une stratégie de 
sourcing pour les recrutements, les 
équipes du pôle ont présenté, aux 
conseillers de Pôle Emploi du sec-
teur, les métiers à pourvoir, leurs 
pré-requis et les habiletés profes-

sionnelles nécessaires pour des 
candidats non diplômés. Ces inter-
ventions auprès des conseillers de 
Pôle Emploi ont favorisé l’orienta-
tion de candidats davantage infor-
més et motivés.

Une journée portes ouvertes a 
été organisée le 13 avril 2022 au 
sein de tous les établissements 
partenaires. À L’Escale, cette jour-
née conviviale a été préparée avec 
la participation active de profes-
sionnels AES (Accompagnant édu-
catif et social) et aides-soignants
du pôle, les cheffes de service et le 
service ressources humaines. Les 
professionnels AES et aides-soi-
gnants ont été les « ambassa-
deurs » auprès des visiteurs. Un 
document a également permis 
de présenter les activités mise en 
place pour les résidents. Enfin, la 
visite s’est terminée par des entre-
tiens de recrutement.

22 places
dont 1 d’accueil temporaire

14 hommes et 
7 femmes 
42 ans d’âge
moyen des résidents

13 ans de moyenne
d’ancienneté

6 771 journées
réalisées

84,32%
de taux d’occupation

Chiffres-clés de l’Établissement d’accueil 
médicalisé du Parc de l’Europe

L’appellation des établissements 
médico-sociaux évolue…

Les Foyers d’accueil médicalisé 
(FAM), ex foyers à double tarifi-
cation, deviennent ainsi Etablis-
sements d’accueil médicalisé 
(EAM).
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En parallèle, dans le cadre du 
plan de formati on et des entreti ens 
professionnels, l’accès à la forma-
ti on complémentaire pour l’obten-
ti on du diplôme d’aide-soignant a 
été favorisé pour des salariés AES 
ou AMP (Aide médico-psycholo-
gique). Il s’agit d’impulser une dy-
namique pour un parcours interne 
de promoti on, grâce au dispositi f 
de formati on Pro A, gage d’att rac-
ti vité et de fi délisati on des profes-
sionnels salariés. 

MISE EN ŒUVRE DU NOUVEAU 
LOGICIEL RELATIF AU DOSSIER 
INFORMATISÉ DU RÉSIDENT – 
IMAGO

En 2022, comme tous les établis-
sements médico-sociaux de la 
Fondati on, le pôle L’Escale a chan-
gé de logiciel. 92 professionnels 
ont été formés au logiciel Imago 
DU. De plus, pour accompagner 
l’uti lisati on de ce nouveau logi-
ciel, un groupe de suivi a été mis 

en place, composé de référents 
dans les équipes, d’une cheff e de 
service, d’une coordinatrice et du 
référent informati que. 

POURSUIVRE LA MISE
EN ŒUVRE DU PLAN
D’ACTION QUALITÉ DE
VIE AU TRAVAIL (QVT)

L’acti on principale en 2022 a porté 
sur une réfl exion relati ve à l’orga-
nisati on du travail afi n d’améliorer 
l’accompagnement des résidents 
et les conditi ons de travail des pro-
fessionnels. Les cycles de travail 
ont été redéfi nis avec l’appui d’un 
prestataire et à parti r d’un cahier 
des charges. Des ajustements sont 
encore nécessaires avant la mise 
en place des nouveaux plannings 
de travail. 
Dans le cadre de ce plan QVT, 
d’autres acti ons ont été conduites : 
plan d’intégrati on des nouveaux 
salariés, mise à jour des fi ches de 
poste, formati on des cheff es de 

service en management. Les ob-
servati ons TMS pro, menées par 
le préventeur Sécurité et santé 
au travail et le médecin du travail 
ont permis d’identi fi er les équipe-
ments adaptés pour la sécurisati on 
des actes professionnels.

L’ESCALE (SUITE)

PERSPECTIVES 2023
 Validati on des projets d’établissement – MAS et EAM.
 Poursuite le projet de constructi on du futur EAM et conduite une réfl exion sur l’organisati on future liée à la 

restructurati on du pôle.
 Développement de la démarche qualité.  
 Développement des acti ons relati ves à l’att racti vité des méti ers en lien avec les partenaires des établissements.
 Poursuite du plan d’acti on d’améliorati on de la qualité de vie au travail.

56 places dont 1 place en 
accueil temporaire

28 hommes et 
26 femmes 
48,2 ans d’âge
moyen des résidents

22 ans de moyenne
d’ancienneté

18 921
journées réalisées

93%
de taux d’occupati on

Chiff res-clés de la Maison d’accueil
spécialisée de Revolat

POURSUIVRE LA RÉHABILITATION DES ÉTABLISSEMENTS

« Le chat déguisé en souris » – Œuvre collecti ve réalisée par Angélique, Michel, Nathalie, 
Christi an, Nils, Marianne et Monique
Les résidents de l’EAM et de la MAS, accompagnés par les coordinatrices et l’art-théra-
peute, ont parti cipé pour la 2ème année consécuti ve à Récup’ART, évènement annuel 
organisé par le club Léo à Vienne. Chaque année, arti stes amateurs ou confi rmés sont 
invités à confecti onner des œuvres en matériaux de récupérati on sur un thème donné. 
Les résidents de L’Escale ont ainsi parti cipé à la réalisati on d’une œuvre collecti ve : le chat 
déguisé en souris à parti r du thème « Bas les masques ! »
Cett e œuvre a reçu, suite au vote du public, le Prix de la meilleure créati on, catégorie Adultes.
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QUELLES SONT VOS ACTIVITÉS ? 
Virginie Portarulo (VP) : je suis arrivée en 2015 en tant que remplaçante, et j’ai travaillé dans 
presque toutes les unités. Mon travail consiste à l’entreti en des locaux, à la réparti ti on des pla-
teaux repas de toutes les unités de la MAS. 

Carine Raff our (CR) : je suis arrivée en 2002 en tant qu’agent de services généraux sur des 
remplacements et cela m’a permis de connaître toutes les unités donc tous les résidents. En 
2006, j’ai pris les foncti ons de lingère à mi-temps en conservant un mi-temps d’agent de services 
généraux. Depuis 2020, je suis lingère à temps plein.

QUELLES RELATIONS AVEZ-VOUS AVEC LES RÉSIDENTS ?
VP : je suis aussi présente pour le peti t déjeuner avec les autres membres de l’équipe. J’aide ceux 
qui en ont besoin et là on a vraiment un bon contact avec eux, on peut parler avec eux, c’est un 
moment où on est vraiment proche des résidents. Ensuite je fais l’entreti en, le nett oyage.

CR : Quand je passe dans les unités, je prends 5 minutes pour parler et échanger avec les résidents. 
Les résidents peuvent venir aussi me voir. Par exemple, il y a un résident quand il n’est pas bien, une 
collègue le descend en lingerie et il est content de venir me voir. Il y a de l’échange parce qu’on fait 
parti e de leur quoti dien. Et une fois par semaine, je fais une acti vité en lingerie avec une résidente. 
Elle vient une heure. Avec mon aide elle vide les machines, elle plie un peu le linge lavé. C’est une 
acti vité qui l’éloigne un peu du quoti dien, qui lui plait, qui la canalise quand elle est en crise.

VOUS ÊTES TRÈS ENGAGÉES DANS VOTRE TRAVAIL AU SEIN DE L’ESCALE
CR : nous sommes tous là pour la même raison : le bien-être du résident. On est chez eux, il ne faut 
surtout pas l’oublier. En tant que lingère ou agent de service, on fait parti e de leur quoti dien nous 
aussi. Je trouve que l’on a une place importante. Je suis épanouie. On se sent uti le et quand les rési-
dents nous sourient, je trouve que c’est super. On fait parti e de leur vie c’est pour cela que quand je 
vois les inégalités au niveau du Ségur, j’ai l’impression qu’on est un peu les oubliés.

VP : je voulais trouver un emploi qui me plaise. Et ce méti er, le fait de rendre service, me plait. On 
se sent uti le.

QUE DIRIEZ-VOUS POUR QUE L’ON CHANGE DE MANIÈRE DE VOIR LES PERSONNES 
PORTEUSES D’UN HANDICAP ?
CR : je peux comprendre que ça puisse faire peur le handicap, autour de moi on me dit « je ne sais 
pas comment tu fais » moi je leur dis : regardez les personnes dans les yeux, regardez ce que les 
yeux dégagent. Arrêtez les regards insistant et regardez-les autrement. 

Virginie Portarulo, agent
des services généraux
& Carine Raffour, lingère

L’Escale, un lieu de vie où tous les
professionnels se sentent utiles

Au sein de L’Escale, la moyenne d’ancienneté de résidence est de 22 ans. Pour améliorer 
la qualité de l’accueil et de la prise en charge des résidents et les conditions de travail 
des professionnels, l’Établissement d’accueil médicalisé va être relocalisé et la Maison 
d’accueil spécialisée va être réhabilitée.
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L’organisation de l’Institut régional 
Jean Bergeret (IRJB) se structure 
en trois services :

Service professionnalisation avec 
un centre de documentation et 
un centre de formation.
Service intervention et accom-
pagnement avec des activités 
en matière de prévention des 
conduites à risques (addic-
tion, suicide et radicalisation), 
d’écoute psychologique et de 
promotion de la santé mentale.
Service recherche et innovation 
avec le laboratoire d’innovation, 
le M-Lab santé mentale.

L’année 2022 a été marquée par 
le bilan du projet d’établissement 
ainsi que par le travail préparatoire 
à la création d’un nouveau pôle 
dédié à la prévention et promo-
tion de la santé mentale. L’Institut 
a développé des projets en cohé-
rence avec ses missions de profes-
sionnalisation et de prévention, qui 
ont nécessité un renforcement des 
effectifs de l’établissement.

L’IRJB : DÉSORMAIS UN
ACTEUR RÉFÉRENT DE
LA SANTÉ MENTALE 
Parmi les résultats marquants du 
bilan du projet d’établissement 

2018-2022, l’enquête menée au-
près de 146 participants indique 
une probabilité de recommanda-
tion de l’Institut d’environ 8 sur 
10. Près de 80% des répondants 
ont estimé que l’IRJB avait dé-
veloppé depuis 2018 un posi-
tionnement d’établissement de 
référence en prévention et pro-
motion en santé mentale. 

Ce bilan réalisé en 2022 combine 
une enquête auprès des salariés 
de la Fondation ARHM, d’inter-
venants, de partenaires et finan-
ceurs, ainsi qu’un bilan quanti-
tatif, qualitatif et financier. Les 
conclusions soulignent égale-
ment le développement continu 
de l’ensemble des services et des 
projets de l’établissement depuis 
2018 et un renforcement de ses 
ressources financières, humaines 
et matérielles sur cette période. 
À l’issue du séminaire interne du 
26 septembre 2022, les équipes 
ont partagé le constat d’une or-
ganisation dynamique, solidaire 
et en forte croissance ainsi que 
des perspectives ayant vocation 
à être intégrées à la feuille de 
route du futur pôle « Prévention 
et promotion de la santé mentale ».

UN ACTEUR DE RÉFÉRENCE DU SECTEUR DE LA SANTÉ MENTALE

2022 : un bilan positif 
et structurant, des 

perspectives partagées 
et la poursuite du 

développement soutenu 
des actions. 
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Programme Tête Haute

26 professionnels
soit 23,3 ETP en CDI ou CDD 
au 31/12/2022 

3 784 jeunes
de 16 à 25 ans bénéficiaires
du dispositif Ambassadeurs 
santé mentale

2 931 étudiants
de la Métropole de Lyon
accompagnés par le dispositif 
« Écoute étudiants »

2 629 collégiens
et lycéens
destinataires de programmes 
de prévention

1 990 acteurs formés
formés en santé mentale

1 054 personnes
accueillies
au centre de documentation

57 personnes
accompagnées
en matière de prévention
de la radicalisation

5 projets innovants
accompagnés par le M-Lab 
Santé Mentale

Chiffres-clés de l’Institut régional
Jean Bergeret

INSTITUT RÉGIONAL JEAN BERGERET
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ESSAIMAGE D’AMBASSADEURS 
SANTÉ MENTALE AU NATIONAL
Ambassadeurs Santé Mentale 
a poursuivi son ambition d’être 
reconnu et généralisé au natio-
nal, dans une stratégie complé-
mentaire de prévention en santé 
mentale auprès des 16-25 ans. Ce 
dispositif de prévention, qui s’ap-
puie sur une approche de jeune à 
jeune impliquant des collectifs de 
jeunes en service civique formés 
et accompagnés s’est ainsi déployé 
sur cinq nouveaux territoires en
région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Bretagne, Grand-Est et Ile-de-
France. Par ailleurs, à l’initiative 
et avec le soutien de la Fonda-
tion MNH, une étude d’impact a 
été réalisée par l’Agence Phare et 
conforte le caractère prometteur 
du dispositif. 

CONSOLIDATION DU
DISPOSITIF D’ÉCOUTE ET DE 
SOUTIEN POUR LES ÉTUDIANTS

Le dispositif d’écoute à destina-
tion des étudiants de la Métro-
pole de Lyon mis en œuvre en 
2020 s’est adapté et a dévelop-
pé de nouveaux services pour 
répondre aux besoins des étu-
diants. Une formule destinée aux 
étudiants internationaux a été 
mise en œuvre depuis la rentrée 
universitaire 2022 avec la possi-
bilité de bénéficier de 1à 6 ren-
dez-vous, en langues étrangères 
(anglais, espagnol, portugais, 
arabe, chinois).

LANCEMENT DU PROGRAMME 
CANADIEN « LA TÊTE HAUTE »
Dans le cadre d’un partenariat 
avec la Commission de la san-
té mentale du Canada (CSMC), 
le programme « La Tête Haute » 
a été transposé en France. Le 
soutien financier obtenu auprès 
de l’Agence régionale de santé
Auvergne-Rhône-Alpes et la 
Fondation Aésio a permis d’expé-

rimenter ce programme de lutte 
contre la stigmatisation en santé 
mentale dans cinq collèges du 
département du Rhône, en par-
tenariat étroit avec les services 
de l’Académie de Lyon.

DÉVELOPPEMENT DE
PERMANENCES DE SOUTIEN 
PSYCHOLOGIQUE
Dans la suite d’une phase expé-
rimentale aux résultats positifs, 
l’Institut Régional Jean Bergeret 
a mis en œuvre en 2022 un dis-
positif de permanence psycho-
logique hebdomadaire auprès 
de cinq maisons de l’emploi de 
Grenoble-Alpes-Métropole. 110 
personnes inscrites dans un par-
cours d’insertion ont été suivies 
et accompagnées en 2022 et 335 
consultations psychologiques 
ont été réalisées.
Un dispositif de soutien psycho-
logique a également été déployé 
au sein de l’École de la deuxième 
Chance Rhône Lyon Métropole 
pour les jeunes en souffrance 
psychique. Des actions indivi-
duelles et collectives ont été 
mises en œuvre par un profes-
sionnel psychologue auprès des 
350 stagiaires de l’École de la 
deuxième chance. 

MENTAL CITY JEUNES, UN
TERRITOIRE PROMOTEUR
DE LA SANTÉ MENTALE
Expérimenté en 2022, le pro-
gramme « Mental city jeunes » a été 
déployé sur la Cité éducative Min-
guettes-Clochettes ainsi que sur les 
communes de Bron, Saint-Priest, 
Mions et Chassieu, avec le soutien 
respectif de l’Agence nationale pour 
la cohésion des territoires (ANCT) et 
de la Métropole de Lyon. Ce nou-
veau programme de prévention 
a pour ambition le développe-
ment de territoires promoteurs 
de la santé mentale des jeunes 
en insertion. Ses objectifs ont 
été de former 210 professionnels 

et d’accompagner 215 acteurs 
jeunes, parents et/ou profes-
sionnels pour co-construire des 
actions de lutte contre la stigma-
tisation à destination de 200 bé-
néficiaires.

CO-CONCEPTION DU
PROJET EMOCARE
Dans le cadre de son activité 
d’accompagnement, le M-Lab, 
laboratoire vivant dédié à l’in-
novation en santé mentale, a ac-
compagné la start-up Emoface à 
co-concevoir un support numé-
rique d’entraînement immersif 
visant à améliorer le recours aux 
soins somatiques pour les en-
fants porteurs d’un trouble du 
spectre de l’autisme. Ce projet 
a été lauréat de l’appel à projet 
PAIR porté par les Hospices civils 
de Lyon et la Métropole de Lyon.

PREMIÈRE TABLE RONDE
DE L’INNOVATION
Au fil de l’année, le M-Lab a dé-
veloppé deux formats évène-
mentiels : Les Tables rondes de 
l’innovation et Les Cafés de l’In-
novation.  Objectif : croiser les 
regards de personnes concer-
nées, de professionnels de santé 
ou du secteur médico-social ou 
encore de spécialistes de l’inno-
vation. Une première table ronde 
sur le thème des pratiques et ou-
tils innovants pouvant améliorer 
la compréhension entre les pa-
tients autistes et les profession-
nels de santé s’est tenue avec 
réussite le 23 novembre 2022.
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INSTITUT RÉGIONAL JEAN BERGERET (SUITE)

CERTIFICAT NATIONAL
D’INTERVENTION EN
AUTISME 
En 2022, l’Insti tut Jean Bergeret 
a organisé sa première forma-
ti on certi fi ante au Certi fi cat na-
ti onal d’interventi on en auti sme 
(CNIA). Ce parcours a pour objec-
ti f l’acquisiti on de compétences 
professionnelles dans l’accompa-
gnement des personnes avec un 
trouble du spectre de l’auti sme 
(TSA), en complément des di-
plômes ou ti tre professionnel. 15 
personnes ont ainsi été formées 
avec un taux de réussite à l’exa-
men de 93%.

FORMATION HYBRIDE SUR
LES TROUBLES DU
NEURODÉVELOPPEMENT
Avec le souti en de l’Agence régio-
nale de santé Auvergne-Rhône-
Alpes, une formati on hybride a 
été conçue et développée à des-
ti nati on des professionnels de 
santé exerçant en CMP, CMPP 
et CAMSP en région Auvergne-
Rhône-Alpes. Ce format com-
bine des temps en présenti el 
avec des formateurs experts et 
l’accès à une plateforme digi-
tale e-learning. Cett e formati on 
spécialisée dans les troubles du 

neuro-développement (TND) a 
pour objecti f de former les pro-
fessionnels au repérage précoce 
d’un TND, au déploiement d’une 
démarche diagnosti que (dont 
le diagnosti c diff érenti el) et à la 
mise en œuvre d’interventi ons 
recommandées à desti nati on des 
personnes accompagnées. 

UNE CAMPAGNE DE
COMMUNICATION POUR
LA DOCUMENTATION
Accompagné d’une graphiste, et 
en concertati on avec le service 
communicati on, plusieurs outi ls 
de communicati on ont vu le jour 
pour valoriser l’off re documen-
taire auprès des professionnels : 
une plaquett e de présentati on 
du service, une affi  che, une carte 
postale (aide à l’inscripti on sur la 
plateforme Nova Mental). Plu-
sieurs rencontres avec des pro-
fessionnels de la Fondati on ont 
été organisées afi n de présenter 
les missions et prestati ons du 
centre de documentati on.

JOURNÉE RÉGIONALE
« COMPRENDRE, PRÉVENIR 
ET PRENDRE EN CHARGE LES 
RISQUES DE RADICALISATION »
Sous l’égide de l’Agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
et en partenariat avec la préfec-
ture de la Loire, cett e journée s’est 
déroulée le 15 novembre 2022 à 
Saint-Eti enne et a été déployée 
par l’équipe du Dispositi f d’appui à 
la préventi on de la radicalisati on. 
152 professionnels y ont parti ci-
pé. Des retours très positi fs ont 
été recueillis : 97,8% des parti ci-
pants déclarent être plus éclairés 
sur le sujet et recommanderont 
l’évènement.

PERSPECTIVES 2023

L’année 2023 vise à déployer en parti culier le nouveau pôle « Préventi on et promoti on de la santé mentale » 
associant l’Insti tut Régional Jean Bergeret et Lyade. L’établissement sera également mobilisé dans le cadre du 
développement de plusieurs projets structurants.

UN ACTEUR DE RÉFÉRENCE DU SECTEUR DE LA SANTÉ MENTALE

 La formation CNIA est 
conçue et animée par des 
pairs-aidants et profession-
nels experts. Elle se décline en 
différentes thématiques telles 
que fonctionnement et be-
soins de la personne avec un 
TSA, prévention et gestion des 
comportement-défi s, approches 
et interventions recomman-
dées, projet personnalisé d’in-
tervention… Avec pour modèle 
une pédagogie active basée sur 
l’interactivité et les échanges, 
la formation permet un appren-
tissage théorique au plus près 
des recommandations publiées 
par la Haute Autorité de Santé 
et une expérience pratique lors 
d’un stage en structure. Une 
réussite pour cette première 
session de formation puisque 
93% de professionnels ont 
certifi és ! Ces résultats sont 
prometteurs dans l’évolution des 
pratiques professionnelles auprès 
des personnes avec autisme. 
Manon Jany,
chargée d’ingénierie en formation
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LE M-LAB SE DÉFINIT COMME UNE STRUCTURE D’INNOVATION OUVERTE CENTRÉE 
SUR LA CO-CONSTRUCTION, À QUELLES FINS ? 
Laura Swietlicki (LS) : Nous accompagnons le développement de soluti ons innovantes dont 
l’objecti f est de favoriser la préventi on en santé mentale ou l’inclusion de personnes en situati on 
de handicap psychique. 

Dennis Sbîrcea (DS) : Le M-Lab favorise la recherche, la créati vité et donc l’innovati on. Nous 
sommes là pour accompagner les porteurs de projets pour rendre réel leur projet. 

LS : L’identi té du M-Lab c’est de rassembler des publics diff érents, mais qui ont un intérêt à 
travailler ensemble : des entreprises, des associati ons, des fi nanceurs, des personnes concernées, 
des soignants... Il y a une volonté d’intégrer les personnes concernées dans la créati on de ces 
projets, qu’ils soient réalisés pour elles et avec elles. En rassemblant diff érents types de profi ls et 
diff érentes disciplines, nous créons un contexte favorable à l’innovati on.

COMMENT INTERVENEZ-VOUS ? 
DS : On va piocher les bonnes prati ques dans plusieurs domaines. Dans mon cas, c’est le monde 
du design et aussi le monde de la psychologie cogniti ve. Néanmoins, c’est le fait d’inclure des per-
sonnes concernées qui va déterminer si les bonnes prati ques sont adaptées à notre cas de fi gure.

LS : Nos connaissances en design infl uencent notre regard sur l’aspect graphique et interacti f 
des soluti ons. Mais au-delà de cela, c’est aussi une manière de penser l’innovati on, que l’on met 
en place avec les porteurs de projet.

COMMENT SONT ASSOCIÉES LES PERSONNES CONCERNÉES, LES UTILISATEURS ?
LS : Si le projet en est au stade de l’idée on va aller sur le terrain rencontrer des personnes 
concernées et voir si l’idée leur semble perti nente, étudier le besoin. Si on en est à l’étape où 
l’on a identi fi é la problémati que mais que l’on ne sait pas exactement quel va être le projet, on 
va inclure les personnes concernées dans des ateliers de co-créati on pour qu’elles parti cipent à 
l’idéati on ou au prototypage pour donner forme au dispositi f. Puis nous allons leur faire tester 
le dispositi f pour recueillir leur opinion. Cett e méthodologie est issue du design, cela s’appelle la 
concepti on centrée uti lisateur, c’est parti r de l’uti lisateur et construire autour.

DS : La collaborati on et la pluridisciplinarité sont centrales à notre foncti onnement. Avec nos 
compétences croisées on va donner une forme pour qu’elle vienne servir le but. L’objecti f fi nal est 
de créer une soluti on qui corresponde aux besoins exprimés par les uti lisateurs, et non à leurs 
besoins supposés. C’est un processus qui repose sur la médiati on et le compromis.

Laura Swietlicki & 
Dennis Sbircea,
chargés de projet innovation

TÉMOIGNAGE
L’innovation au service 

de la santé mentale

Le M-Lab accompagne des porteurs de projets avec une approche pluridisciplinaire. Il 
vise également à créer une communauté qui rassemble différentes parties prenantes 
autour des notions de santé mentale et d’innovation. En 2022, il a lancé les Cafés de 
l’innovation et les Tables rondes de l’innovation. 
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Organisé en trois services, Lyade 
réunit des établissements concou-
rant à la prévention et aux soins 
liés aux addictions. L’année 2022 
s’est caractérisée par un mélange 
contrasté d’incertitudes et de 
consolidation pour les activités de 
Lyade. 

Les dispositifs de prévention PAEJ 
(Point accueil écoute jeunes), PEA 
(Point écoute adultes) et PEPE 
(Point écoute parents enfants) se 
sont installés de manière plus pé-
renne sur le territoire métropoli-
tain. Les deux Centres de soins, 
d’accompagnement et de pré-
vention en addictologie (CSAPA) 
connaissent des évolutions diffé-
rentes : le CSAPA ambulatoire a 
finalisé son projet d’établissement 
pour les 5 ans à venir, tandis que le 
CSAPA résidentiel La Fucharnière a 
rencontré des difficultés majeures 
pour poursuivre son activité.

DÉVELOPPEMENT DU PEP’S : 
PROJET ECOUTE PRÉVENTION 
ET ACCÈS AUX SOINS
Le développement de ce dispositif 
s’est poursuivi en 2022. Composé 
en 2020 des seuls PAEJ dédiés 
aux 12-25 ans, le service s’était 
déjà complété depuis fin 2020 de 
dispositifs dédiés aux adultes, les 
PEA. 
En 2022, des Points d’écoute pour 
parents et jeunes enfants sont ve-
nus étoffer le dispositif.

La réponse à un besoin d’écoute 
croissant

Ces dispositifs, intégrés dans les 
équipements de territoire ont en-
core démontré leur pertinence en 
2022. Grâce à leur facilité d’accès, 
les délais rapides de rencontre 
pour les jeunes, familles ou adultes 
avec ou sans enfants en besoin 
d’écoute, ces Points Ecoute sont 
plébiscités par les partenaires des 
territoires de l’ensemble de la Mé-
tropole Lyonnaise. L’animation des 
équipes PEP’S et le lien développé 
avec les partenaires de territoire 
par la nouvelle coordinatrice re-
crutée en juin 2022 ont encore 
renforcé leur reconnaissance sur 
l’ensemble des territoires. Ce nou-
veau poste a permis une présence 
plus régulière à des rencontres 
partenariales et des visites des ac-
cueils des permanences.

Augmentation du nombre de 
jeunes accueillis

Les PAEJ de Rillieux-La-Pape, 
Saint-Priest et Vénissieux ont 
poursuivi les accueils, encore plus 
nombreux en 2022, avec près de 
340 jeunes et 1440 entretiens as-
surés par les équipes sur les trois 
sites. 167 actions ou rencontres 
partenariales ont été menées par 
ces trois PAEJ. Les engagements 
financiers des communes et la 
perspective d’une future contrac-
tualisation avec la CAF ont permis 
à la Fondation ARHM de pérenni-
ser les contrats des deux éduca-

teurs spécialisés qui contribuent 
au développement de l’ensemble 
de l’activité des PAEJ.

Pérennisation des équipes
des PEA

Les Points Ecoute adultes nés fin 
2020 afin de répondre aux be-
soins d’écoute post-confinement 
se sont installés de manière plus 
pérenne avec la poursuite de 
l’engagement des financeurs sur 
les douze territoires où les lieux 
d’écoute se sont implantés. Ainsi, 
la Fondation a pu stabiliser une 
grande partie de l’équipe des psy-
chologues par l’embauche en CDI 
à temps partiel dès avril 2022. La 
présence du même professionnel 

LYADE
MAINTIEN DU LIEN ET ADAPTATION : LES MAÎTRES-MOTS DE L’ANNÉE 2022

L’activité des dispositifs de 
prévention et d’accès au soin 
PEP’S s’est renforcée en ré-
ponse aux besoins croissants 

des populations et à la demande 
des territoires. Les CSAPA ont 
été fortement impactés par les 
difficultés de personnel, jusqu’à 

la fermeture provisoire.

935 patients
et 73 personnes de l’entourage 
accueillies

29,73 % du public
a moins de 30 ans 

5 575
consultations
Addictions
56,1% à l’alcool, 25% au can-
nabis, 9,1% aux opiacés, 2,8% 
au tabac et 4% autres (cocaïne, 
crack, substitutions détournées 
amphétamines ecstasy)

Chiffres-clés du CSAPA ambulatoire

%

46 professionnels
soit 35,9 ETP

Chiffres-clés de Lyade
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par permanence est ainsi un gage 
de poursuite des liens partena-
riaux et d’un accompagnement 
sans rupture pour les personnes 
accueillies.

Les nouveaux Points Ecoute
Parents Enfants (PEPE)

2022 a vu naître dans le prolon-
gement d’une permanence dédiée 
aux familles existant à Lyon 3e, 
deux Point Ecoute parents enfants  
sur les secteurs du Plateau Nord 
(Caluire, Neuville, Rillieux-La-Pape) 
et de Saint-Fons, en réponse à la 
demande des communes. Celles-ci 
constatant un besoin d’écoute pour 
des parents et leurs jeunes enfants 
se sont adressées à Lyade. Le pôle 
est déjà présent sur ces territoires 
et son savoir-faire en matière de 
Points Ecoute y est reconnu.

MAINTIEN DE L’ACTIVITÉ DU 
CSAPA AMBULATOIRE
Le CSAPA Ambulatoire a stabilisé 
et maintenu son activité en 2022 
avec une ouverture sur l’ensemble 
de l’année, cinq jours par semaine 
à Lyon 3e et trois jours par semaine 
pour le site de Vénissieux. 935 pa-
tients ont pu être accueillis malgré 
l’absence de postes médicaux pen-
dant plusieurs mois. 

Validation du projet
d’établissement
Le projet d’établissement élaboré 
tout au long de l’année 2021 a été 
validé par le conseil d’administra-
tion le 8 février 2022. L’identifica-
tion des besoins lors de la rédac-
tion a permis de définir les axes 
prioritaires. Des groupes de travail 
thématiques ont débuté leurs tra-
vaux : réflexion sur l’admission et 
les procédures d’accueil, sur les 
activités groupales et sur les outils 
de communication ainsi que sur la 
participation des patients à la vie 
de l’établissement. La dynamique 
d’équipe se poursuit après les tra-
vaux communs autour du projet 
d’établissement.

Des actions de sensibilisation 
grand public
L’équipe s’est investie dans des ac-
tions grand public avec la partici-
pation au « Mois sans tabac ». Trois 
actions ont été organisées pour 
sensibiliser les personnes intéres-
sées par l’information sur l’arrêt du 
tabac : une action au CSAPA, une 
autre dans une pharmacie du quar-
tier et une autre encore dans une 
structure Médecine du travail. Au 
total 20 personnes ont pu échan-
ger avec les professionnels pré-

sents, et certaines ont bénéficié 
d’une prescription médicale après 
leur accueil par les infirmières ou 
le médecin. 
Les Consultations jeunes consom-
mateurs (CJC) se sont poursuivies 
sur leurs territoires auprès de col-
légiens et lycéens mais aussi dans 
des missions locales ou auprès 
des structures Jeunesse des com-
munes. Les nouveaux usages de 
produits font l’objet de questions 
régulières auprès des profession-
nels des CJC.

Vénissieux

Décines/Meyzieu

Rillieux-La-Pape

Saint-Priest

Saint-Didier-au-
Mont-d’Or

LYON5e

7e
8e
3e69

Nouveau Rhône

Métropole de Lyon

Bron

Givors

Grigny

Pierre-Bénite Saint-

Feyzin

Fons

Vaulx-en-Velin
Caluire-et-Cuire

Neuville-sur-Saône

CSAPA ambulatoire

CSAPA résidentiel

PEP’S PAEJ
(Point Accueil Ecoute Jeunes)

PEP’S PEA
(Points Ecoute Adultes)

PEP’S PEPE
(Points Ecoute Parents-Enfants)

Localisation des 
structures Lyade

15 personnes
accueillies

1 188 journées
réalisées sur 6 mois d’ouverture

73 jours  
de durée moyenne de séjour

Addictions 
60% à la cocaïne et au crack, 
13,4% aux amphétamines et 
substitutions détournées
13% au cannabis
28% du public a moins de 30 ans

86,6% 
ont entre 20 et 40 ans

%

Chiffres-clés du CSAPA résidentiel La Fucharnière

%
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LYADE (SUITE)

Diffi  cultés de recrutement
et conséquences
Fin 2022, l’équipe du CSAPA am-
bulatoire a été renforcée par la 
présence de collègues du CSAPA 
résidenti el La Fucharnière, fermé 
en raison des diffi  cultés de recrute-
ment. Ce renfort durant quelques 
semaines a permis de pallier, pour 
parti e, l’absence de chef de service, 
mais aussi de co-accompagner des 
situati ons sociales complexes de 
pati ents, pénalisés par un temps 
de travailleur social insuffi  sant en 
ambulatoire.

FERMETURE 6 MOIS DU CSAPA 
RÉSIDENTIEL LA FUCHARNIÈRE
2022 a été marquée par l’obliga-
ti on de fermeture de l’établisse-
ment dès le 8 juillet, fermeture 
anti cipée mais qui s’est prolongée 
jusqu’à la fi n de l’année 2022. Au 
cumul d’arrêts maladie s’est ajou-
tée la diffi  culté à recruter des rem-
plaçants (en journée et en veille 
de nuit). La situati on est devenue 
criti que :  le nombre de personnes 
ti tulaires présents n’était plus suf-

fi sant pour assurer la sécurité de 
l’accueil des résidents ainsi que 
celles des salariés.

Une acti vité pourtant
indispensable
Pour autant, sur les six mois d’ou-
verture soit 165 jours, le CSAPA 
résidenti el La Fucharnière a ac-
cueilli 15 résidents et a, malgré les 
diffi  cultés, maintenu son acti vité 
selon le même niveau d’accom-
pagnement, que ce soit pour le 
soin ou les ateliers. Les acti vités 
de médiati on ont été conduites 
selon diff érentes modalités : les 
jeux de société collaborati fs pour 
le développement de la cohésion 
groupale, les deux ateliers comme 
outi l d’auto-observati on pour le 
résident et le renforcement du 
pouvoir d’agir de chacun des rési-
dents.  

Réouverture en 2023, avec une 
nouvelle modalité d’accueil
Cett e période de fermeture a per-
mis à l’ensemble de l’équipe d’en-
gager plusieurs réfl exions sur le 

thème « Accompagner, pourquoi ? » 
et a abouti  à la propositi on de 
mise en place d’une nouvelle mo-
dalité d’accueil qui se formalisera 
par l’ouverture en journée à comp-
ter de début 2023.

CLSM SAINT-FONS  /  VÉNISSIEUX
Le Conseil local de santé mentale (CLSM) conduit grâce à sa coordinatrice, sa mission de créati on et de mainti en 
des liens de territoires pour mieux coordonner les interventi ons des acteurs. 
Les commissions ont poursuivi leurs travaux sur les thémati ques de l’enfance adolescence et parentalité, soins et 
accompagnement et vivre ensemble. Le CLSM est très implanté dans les deux communes, il développe aussi des 
réunions thémati ques sur demande des partenaires. Ainsi, le repérage des troubles du neuro-développement et la 
sti gmati sati on en santé mentale ont été des sujets d’échanges rassemblant de nombreux partenaires. Par ailleurs, 
le CLSM est largement acteur et engagé grâce à la présence de sa coordinatrice dans les acti ons SISM, des acti ons 
de la Maison métropolitaine des solidarités ou le collecti f Tout.e.s concerné.e.s

MAINTIEN DU LIEN ET ADAPTATION : LES MAÎTRES-MOTS DE L’ANNÉE 2022

1 470 personnes
accueillies sur 5 977 
entreti ens

Accueil jeunes sur
4 PAEJ : Vénissieux, Saint-
Priest, Rillieux-la-Pape, Meyzieu 
Décines Maison des Adolescents

Accueil Adultes :
Espace Écoute Saint-Fons, Bron, 
Pierre-Bénite, Plateau Nord, 
Saint-Priest, Vaulx-en-Velin,
Vénissieux, Givors, Grigny et 
Lyon 3e, Lyon 5e-9e, Lyon 7e

et Lyon 8e

Chiff res-clés du PEP’S PAEJ

PERSPECTIVES 2023

L’année 2023 sera marquée en parti culier par la mise en œuvre au sein des CSAPA de la démarche d’évalua-
ti on externe.
L’établissement sera également mobilisé dans le cadre du nouveau pôle « Préventi on et promoti on de la 
santé mentale ».
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‘‘QUELLE EST L’ORIGINE DE LA CRÉATION DES POINTS ECOUTE ADULTES (PEA) ? 
Cassandra Pagazani (CP) : Les PEA ont été mis en place au moment de la crise sanitaire, au dé-
part pour une période de trois mois et puis le dispositi f a pu être prolongé et même s’élargir avec 
la créati on de nouveaux PEA.

Sophie Basso (SB) : les pouvoirs publics se sont rendus compte qu’il y avait vraiment des besoins 
en santé mentale auxquels il est important de répondre. Actuellement il y a 12 PEA sur la 
Métropole de Lyon correspondant à 23 lieux de permanences. 

AVEC 12 POINTS ECOUTE ADULTES, COMMENT FAITES-VOUS COLLECTIF AUTOUR 
D’UNE DÉMARCHE COMMUNE ? 
CP : Sur un PEA on peut être très seul mais on a la possibilité d’avoir des moments collecti fs : 
réunions d’équipe, d’analyse de la prati que, d’Intervision, des moments de formati on et les ren-
contres partenaires en équipe qui sont des moments très précieux pour nous. 

SB : On organise aussi deux fois par an une journée de réfl exion autour des missions du PEA car 
c’est un dispositi f encore en constructi on. Quand je suis arrivée, la volonté c’était que l’équipe puisse 
se retrouver, qu’on puisse construire ensemble comment on travaille et mett re en place des outi ls ou 
des façons communes de travailler. On a beaucoup échangé et on a développé diff érents outi ls.

CP : C’est vrai que depuis que je suis au PEA il y a pas mal de choses qui ont pu évoluer. J’ai vrai-
ment ce senti ment de co-constructi on entre nous, on fait remonter les besoins et peti t à peti t 
des choses se mett ent en place. 

SB : Les prati ques sont harmonisées avec une adaptabilité et une souplesse pour répondre aux 
besoins de chaque territoire qui sont diff érents.

COMMENT ASSUREZ-VOUS L’ANCRAGE TERRITORIAL DES PEA ? 
SB : A parti r d’équipements de proximité, bien repérés par les habitants et qui ne sont pas 
connotés santé mentale, c’est primordial. Pour la plupart, les personnes que l’on reçoit n’ont 
jamais été en contact avec un professionnel de la santé mentale. 

CP : Au niveau de la sti gmati sati on, il y a des personnes pour qui la santé mentale c’est très 
connoté et nous on va servir de relai pour dé sti gmati ser et travailler sur la prise en charge. 

SB : Avec 23 lieux de permanences, il est important de faire le lien avec les structures qui nous 
accueillent. J’ai rencontré les partenaires pour qu’ils voient que ce n’est pas une psychologue qui 
est accueillie mais bien un dispositi f porté par une insti tuti on, une équipe et mon rôle c’est aussi 
de représenter l’insti tuti on.

Cassandra Pagazani, psychologue
& Sophie Basso, coordinatrice

Les Points Accueil Ecoute Adultes :
être au plus près des besoins

Le Point Ecoute Adultes est un espace de consultations gratuites, situé à l’interface du 
social et du soin, entre la psychiatrie de secteur et le libéral. Dans une démarche de préven-
tion en santé mentale, il s’adresse aux personnes primo-consultantes, éloignées du soin et 
ne pouvant avoir accès au libéral. Sophie Basso coordonne les 12 Points Ecoute de la Métro-
pole, Cassandra Pagazini est psychologue au PEA de Vénissieux.
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PÔLE LOGEMENT

Créé en 2017, le pôle Logement 
de la Fondation ARHM poursuit 
sa structuration, en déployant 
chaque année de nouveaux pro-
jets et des logements. 

La raison d’être de ce pôle trans-
versal est de promouvoir le droit 
au logement pour chaque per-
sonne accompagnée par la Fon-
dation ARHM, et/ou orientée par 
la Maison de la veille sociale, en 
offrant des logements adaptés. 
Le pôle Logement vise à répondre 
aux besoins d’inclusion par le loge-
ment des personnes en situation 
de handicap psychique. Le loge-
ment, sous toutes ses formes, est 
un des leviers du rétablissement 
et de la capacité d’agir de chacun. 
Il permet une intégration dans la 
Cité et une possibilité de faire va-
loir ses droits de citoyen. Le Loge-
ment tel que développé permet au 
locataire d’organiser son accom-
pagnement en lien avec les diffé-
rents services d’accompagnement 
(tutelles, aides à domicile, SAVS, 
SAMSAH, infirmiers libéraux et 
médecine de ville, équipes mobiles 
de soins et dispositifs de secteur). 
La finalité étant d’adapter au plus 
juste l’outil logement à la situation 
de la personne.

Les trois missions principales du 
pôle ont été reconduites en 2022 : 

 Développer un parc de loge-
ments diversifié pour proposer des 
parcours résidentiels et le gérer en 
lien avec les services d’accompa-
gnement. 

 Nouer des partenariats : faire 
exister les besoins du public du 
pôle auprès des partenaires et re-
présentants des différents dispo-
sitifs, travailler à proposer un lieu 
d’expertise sur la thématique du 
logement. 

 Être un acteur moteur des dispo-
sitifs actionnés par les politiques 
publiques du logement en coopé-
ration avec les partenaires locaux. 

Ces missions font l’objet d’un 
agrément préfectoral qui donne au 
pôle une légitimité mais aussi des 
devoirs réglementaires sur l’en-
semble de son activité.

UNE ACTIVITÉ EN PLEINE CROISSANCE SUR DES DISPOSITIFS DIVERSIFIÉS
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2022 est marquée par 
l’expression de besoins 

importants de réponse dans 
des parcours résidentiels 
et par un développement 
soutenu des partenariats, 

des services et de l’accom-
pagnement social lié aux 

logements proposés par les 
équipes du Pôle.

Temps de repas à la résidence-accueil de Surville

+ de 100 logements
dont 6 appartements d’essai

10 dispositifs
dont 7 dispositifs logement

5 demandes
par semaine en moyenne

Patrimoine

Chiffres-clés du pôle Logement

Patrimoine

Patrimoine
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LES FAITS MARQUANTS EN 2022
L’année 2022 a été une année de 
reprise de la présence auprès des 
partenaires suite à la période Co-
vid : parti cipati on acti ve au Col-
lecti f logement Rhône, liens avec 
la Maison de la veille sociale du 
Rhône, rencontres avec les Mai-
sons de la Métropole (MDM) et la 
Métropole pour une interconnais-
sance, parti cipati on au groupes de 
travail du PLAID et du PDLAHPD 
du département. Mais aussi une 
présence acti ve auprès des parte-
naires bailleurs pour favoriser tant 
que ce peut l’accès des publics les 
plus fragiles accompagnés par la 
Fondati on.

DE NOUVEAUX BUREAUX
FAVORISANT LA COOPÉRATION 
Le déménagement des bureaux du 
pôle Logement en janvier 2022 a 
permis la mise en place d’une véri-
table vie de pôle et la matérialisa-
ti on d’un point de rencontre avec 
les partenaires. 

Le développement des partena-
riats s’est renforcé avec l’entrée 
du pôle Logement dans les dispo-
siti fs partenariaux du Rhône et de 
la Métropole. Cela s’est traduite 
par la parti cipati on aux Instances 
locales de l’habitat et des att ribu-
ti ons (ILHA), à l’Instance du proto-
cole de l’habitat spécifi que (IPHS), 
au comité technique du plan dé-
partemental logement des per-
sonnes défavorisées (Métropole 
et Rhône). Ces parti cipati ons per-
mett ent aux personnes accompa-
gnées de bénéfi cier désormais des 
off res du territoire. 

Le parc en gesti on directe a été 
opti misé pour apporter des ré-
ponses idoines aux besoins pré-
sentés. 

En 2022, plus de 100 locataires, 
sous-locataires, colocataires ou 
résidents ont bénéfi cié de bail, de 
contrat de sous-locati on ou d’hé-
bergement ou d’occupati on à durée 

précise ou pérenne dans le cadre 
des préconisati ons du logement. 

RENFORCEMENT DES MESURES 
D’ACCOMPAGNEMENT SOCIAL 
LIÉ AU LOGEMENT (ASLL)
Le dispositi f Métropole a été ou-
vert avec 20 mesures renforcées 
permett ant aux personnes accom-
pagnées de bénéfi cier d’un suivi 
de 6 mois, renouvelable deux fois, 
centré et spécialisé sur l’accès au 
mainti en dans le logement et pou-
vant être complémentaire du soin. 
Cett e nouvelle acti on permet de 
proposer un parcours résidenti el 
à de nouveaux bénéfi ciaires qui 
ne disposent pas de référents so-
ciaux, ou pour lesquels une att ente 
d’un service d’accompagnement 
est à organiser (SAMSAH/ SAVS, 
autre…).

LA MISE EN PLACE DE LA
PERMANENCE LOGEMENT
EN OCTOBRE 2022
Un accueil sur rendez-vous est 
désormais proposé par le pôle Lo-
gement les mercredi après-midi de 
14h à 17h. Deux professionnels 
du pôle accueillent les personnes 
qui peuvent se présenter avec un 
accompagnant. Un dossier de de-
mande de logement leur est re-
mis lors d’un échange autour de 
leur souhait de logement et des 
questi ons corrélées. Cet entreti en 
permet à chaque parti e de faire le 
point sur le projet avant d’engager 
les démarches. Cett e permanence 
a connu un vif succès dès sa mise 
en œuvre, l’ensemble des services 
de droit commun n’ayant plus 
d’accueil physique. 

UNE NOUVELLE
RÉSIDENCE-ACCUEIL
À PIERRE BÉNITE
Après tout un travail prépara-
toire, le contrat de locati on de 
l’immeuble a été signé le 1er dé-
cembre 2022 avec une ouverture 

de la seconde Résidence-accueil 
de la Fondati on en janvier 2023. 
Ce projet a été mené avec l’ap-
pui des directi ons ressources et 
en lien avec des partenaires tels 
la Directi on départementale de 
l’emploi, du travail et des solida-
rités (DDETS) et la Maison de la 
veille sociale.

SOLULOGE, UNE SOLUTION 
POUR LES SALARIÉS DE LA 
FONDATION
Les cinq appartements Soluloge 
ont été équipés avec le concours 
de la directi on des achats et la 
directi on du patrimoine et de la 
sécurité, afi n que les nouveaux sa-
lariés du Centre hospitalier Saint 
Jean de Dieu disposent d’un loge-
ment. Ces appartements ont été 
foncti onnels à parti r de novembre 
2022. Trois salariés ont pu bénéfi -
cier de ce dispositi f au cours des 
premiers mois. 

Face aux diffi  cultés de recrute-
ment auquel le Centre hospitalier 
est confronté, le projet est de faci-
liter l’intégrati on et de rendre pos-

LES ECHOS DU 111, UN
PROJET COLLECTIF OÙ 
CHACUN PEUT S’IMPLIQUER 
SELON SES CAPACITÉS !

L’équipe de la Résidence-accueil 
de Surville a lancé en 2022 un 
journal réalisé avec les résidents. 
Au sommaire de ce bimestriel : 
des interviews, des photos, des 
créati ons… En bref tout ce qui 
anime et fait vivre la résidence.
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PÔLE LOGEMENT

sible dans des délais courts une 
prise de foncti on. Se loger dans 
une métropole où le logement 
est en tension est en eff et un défi  
pour les nouveaux embauchés du 
CH Saint Jean de Dieu.

RESSOURCES HUMAINES,
UN DÉVELOPPEMENT, DE
NOUVELLES MISSIONS
L’équipe de gesti on locati ve a 
été renforcée en 2022 avec la 
créati on d’un poste de chargée 
de mission logement. Un service 
d’accompagnement Logement a 
été créé avec un premier poste de 
travailleur social.

PERSPECTIVES 2023

Le pôle poursuit son développement avec 35 nouveaux logements (résidences accueil et logements essai et tem-
poraires) et le déploiement de 30 nouvelles mesures ASLL.

 Ouverture de la Résidence accueil de Pierre-Bénite (01/2023) de 15 nouveaux logements.
 Préparati on à l’ouverture de la Résidence-accueil située dans la commune de Vénissieux (fi n 2023 et livraison 2024).
 Rédacti on d’un cahier des charges et prospecti on d’un logiciel de gesti on locati ve et suivi des parcours loge-

ment des résidents, locataires du pôle Logement.
 Développement du dispositi f d’accompagnement social lié au logement (ASSL) en lien avec la Métropole de 

Lyon pour 20 mesures supplémentaires et ouverture du dispositi f dans le département du Rhône avec 10 me-
sures sur les territoires T3 et T4. Soit au total 50 mesures en 2023.

 Captati on de 20 logements desti nés à de l’essai sur des contrats temporaires dans les communes de Lyon (7e et 
8e arrondissement, Tassin-La-Demi-Lune) via le bailleur CDC et projet de conventi onnement sur le dispositi f de 
l’intermédiati on locati ve en lien avec la DTETS (directi on départementale de l’emploi, du travail et des solidarités) 
du Rhône.

 Formati on des professionnels du pôle Logement au SI-SIAO de la Maison de la veille sociale (MVS).
 Mise en place de la commission unique d’admission.
 Créati on d’un poste de chargé de projet pour appui au développement.

UNE ACTIVITÉ EN PLEINE CROISSANCE SUR DES DISPOSITIFS DIVERSIFIÉS

 Avec ma collègue., nous nous 
partageons les tâches de la 
gestion locative adaptée : état 
des lieux, facturation, relances, 
gestion des travaux… Je suis 
également en charge du dé-
veloppement du parc de loge-
ments diffus et le lien avec les 
bailleurs et propriétaires. Ce qui 
a permis de capter 8 nouveaux 
logements en 2022. Ce qui 
me plaît le plus sur ce poste, 
c’est d’être en lien avec les 
locataires. Après une expérience 
professionnelle en tant qu’édu-
catrice spécialisée, je me suis 
lancée dans l’immobilier à mon 
arrivée sur Lyon. En manque 
de social sur mon expérience 
d’autoentrepreneur, ce poste 
a été l’opportunité d’allier ma 
formation initiale et mes com-
pétences en immobilier ! 
Célia HAUSSWALT,
chargée de mission logement
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Nina Treynet &
Estelle Dantigny,
Conseillères en économie sociale
et familiale au pôle Logement

L’accompagnement
social lié au logement

EN QUOI CONSISTE L’ASLL ET QUEL EST L’ACCOMPAGNEMENT PROPOSÉ
À TRAVERS CE DISPOSITIF ?
Nina Treynet (NT) : L’idée est d’assurer un suivi centré et spécialisé sur l’accès au logement ou 
dans le mainti en au logement et pouvant être complémentaire du soin. Les mesures ASLL sont 
validées sur la base d’un diagnosti c fait avec le travailleur social qui accompagne la personne. 
Ce dispositi f proposé par la Fondati on est à la fois nouveau et unique dans le paysage : nous 
sommes le seul opérateur de ce type à intervenir auprès d’un public avec troubles psy. Ce qui 
est intéressant, c’est le co-portage autour de situati ons, souvent complexes, avec toutes les 
personnes qui gravitent autour de la personne : travailleurs sociaux, équipes de soins, mairies, 
bailleurs et leurs services techniques… 
Estelle Danti gny (ED) : Ce qui est intéressant aussi, c’est qu’il y a deux types d’orientati ons : au 
moment de l’accès au logement et pour des personnes qui vivent déjà dans leur logement mais 
ont un problème de mainti en dans ce logement. Dans le public qu’on accompagne, la moindre 
contrariété liée au logement peut majorer une anxiété ou une angoisse. Le fait d’avoir un 
référent-logement peut éviter d’aggraver une situation. Nous travaillons diff érents points : 
accès au logement, organisati on du déménagement, priorisati on des achats, problémati ques 
liées au budget, de voisinage… Et, au-delà du volet social, il y a le lien avec les professionnels du 
soin. Le travail, c’est aussi de rassurer et de faire retomber la pression.

LE PÔLE LOGEMENT PROPOSE AUSSI UNE PERMANENCE ?
NT : la permanence logement a été mise en place en 2022. C’est le lieu qui synthéti se la situati on 
autour du logement et qui met en place les outi ls ad hoc tels que l’ASLL.
ED : nous accueillons lors de ces permanences toute personne exprimant un besoin sur un habi-
tat géré par la Fondati on. Ce premier contact permet de présenter les dispositi fs du pôle Loge-
ment : résidence-accueil, appartements partagés... L’idée, c’est que la personne puisse construire 
les choses. Certains pati ents ne peuvent intégrer de façon immédiate un dispositi f mais cela leur 
permet, ainsi qu’aux équipes, de se projeter tranquillement.

QUELLES SONT LES PERSPECTIVES POUR L’ASLL ?
NT : après un démarrage avec 20 mesures sur le territoire métropolitain, le dispositi f va s’étoff er 
avec le doublement du nombre de places, qui seront fi nancées par la Métropole et le Départe-
ment. Aujourd’hui, nous travaillons principalement avec les services de psychiatrie mais on a le 
projet de travailler avec les pôles médico-sociaux de la Fondati on et se faire connaître auprès de 
tous les territoires de la métropole. Ce qui nécessite d’étoff er les eff ecti fs. Ça va être intéressant 
de travailler en binôme !

La raison d’être du pôle Logement est de promouvoir le droit au logement pour chaque 
personne, accompagnée par la Fondation ARHM ou orientée par la Maison de la veille
sociale, par une offre de logements adaptés. Parmi les réalisations du pôle en 2022 : 
l’ouverture du dispositif d’accompagnement social lié au logement (ASLL) et la mise
en place d’une permanence Logement.
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LES IMPLANTATIONS DE LA FONDATION ARHM
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RESSOURCES HUMAINES

La Direction des ressources hu-
maines (DRH) gère près de 1800 
salariés sur l’ensemble des sites de 
la Fondation ARHM dont les mé-
tiers se répartissent en 5 grandes 
filières : soignante, médicale, so-
cio-éducative, management et 
fonctions supports.

ACCOMPAGNER L’EVOLUTION 
DES ORGANISATIONS ET LES 
PROJETS INSTITUTIONNELS
En 2022, la Direction des res-
sources humaines a soutenu plus 
de 35 projets d’organisation sur 
l’ensemble de la Fondation en lien 
avec les évolutions de prise en 
charge des patients et usagers.

L’alternance, une passerelle pour 
l’emploi : en 2022, la Fondation 
a accueilli 37 alternants dont 15 
nouveaux contrats sur une large 
palette couvrant les principaux 
métiers de la Fondation. Cette 

expérience d’alternance consti-
tue une passerelle vers l’emploi, 
facilite l’intégration profession-
nelle et contribue à la notorié-
té de la Fondation auprès des 
différentes écoles de la région. 
Le recrutement d’alternants se 
poursuivra en 2023.

Favoriser la mobilité interne : 
En 2022, 20 professionnels 
ont évolué vers une nouvelle 
qualification métier telle que 
maîtresse de maison, accom-
pagnant éducatif et social, 
aide-soignant, infirmier en pra-
tique avancée, management 
des pôles hospitaliers. Et près 
de 30 salariés ont acquis une 
nouvelle expertise métier : as-
sistant de soin en gérontologie, 
coordinateur de parcours, ca-
pacité en addictologie clinique, 
DIU de psychiatrie générale...
Le déploiement des orienta-
tions de formation et le déve-

VALORISER L’ENGAGEMENT DU PERSONNEL ET FAVORISER LA QUALITÉ DE VIE AU TRAVAIL

Dans le contexte tendu des 
recrutements, la Direction des 
ressources humaines a déployé 

différents dispositifs pour fidéliser 
et recruter, tout en accompagnant 

les pôles de la Fondation dans 
leurs projets.

 J’ai été recruté à l’issue 
de mon année d’alternance 
au service Contrôle de 
gestion. Cette expérience 
m’a permis d’appréhen-
der le milieu professionnel 
d’acquérir et d’améliorer 
mes capacités et qualités 
professionnelles, que ce soit 
sur le plan technique ou 
humain. J’ai été très bien 
accueilli dès le début. Les 
séminaires d’intégration 
m’ont permis de découvrir 
l’environnement de travail 
et d’identifier les personnes 
qui rejoignaient la Fonda-
tion en même temps que 
moi. Ça aide à l’intégration 
et à l’identification des 
structures. L’alternance 
est un facilitateur, un bon 
tremplin vers l’emploi. 
Adrien Lassaigne,
contrôleur de gestion

Métiers de
la Culture
1%

Métiers
Ressources
Humaines
2%
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des alternants sur 
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loppement des compétences 
tiendront une place prépondé-
rante en 2023 en lien notam-
ment avec le projet d’établisse-
ment du CH Saint Jean de Dieu.
Une attention particulière sera 
également portée aux nouveaux 
métiers et aux transferts de com-
pétences pour répondre aux or-
ganisations.

Sensibilisation aux risques psy-
chosociaux : le programme de 
formation de l’encadrement aux 
risques psychosociaux engagé en 
2022 dans une démarche active 
de prévention et de gestion des 
risques professionnels se pour-
suivra en 2023.

Une version plus performante 
du logiciel de gestion des temps 
RH : la nouvelle version d’Octime 
V10 a été déployée en 2022 sur 
l’ensemble des établissements 
de la Fondation. Plus perfor-
mante et plus rapide, elle opti-
mise la gestion des temps et des 
plannings et favorise l’accès des 
utilisateurs. La mise en place en 
2023 de tableaux de bord men-
suels sur le périmètre Fondation 
permettra d’harmoniser et de 
consolider les données RH. Un 

ensemble d’indicateurs quanti-
tatifs contribueront à améliorer 
le pilotage des ressources hu-
maines.

DEVELOPPER L’ATTRACTIVITE 
POUR RECRUTER 
Les difficultés de recrutement et la 
raréfaction des candidatures depuis 
la crise sanitaire liée au Covid se 
sont poursuivies en 2022. La DRH 
a donc renforcé la présence de la 
Fondation sur les réseaux sociaux 
par des campagnes de communica-
tion externe donc l’animation de la 
page Linkedin, les annonces dans 
les magazines spécialisés, les sup-
ports vidéos dédiés aux alternants...
Dès 2023, un formulaire de candi-
dature en ligne simplifié permettra 
de postuler en quelques clics pour 
améliorer l’expérience candidat et 
avoir ainsi d’avantage de candida-
tures.

Afin de renforcer la marque em-
ployeur et de faciliter la prise de 
poste des nouveaux embauchés, 
le dispositif Soluloge a débuté en 
2022 avec une offre temporaire de 
5 appartements meublés, à proxi-
mité de l’hôpital. Ce dispositif vient 
compléter les dispositifs d’accom-

1 750 professionnels
soit 1 568 ETP en CDI ou en CDD 
au 31/12/2022

11 médecins 
salariés embauchés

37 salariés 
en alternance

374 salariés
bénéficiaires d’une des mesures 
issues de l’accord mobilité verte

139 salariés
en télétravail

16 contrats
d’allocataires d’étude IDE

9 documents
uniques d’évaluation des risques 
professionnels (DUERP) actualisés

38 800 heures
de formation réalisées

5 160 abonnés
sur LinkedIn au 31/12/2022

Chiffres-clés de la DRH

Patrimoine

Patrimoine

IRJB
1,4%

La Chevanière
1,9%

Siège social
2,4%

Lyade
2,2%

ESAT
4,1%

Moulin Carron
3,9%

L’Escale
6,7% Logement

0,3%

Pléiade
9,3% CH Saint Jean de Dieu

67,2%

Effectifs ETP
au 31/12/22
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RESSOURCES HUMAINES

pagnement favorisant le recrute-
ment et l’intégration des person-
nels.

En 2022, la Direction des res-
sources humaines a contribué à 
l’attractivité de la Fondation et 
a collaboré à l’organisation de la 
journée Portes ouvertes du CH 
Saint Jean de Dieu. Elle a égale-
ment participé au forums Emploi 
dans les IFSI.

Enfin, le recrutement d’alloca-
taires d’études a été mis en œuvre 
en 2022. 16 conventions ont été 
conclues, consolidant ainsi la rela-
tion et la notoriété de la Fonda-
tion auprès des IFSI.
En 2023, le service recrutement 
prendra part à l’organisation 
d’événements et de projets inno-
vants pour provoquer des temps 
d’échanges entre pairs afin de 
communiquer les perspectives 
d’emploi et de carrière.

VALORISER L’ENGAGEMENT
DU PERSONNEL
Dans le cadre du plan blanc et 
compte tenu de la forte tension 
sur les effectifs, des mesures ex-
ceptionnelles ont été mises en 
œuvre pour valoriser la contri-
bution à la continuité des soins 
des personnels soignants et des 
agents de service hospitaliers. Ces 
mesures sont reconduites pour 
2023.

Les revalorisations salariales déci-
dées par le gouvernement, intro-
duites par la prime Ségur, ont créé 
des écarts de traitement entre 
les personnels des structures sa-
nitaires et du médico-social avec 
l’entrée en vigueur de la prime 
Laforcade. Par souci d’équité et 
malgré l’absence de financement 
de cette mesure, la Fondation a 
décidé de poursuivre et de péren-
niser le versement du complément 
de rémunération d’un montant de 
183 € par mois nets à l’ensemble 

des professionnels non éligibles aux 
dispositions gouvernementales.
En décembre 2022, la Fondation 
a également versé au personnel 
dont la rémunération brute perçue 
au cours des douze mois précé-
dant le versement était inférieure 
à 3 fois la valeur annuelle du SMIC 
(base temps plein), une prime de 
partage de la valeur (PPV) d’un 
montant de 700 € nets.

Afin qu’aucun salarié de la Fonda-
tion n’ait un salaire inférieur, la di-
rection a mis en place un « salaire 
plancher » à hauteur de 1 750 € 
bruts, tous métiers confondus. 

La pénurie des personnels mé-
dicaux et de soins est restée une 
préoccupation majeure en 2022, 
impactant l’activité des établis-
sements sanitaires et médico-so-
ciaux. La direction de la Fondation 
a par conséquent souhaité, en lien 
avec la Conférence médicale d’éta-
blissement (CME), faire converger 
les rémunérations (CCN 51) des 
personnels médicaux à la grille de 
rémunération du secteur public 
en introduisant le versement d’un 
complément de rémunération. Un 
dispositif de primes complémen-
taires permet de valoriser le tra-
vail médical et de reconnaitre les 
responsabilités exercées en unité 
d’hospitalisation temps plein.

PREVENTION DES RISQUES 
PROFESSIONNELS ET
AMELIORATION DES
CONDITIONS DE TRAVAIL

Sécurité et prévention des 
risques au travail
Le pôle prévention de la DRH a 
actualisé 9 documents uniques 
d’évaluation des risques profes-
sionnels (DUERP) de la Fonda-
tion en 2022 en associant à ces 
travaux 124 salariés ainsi que des 
représentants du personnel. L’ana-
lyse des accidents du travail et le 
dispositif de prise en charge des 
accidents du travail ont été initiés.

VALORISER L’ENGAGEMENT DU PERSONNEL ET FAVORISER LA QUALITÉ DE VIE AU TRAVAIL

 A la DSI, le télétravail est 
organisé en jours fixes. Pour moi, 
c’est le lundi, ce qui me permet 
de bien démarrer ma semaine. 
Le télétravail, c’est un gain de 

temps au niveau des transports. 
Et, au-delà du transport, le fait 
de changer de cadre de travail 
et d’être un peu à l’écart du 
service permet de se concen-

trer différemment. Il n’y a 
pas toutes les interruptions et, 
lorsqu’il y a un peu « le feu » 
dans le service, on est à l’écart 
pour pouvoir travailler tranquil-
lement. En télétravail, je peux 
me concentrer sur la prise en 
charge des dossiers ou l’assis-
tance aux utilisateurs. Je suis 

beaucoup plus productive que sur 
site. Les semaines paraissent 

plus courtes. Je trouve que c’est 
vraiment un plus ! 

Julie Greco,
technicienne informatique 
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PERSPECTIVES 2023
La diversification des canaux de recrutement sera renforcée pour mieux capter les - talents vers les métiers en 

pénurie.
La DRH favorisera les évolutions liées à la mise en œuvre des projets d’établissement et le développement d’une 

culture managériale via l’accompagnement des managers dans leurs missions et l’accompagnement au changement.
La performance des organisations et la qualité de vie au travail sont au cœur des préoccupations de la Fondation 

et des aspirations individuelles des salariés ce, d’autant plus que les effectifs incomplets fragilisent les organisations. 
Penser de nouvelles formes de travail tant du point de vue de l’organisation du travail, de l’articulation des temps 
travail / vie personnelle que de la dynamique collaborative et transverse animera les discussions autour de la qualité 
de vie et des conditions de travail (QVCT).

Le développement du réseau des 
sauveteurs secouristes du travail 
(SST) a permis de former des sa-
lariés volontaires. Les démarches 
TMS réalisées ont permis de pro-
poser des actions concrètes desti-
nées à améliorer les conditions de 
travail à L’Escale et Moulin Carron.

Plusieurs COPIL RPS et groupes de 
travail ont émis des préconisations. 
Les travaux de ces comités se pour-
suivront en 2023. Une alternante 
en licence de management intégré 
qualité sécurité environnement 
(MIQSE) a accompagné le pôle pré-
vention dans ses missions.

Préparée en 2022, l’externalisation 
de la ligne d’écoute 24h/24 et 7j/7, 
avec des interlocuteurs extérieurs 
(psychologues, psychologues du 
travail) sera effective le 16 janvier 
2023.

Le développement de l’organisation 
de 1/4h prévention, à la rencontre 
des équipes permettra d’accompa-
gner au plus près les salariés sur la 
prévention des risques profession-
nels en lien avec les DUERP et des 
accidents du travail. Le projet de di-
gitalisation des DUERP en lien avec 
un suivi des accidents du travail va 

faire l’objet d’une étude en 2023.
A compter du 1er mars 2023, le Ser-
vice de prévention et de santé au 
travail interentreprises, AST Grand 
Lyon, assurera le suivi de l’état de 
santé des salariés de la Fondation et 
permettra de bénéficier de la com-
plémentarité des différentes exper-
tises pluridisciplinaires conformé-
ment aux dispositions et missions 
dévolues. 

Une charte de télétravail
Après une période d’expérimenta-
tion en 2021, le dispositif de télé-
travail a été consolidé avec la mise 
en place d’une charte au 1er février 
2022. Elle encadre le télétravail des 
139 salariés concernés sur le plan 
opérationnel en fixant des règles 
de fonctionnement contribuant à 
mieux concilier vie professionnelle 
et personnelle. Visant essentielle-
ment les fonctions support, le dis-
positif a été ouvert aux assistants 
sociaux. 

POURSUITE DU DIALOGUE 
SOCIAL
32 réunions en lien avec les ins-
tances représentatives du personnel 
se sont tenues en 2022 (CSEC, CSE, 
CSSCT, commissions, négociations). 

2023 sera une année de renégocia-
tion d’un certain nombre d’accords 
d’entreprise venus à expiration et 
en particulier l’accord égalité pro-
fessionnelle. Cet accord aura pour 
objet de promouvoir l’égalité pro-
fessionnelle au sein de la Fondation 
ARHM et de définir et mettre en 
œuvre les moyens nécessaires à la 
suppression ou, à défaut, la réduc-
tion des inégalités constatées. 
2023 sera une année importante 
sur le plan des relations sociales 
avec le renouvellement des man-
dats des représentants du person-
nel (CSEC, CSEE, CSSCT). Les élec-
tions professionnelles sont prévues 
en septembre 2023.
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AFFAIRES FINANCIÈRES
FACILITER LA GESTION DES ÉTABLISSEMENTS AVEC DE NOUVEAUX OUTILS

UN BILAN POSITIF POUR LES 
PREMIÈRES INSTANCES DE LA 
CELLULE D’APPUI AU PILOTAGE 
– CENTRE HOSPITALIER SAINT 
JEAN DE DIEU
Après la création de la cellule 
d’appui au pilotage en octobre 
2021, 2022 a été l’année de son 
déploiement. Les premières ren-
contres avec les chefferies de 
pôle ont eu lieu lors du second se-
mestre 2022. Ces différents temps 
d’échange avec les médecins-chefs, 
cadres supérieurs de santé, assis-
tants ont permis d’établir un état 
des lieux de l’évolution des coûts 
de chaque pôle, corrélés à celle de 
leur activité.
Les projets en cours et à venir 
ainsi que les problématiques ren-
contrées ont été également été 
évoqués lors de ces rencontres. 
Chacune a ensuite donné lieu à 
un plan d’actions permettant de 
garantir un fil conducteur dans la 
démarche. A l’issue de ces diffé-
rentes réunions, un temps de par-
tage avec la direction générale a 
été organisé.
En 2023, la cellule d’appui au pi-
lotage se prolongera par des ta-
bleaux de bord intégrant de nou-
veaux indicateurs, garantissant le 
suivi du projet d’établissement du 
Centre hospitalier Saint Jean de 
Dieu.

POURSUITE DU DÉPLOIEMENT 
DU LOGICIEL DE GESTION 
FINANCIÈRE DIR IPS
Le déploiement du logiciel DIR 
IPS sur l’ensemble des établis-
sements de la Fondation et prio-
ritairement les établissements 
médico-sociaux, débuté en 2021, 
s’est poursuivi en 2022 avec une 
équipe dédiée. Ce logiciel permet 
notamment l’automatisation du 
remplissage des différents cadres 
réglementaires : état prévision-
nel des recettes et des dépenses 
(EPRD), état réalisé des recettes 
et des dépenses (ERRD), relevé 
infra-annuel (RIA), comptes finan-
ciers, indicateurs ANAP…).
Des rendez-vous hebdomadaires 
et des phases de recettes ont per-
mis d’acter la mise en production 
du logiciel dès mars 2023.La cam-
pagne réglementaire des comptes 
administratifs et des ERRD a été 
produite avec l’outil pour l’en-
semble des établissements du 
secteur médico-social.
Un bilan de campagne sera ré-
alisé en 2023 avec l’ensemble 
des équipes et le prestataire afin 
de compléter l’outil avec les der-
nières solutions d’automatisa-
tion à mettre en place pour les 
prochaines campagnes. Malgré 
les difficultés connues lors de la 
phase de démarrage, les équipes 
ont d’ores et déjà pu constater un 
gain de temps de production des 
données.

DÉVELOPPEMENT D’UN 
OUTIL DE SUIVI DES INDICA-
TEURS-CLÉS D’ACTIVITÉ - RH 
ET FINANCIERS - DES
ÉTABLISSEMENTS DU SECTEUR 
SOCIAL ET MÉDICO-SOCIAL
A la demande des directeurs d’éta-
blissements médico-sociaux, le 
service contrôle de gestion a créé 
un outil permettant de consulter 
à tout moment un ensemble de 
tableaux de bord intégrant des 
indicateurs-clés par année, mois, 
pôle ou établissement. L’outil offre 
une meilleure vue d’ensemble de 
l’évolution de l’activité et de la 
situation financière des établisse-
ments. Les directeurs peuvent dé-
sormais identifier plus facilement 
les difficultés rencontrées et les 
plans d’action à mettre en œuvre.

Cet outil, évolutif, est amené à 
intégrer de nouveaux indicateurs 
et en particulier les indicateurs de 
suivi dans le cadre du CPOM.

L’année 2022 a été 
marquée par la mise 

en œuvre de nouveaux 
outils de gestion afin 
d’assurer un meilleur 

suivi des ressources et 
des dépenses, tout en 

gagnant en efficacité et 
en temps.
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31 budgets
établis et suivis pour 
les établissements de la 
Fondation

2,8 millions d’euros
d’investissement 

33 128 bulletins
de paie établis

36 118 factures
acquittées

Chiffres-clés de la DAF

Patrimoine

Patrimoine

€

€
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RÉSULTAT CONSOLIDÉ Charges Produits Résultat comptable Résultat à affecter Investissement

Siège Fondation ARHM 4 267 726 4 267 726 - - -

Ateliers Denis Cordonnier 10 384 671 10 171 289 - 213 382 - 205 925 338 270

Moulin Carron 5 023 020 4 579 909 - 443 111 - 175 332 126 830

CH Saint Jean de Dieu 98 619 278 98 147 633 - 471 645 - 471 645 1 936 500

L’Escale 7 204 391 6 572 208 - 632 184 - 513 070 143 921

Pléiade 10 722 568 10 166 520 - 556 048 - 407 426 114 536

La Chevanière 1 910 658 1 760 589 - 150 069 - 137 691 83 562

Lyade 3 248 832 3 277 004 28 172 58 195 16 044

Institut régional Jean Bergeret 2 319 888 2 317 278 - 2 610 2 610 33 850

Pôle Logement 802 640 803 748 1 108 1 108 33 643

Total des établissements 144 503 672 142 063 904 - 2 439 768 - 1 854 396 2 827 156

Écritures de
consolidation - 910 679 910 679 2 827 156

Neutralisation des
refacturations

inter-établissements
6 758 351 6 758 351 -

Total des comptes consolidés 137 745 321 136 216 232 - 1 529 089 - 1 854 396

PERSPECTIVES 2023
 Renouvellement du dossier frais de siège pour la période 2023-2027.

 Participation aux réunions de contractualisation avec les chefferies de pôle et la direction générale.

 Suivi du projet de restructuration de l’Hôpital Saint Jean de Dieu (rénovation et reconstruction des locaux).

 Audit et formalisation des procédures décrivant les processus relatifs à la sécurisation des biens de l’établis-
sement et concourant à l’élaboration de l’information comptable et financière.

NÉGOCIATION DES CPOM
ARS ET MÉTROPOLE
En 2022, le service contrôle de 
gestion a participé activement 
aux négociations de deux CPOM 
(Contrats pluriannuels d’objectifs 
et de moyens) relevant de l’Agence 
régionale de santé (PH et Addicto).

Ce dialogue de gestion a nécessité 
la production d’un plan global de 
financement pluriannuel (PGFP). 
Le PGFP est une projection budgé-

taire sur 8 années : l’année écoulée, 
l’année en cours et les 6 prochaines 
années (de 2021 à 2027 en l’oc-
currence). Il permet aux établisse-
ments et services médico-sociaux 
(ESMS) et sanitaires de vérifier leur 
équilibre financier dans le temps, en 
fonction de leur activité et de leurs 
projets de fonctionnement et d’in-
vestissement, et d’en informer leurs 
financeurs. Un PGFP donne, sur la 
période de projection, les prévi-

sions des recettes, des dépenses, 
des ressources et emplois des ta-
bleaux de financement, ainsi que 
les évolutions de la capacité d’au-
tofinancement (CAF), du fonds de 
roulement (FR), du besoin en fonds 
de roulement (BFR) et de la trésore-
rie d’une structure.
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PATRIMOINE ET SÉCURITÉ

La Direction du patrimoine et de la 
sécurité (DPS) est en charge de la 
définition, avec la direction géné-
rale, de la politique immobilière et 
de sécurité de la Fondation ARHM 
en termes de :

Stratégie d’acquisition/cession et 
schémas directeurs immobiliers.
Programmation urbanistique et 
immobilière.
Entretien et maintenance des 
installations techniques, de sé-
curité (incendie et sûreté) et des 
espaces verts.
Construction, rénovation et dé-
veloppement du patrimoine bâti, 
végétal et animal.
Sécurité au titre des établisse-
ments recevant du public (ERP) 
et sûreté des établissements.
Construction d’une démarche de 
développement durable pour les 
projets liés au domaine bâti, no-
tamment en déclinaison du bilan 
d’émission de gaz à effet de serre 
(BEGES) et du décret tertiaire.

La DPS est également garante de 
la déclinaison de cette politique 
immobilière et de sécurité.

DES ACTIONS TRANSVERSALES 
POUR TOUS LES PÔLES DE LA 
FONDATION
La DPS a mené à bien le référence-
ment de l’ensemble du patrimoine 
de la Fondation ARHM concerné 
par le décret tertiaire en vue d’en-
gager un plan de réduction des 
consommations énergétiques à 

horizon 2030. La DPS a également 
veillé à la finalisation des études 
préalables en vue de la mise en 
œuvre de la géothermie sur le site 
central du 290 route de Vienne : 
réalisation du forage d’essai pour 
le pompage dans la nappe, fina-
lisation, dépôt et obtention des 
subventions ADEME.

DES TRAVAUX DANS LES
ÉTABLISSEMENTS DE LA
FONDATION

CH Saint Jean de Dieu
Dans le cadre de la rénovation du 
Centre hospitalier, la DPS a suivi 
en 2022 la réalisation et l’achève-
ment de nombreux travaux :
• La réalisation des travaux préa-
lables du projet ARtHéMis (réno-
vation/reconstruction de l’hôpi-
tal) avec la rénovation intérieure 
des ateliers polyvalents, menuise-
rie, électricité et plomberie-CVC 
et le regroupement des ateliers 
dans un bâtiment unique avec 
création d’une zone vestiaire et ti-
sanerie unique.

INSCRIRE LES ACTIONS DE CONSTRUCTION, MAINTENANCE ET ENTRETIEN
DANS UNE DÉMARCHE DE DÉVELOPPEMENT DURABLE

En 2022, la Direction du 
patrimoine et de la sécurité a 
lancé les études de conception 
de projets d’ampleur pour les 

différents pôles de la Fondation, 
tout en assurant les travaux de 

maintenance au quotidien.
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 Nous avons ciblé trois axes 
prioritaires pour répondre aux 
enjeux de développement du-
rable et aux objectifs du décret 
tertiaire, avec 3 mots-clés. 
D’abord, Efficacité : les équipes 
maintenance et entretien 
travaillent au quotidien pour 
optimiser la régulation et le 
fonctionnement des différents 
systèmes allant du chauffage 
à l’éclairage. Ensuite, Investis-
sement : plusieurs campagnes 
de travaux seront programmées 
ces prochaines années après la 
réalisation d’audits énergétiques 
afin de baisser les consomma-
tions d’énergie des principaux 
sites de la Fondation. Et enfin 
Sobriété, parce qu’il s’agit de 
l’affaire de tous ! C’est pour-
quoi nous allons sensibiliser les 
professionnels de la Fondation 
aux écogestes du quotidien. 
Grégory HALVICK,
Ingénieur études et projets

52 professionnels
54 sites pour
les 9 pôles de la Fondation

4 000 bons d’intervention 
en entretien et maintenance

70 chantiers
réalisés en interne

3 500 interventions
de sécurité, incendie et sûreté

Chiffres-clés de la DPS

%

Patrimoine
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• Le désamiantage des locaux « Ex 
Bosphore » en vue d’y réaliser les 
travaux d’aménagement pour le 
Dispositif TSND (troubles sévères 
du neuro-développement) Accueil 
de jour.
• Les travaux de rénovation légère 
de différentes unités et services : 
L’Orangerie, Galilée, Osiris, Clos 
Layat 2, Ulysse, CMP Pierre-Bé-
nite, CMP Sainte-Foy, CMP enfants 
Givors, Villa Lang, service Contrôle 
de Gestion.
• L’adaptation des deux chambres 
d’isolement de l’unité d’hospita-
lisation de courte durée (UHCD) 
en une chambre d’isolement et sa 
chambre miroir.
• La rénovation et mise en accessi-
bilité des locaux occupés par l’Ins-
titut régional d’interventions systé-
miques (IRIS) à Lyon 2e.
• Les aménagements extérieurs en 
vue de l’installation des disposi-
tifs CEMADO à Vénissieux et CAT-
TP Petite Enfance au Clos Girier.
• La rénovation des réseaux de 
distribution de l’eau chaude et de 
l’eau glacée des bâtiments Prairie 
et Ulysse.

• Le remplacement des ventilo-
convecteurs du bâtiment administratif.
• La mise en place de la climatisa-
tion dans les locaux du CSE.
• La mise en place de bloc auto-
nome d’éclairage de sécurité en 
lieu et place d’un éclairage de sécu-
rité sur source, et le renforcement 
des niveaux d’éclairement des cir-
culations extérieures.
• La réalisation de divers travaux 
d’entretien et de renouvellement 
d’équipements techniques dans la 
cuisine centrale, de reconfiguration 
de l’entrée du magasin, de rénova-
tion de la zone de lavage.
• Le déploiement des défibrilla-
teurs en intra et extra-muros.
• L’ajout d’abris vélos dans le parc 
de l’hôpital.

Pôle Logement
Des travaux d’agencement ont été 
effectués en vue de l’installation 
de différents dispositifs : Soluloge, 
logements d’essais, Résidence-ac-
cueil de Pierre Bénite. La Direction 
du patrimoine a assuré le suivi des 
études de conception en vue de la 
construction par la SACOVIV d’une 
résidence sociale de 28 logements 
à Vénissieux.

Pôle Pléiade
Des travaux de rénovation et de 
mise en accessibilité du SAMSAH 
(service d’accompagnement médi-
co-social pour adultes handicapés) 
Ampère ont été achevés.

Pôle L’Escale
La Direction a assuré en 2022 le 
suivi des études de programma-
tion en vue de la reconstruction du 
Foyer d’accueil médicalisé du Parc 
de l’Europe au sein du pôle médi-
co-social au 310 route de Vienne 
à Lyon 8e entre la Maison d’accueil 
spécialisée Le Bosphore et la Petite 
unité de vie Habitat+.

PERSPECTIVES 2023

Fondation ARHM : finalisation des études du projet de géothermie, permettant le chauffage et le rafraîchisse-
ment des bâtiments implantés sur le site du 290 route de Vienne et consultation d’une entreprise pour la mise 
en œuvre du projet.
L’Escale : choix du maître d’œuvre pour la reconstruction du FAM du Parc de l’Europe et dépôt d’un permis de construire.
Pôle Logement : démarrage des travaux de construction de la résidence sociale de Vénissieux.
Centre hospitalier Saint Jean de Dieu :
- Poursuite de la rénovation / reconstruction partielle du CH Saint Jean de Dieu, avec la rédaction du pro-

gramme du projet ARtHéMis et consultation d’une entreprise pour la construction du projet.
- Lancement des travaux de la phase 1 : opérations préalables de déplacement du Dispositif TSND et de re-

groupement des ateliers, désamiantage des locaux à démolir.
- Implantation du Centre de soins ambulatoires (CSA) à Vénissieux pour le G27, du CSA à Oullins pour le G25.
- Travaux d’aménagements pour accueillir les dispositifs de périnatalité des pôle I11 et I12.
- Poursuite de rénovations et renouvellement d’équipements.
- Audit technique et fonctionnel du bâtiment logistique.
- Travaux de restructuration des anciens locaux de l’unité Louise Labé pour accueillir l’Hôpital de jour Erasme.
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ACHATS ET HÔTELLERIE
ACCOMPAGNER LES PROJETS DES ÉTABLISSEMENTS

La Direction des achats et de 
l’hôtellerie (DHA) a pour mission 
de contribuer à la mise en place 
d’une politique achat adaptée et 
conforme aux obligations régle-
mentaires de la Fondation.
La DHA est organisée autour des 
services achats – marchés, restau-
ration, blanchisserie et logistiques 
(transport, service intérieur et im-
primerie).
En 2022, la Direction a édité un 
guide pratique à destination des 
services et des unités de soins.

PROGRAMME IMMOBILIER
ET ÉQUIPEMENTS

Lancement du programme im-
mobilier du Centre hospitalier 
Saint Jean de Dieu
Démarrage de la phase 1 du pro-
gramme immobilier qui s’est at-
tachée à la libération d’espaces 
(désamiantage, démolition...) et 
au lancement des principales mis-
sions d’accompagnement et de 
prestations intellectuelles affé-
rentes au projet.

Démarrage du projet de 
construction du FAM–Pôle
L’Escale : 
Lancement de la mission de pro-
grammation et études préalables 
ainsi que du concours de maitrise 
d’œuvre en vue de la conception 
puis de la construction du bâti-
ment.

Acquisition de mobilier
La direction a poursuivi sa poli-
tique d’investissement à destina-
tion des unités de soins avec l’ac-
quisition de mobilier de bureau, 
de mobilier hôtelier ou encore de 
matériel médical. L’aménagement 
complet du CEMADO et des ap-
partements Soluloge en lien avec 
le pôle Logement ont notamment 
constitué des investissements im-
portants durant l’année 2022.

PROJETS ÉCORESPONSABLES
La direction s’est attachée en 
2022 à développer les projets en 
lien avec la responsabilité socié-
tale de la Fondation. 
Elle a notamment lancé une mis-
sion d’assistance à maitrise d’ou-
vrage pour le projet d’intégration 
d’une production géothermique 
sur nappe en lien avec les services 
de la direction du patrimoine. 
La mise en place du tri, du traite-
ment et de la valorisation des dé-
chets alimentaires en cuisine cen-
trale et au restaurant du personnel 
s’est poursuivie. Le tri sélectif des 
déchets métalliques, des déchets 
plastiques et des bio-déchets a été 
mis en place, en plus des circuits 
déjà existants. 
Cette orientation s’est égale-
ment déclinée sur les structures 
extra-hospitalières, avec la pour-
suite de la mise en place du tri 
des déchets en lien avec une en-

L’année 2022 a été mar-
quée par une forte activité 

pour la Direction achats 
et de l’hôtellerie avec 

de nombreux projets sur 
l’ensemble des sites de la 

Fondation.

Marchés
de travaux
64%

Marchés de fournitures
& services 14%

Marchés de prestations
intellectuelles

21%

Répartition des 
marchés publics 

en 2022

SARA CENTRE-EST
A la suite du lancement du programme PHARE en mars 2012, les adhé-
rents Rhône-Alpins de la FEHAP (Fédération des établissements hospi-
taliers et d’aide à la personne) ont fait le choix de se doter d’une Struc-
ture associative de rationalisation des achats (SARA). Le Siège de SARA 
Centre-Est est basé au sein de la Direction des achats de la Fondation 
ARHM.

L’année 2022 a vu SARA Centre-Est continuer son développement en 
déployant de nouveaux marchés :

Lutte contre les nuisibles
Blanchissage du linge patient
Equipements de protection individuelle hospitalier
Maintenance CVC
Croissance de son chiffre d’affaires achats de plus de 20%
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treprise adaptée sur le site du Ga-
ron à Givors. Enfin, le bâtiment de 
gérontopsychiatrie Clos Layat a 
expérimenté une technique inno-
vante de lavage de sols sans pro-
duit chimique.

PROJETS SYSTÈME
D’INFORMATION
En lien avec la direction du système 
d’information, la DHA a lancé le 
projet de refonte de la plateforme 
de virtualisation et de la plateforme 
de sauvegarde.

PROJETS PLURIDISCIPLINAIRES
La DHA a accompagné le déploie-
ment de projets nutritionnels pluri-
disciplinaires à l’initiative du CLAN 
(Comité de liaison en alimentation 
nutrition) composé de médecins, 
du service restauration et des dié-
téticiennes, du service qualité et 
des secteurs de soins du CH Saint 
Jean de Dieu. 

PROJETS HYGIÈNE ET SÉCURITÉ
Suite à la crise sanitaire, la DHA a 
souhaité maintenir certaines orga-
nisations mises en place durant la 
période Covid : approvisionnement 
en équipements de protection indi-
viduelle Covid sur le périmètre du 
centre hospitalier (intra et extra-
hospitalier), désinfection quoti-

dienne des points contacts dans 
les unités de soins et les structures 
extra-hospitalières.
En cuisine centrale, la sécurisation 
des équipements matériels s’est 
poursuivie, pour permettre d’assu-
rer la production des repas tout en 
incluant la dimension ergonomique 
pour les équipes restauration.
La DHA a accompagné la mise en 
place de prestations de nettoyage 
de nouvelles structures notam-
ment le CEMADO à Vénissieux. 
Le marché de prestations de net-
toyage et prestations hôtelières 
(ASH) a été déployé sur l’ensemble 
des unités intra-hospitalières du 
Centre hospitalier Saint Jean de 
Dieu.

 Poursuite du programme immobilier du Centre hos-
pitalier Saint Jean de Dieu avec la construction de deux 
unités de soins psychiatriques adultes et de nouvelles 
opérations de désamiantage notamment.

 Projet de construction du FAM – Pôle l’Escale, pour-
suite du concours de maitrise d’œuvre, préparation des 
marchés de travaux.

 Finalisation et lancement d’un marché global de per-
formance énergétique dans le cadre du projet d’inté-
gration d’une production géothermique sur nappe.

 Projet de rénovation des systèmes de sécurité incen-
die d’une partie des bâtiments du CH Saint Jean de Dieu.

En restauration :
 Projet d’étude globale sur les apports nutritionnels 

de l’alimentation végétarienne pour diversifier l’offre 
alimentaire.

 Projet d’extension de la capacité de stockage du 
magasin alimentaire de la cuisine centrale.

 Poursuite du renouvellement des matériels de la 
cuisine centrale.

 Poursuite de la mise en place du tri des déchets sur les 
structures extrahospitalières avec une entreprise adaptée.

 Prestations de nettoyage des nouvelles structures : 
Résidence-accueil de Pierre-Bénite, Interface SDF à Lyon 7e.

53 collaborateurs 
5 000 factures
liquidées

14 nouvelles
procédures
de marchés publics

443 000 repas produits 
par le service restauration 
Saint-Jean de Dieu à destina-
tion de 52 sites géographiques 
(intra/extra-hospitalier et pôles 
médico-sociaux)

14 audits
hygiène et qualité réalisés au 
sein des structures extrahos-
pitalières où les prestations de 
nettoyage sont externalisées

560 000 pages
imprimés en interne

+ de 1 120 transports
réalisés par le service Transport 
sanitaire

6 950 bons
d’intervention
traités par le service intérieur

Chiffres-clés de la DHA

€Patrimoine

Patrimoine

Patrimoine

Patrimoine

Restaurant
du personnel

9%

Pôles
médico-sociaux
29%

Autres
2%

Thérapeutiques
2%

Patients
58%

Répartition des 
repas produits

en 2022

PERSPECTIVES 2023
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SYSTÈME D’INFORMATION
ACCUEILLIR LES NOUVEAUX USAGES, REPOUSSER LES NOUVELLES MENACES

Le développement croissant 
des usages numériques de-

mande à la Direction du sys-
tème d’information une vigi-

lance et une réactivité accrues 
pour répondre aux besoins 

démultipliés des professionnels 
de la Fondation, tout en veil-
lant à la sécurité du Système 

d’Information.

La Direction du système d’infor-
mation (DSI) a pour mission d’ali-
gner le système d’information et 
l’offre de services associée avec 
les objectifs stratégiques de la 
Fondation ARHM. Son champ 
d’action s’étend à l’ensemble de la 
Fondation. 

2022, UNE DIGITALISATION 
CROISSANTE DES PROCESSUS 
PROFESSIONNELS
Les systèmes d’information (SI) 
sont devenus omniprésents et 
la constante augmentation des 
besoins des professionnels de la 
Fondation confirme une tendance 
qui ne fléchit pas. Des nouveaux 
usages qui bouleversent la ma-
nière dont chacun communique, 
collabore et réalise ses tâches pro-
fessionnelles, y compris les plus 
critiques.

Les nouveaux avantages directe-
ment perçus par la digitalisation 
de certains processus s’accom-
pagnent également de nouvelles 
menaces, moins perceptibles et 
moins concevables par les utili-
sateurs. La corrélation inévitable 
et simultanée entre nouveaux 
usages et nouvelles menaces est 
une préoccupation centrale pour 
la DSI de la Fondation ARHM.

SENSIBILISER L’USAGER POUR 
PRÉVENIR LES RISQUES CYBER
Il est important de comprendre 
que les menaces qui pèsent sur 

les SI ne sont pas seulement tech-
niques. Les erreurs humaines, 
telles que la négligence ou la mau-
vaise utilisation des technologies, 
peuvent également causer des 
dommages importants.

Un des rôles principaux de la 
DSI est de prévenir ces menaces 
d’usage en sensibilisant les utilisa-
teurs aux risques associés à l’uti-
lisation des SI. Les systèmes font 
ainsi l’objet d’une veille critique de 
la part des équipes de la DSI, afin 
de les rendre plus innovants, plus 
performants, plus simples.

LA DSI, UN PARTENAIRE POUR 
L’ÉVOLUTION DES SI
La DSI accompagne chaque pro-
fessionnel de la Fondation ARHM 
sur toutes les dimensions des pro-
jets SI : techniques, fonctionnelles 
mais aussi organisationnelles, mé-
thodologiques ou financières, en 
tenant compte des processus an-
térieurs et de l’expérience utilisa-
teur accumulée.

Certains des choix technologiques 
que la DSI est amenée à faire, 
sont également contraints par des 
questions réglementaire, éthique, 
citoyenne ou écoresponsable. La 
DSI de la Fondation porte l’ambi-
tion d’être un partenaire vigilant 
pour accompagner les projets 
dans une collaboration productive 
mais consciente.

LES PROJETS STRUCTURANTS 
DE 2022

L’avènement de la plateforme 
collaborative « AGORA »
Nextcloud, plateforme collabo-
rative d’initiative européenne a 
été introduite en urgence dans le 
SI de la Fondation ARHM sous le 
nom d’Agora, suite à la perte de 
données lors de l’incendie en mars 
2021 d’un data-center d’OVH 
(hébergeur prestataire de la Fon-
dation).

L’offre s’est depuis structurée, 
les services industrialisés autour 
de la plateforme. 2022 a marqué 
un tournant important avec le 
remplacement des clés USB phy-
siques par un simple partage vir-
tuel sur Agora. La plateforme est 
passée du statut de « petit cou-
teau suisse informatique » à celui 
de Cloud privé de la Fondation 
ARHM. L’année écoulée aura été 
celle de l’intégration de la plate-
forme en tant qu’outil d’avenir 
dans la stratégie du SI. Native-
ment évolutive, elle est amenée 
à proposer régulièrement de nou-
veaux services.

La standardisation du télétravail
A l’instar d’Agora, le besoin d’ac-
cès à distance des professionnels 
de la Fondation est devenu cri-
tique à l’occasion d’un contexte de 
crise, celle du Covid et des confi-
nements. Un logiciel spécifique de 
type « VPN » pour répondre à la 
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demande urgente a alors été dé-
ployé. Puis est venu le temps de 
l’analyse, de la mesure des « bé-
néfices-risques » de la solution et 
des questions sur sa pérennisa-
tion. Avec la sortie de la charte de 
télétravail au sein de la Fondation 
ARHM, il est devenu indispen-
sable de remplacer le VPN par une 
solution moins lourde, plus fiable, 
plus sûre. C’est ainsi qu’en 2022, 
les bénéficiaires de l’accès à dis-
tance ont accédé, petit à petit, à la 
solution Apache Guacamole. 

L’uniformisation du Parc en 
Windows 10
Plusieurs centaines de machines 
ont dû être mises à jour dans une 
version appropriée de Windows 
10 pour continuer de bénéficier 
des correctifs de sécurité de l’édi-
teur Microsoft. Une campagne qui 
a nécessité un délicat travail d’in-
ventaire et une importante mobi-
lisation des ressources de la DSI 
pour la mise à jour du parc de ma-
chines en production, qui s’élève 
aujourd’hui à plus de 1500 unités. 

Une téléphonie en constante 
évolution
Le nouvel opérateur de télécom-
munications a déployé ses ser-
vices sur 20 nouveaux sites de la 
Fondation ARHM. Une fois bas-
culés vers cette nouvelle offre, les 
sites migrés peuvent bénéficier de 
nouveaux services allant du por-
tier téléphonique à l’appel à l’aide 
relié à la téléphonie. Ce déploie-

ment a permis la distribution de 
320 postes téléphoniques supplé-
mentaires.

Un nouveau processus pour les 
transports sanitaires
Le nouveau processus de gestion 
des transports sanitaires se base 
désormais sur une plateforme nu-
mérique. Utilisée par le service des 
hospitalisations, celle-ci permet 
de commander, gérer et suivre 
l’ensemble des flux et partager 
les données pour le contrôle de 
la facturation. La mise en œuvre 
de cette interface de commande 
de transports sanitaires (Rubis 
Santé+) a été faite dans le cadre 
d’une convention avec le Groupe 
STEPS. En parallèle, la demande 
de transport des unités de soins 
à destination du service des hos-
pitalisations (jusque-là transmise 
par messagerie ou téléphone) a 
été dématérialisée sous la forme 
d’un formulaire saisi dans le dos-
sier du patient (Cariatides).

Poursuite de déploiements 
spécifiques pour les soignants
2022 a vu également se pour-
suivre le déploiement d’outils dé-
diés aux soignants : dictée vocale 
pour les médecins et messagerie 
sécurisée de santé (MSS) auprès 
des professionnels de santé. Ces 
déploiements sont toujours en 
cours. Une offre matérielle nou-
velle a été sélectionnée pour 
s’adapter aux développement des 
équipes mobiles.

Veille et sécurité en fil rouge
Les technologies sont innovantes... 
les cyberattaques aussi ! De nom-
breuses actions internes sont 
menées pour renforcer en per-
manence la sécurité du système 
d’information. Une campagne de 
sensibilisation est à l’étude en 
partenariat avec l’Agence régio-
nale de santé. Dans ce contexte, 
les équipes de la DSI ont préparé 
l’appel d’offres concernant le re-
nouvellement de l’ensemble de la 
chaîne de sécurité : l’infrastruc-
ture réseau, la sauvegarde, le fil-
trage internet, le stockage de don-
nées, etc. 

1 550 postes de travail
connectés au réseau

6 090 tickets traités
230 serveurs actifs
5 295  appels
au support

7 300 attaques
du réseau repoussées
ou déjouées

Chiffres-clés de la DSI

Anticiper les risques : en octobre 2025, un tiers du 
parc de PC de la Fondation ne sera plus éligible aux 
correctifs de sécurité Microsoft.

Des partenariats ont été initiés pour des collabora-
tions aux projets à venir :

- Avec la direction générale pour la refonte de l’Intra-
net de la Fondation.
- Avec la direction patrimoine et sécurité pour un 

contrôle d’accès sécurisé avec badge.
- Avec le pôle intersectoriel de soins et de réhabilita-
tion (PISR) du CH Saint Jean de Dieu pour son projet 
d’e-learning.

Un nouveau chatbot : la DSI proposera en 2023 une 
nouvelle ressource dans l’équipe support, un chatbot 
qui fournira une assistance 7j/7 et 24h/24.

PERSPECTIVES 2023
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QUALITÉ ET GESTION DES RISQUES
EN AVANT VERS LA CERTIFICATION HAS

Le service qualité, 2,7 ETP, contri-
bue au pilotage et anime la dé-
marche qualité et gestion des 
risques au sein du CH Saint Jean 
de Dieu. Il accompagne les équipes 
à la démarche de certification, ac-
tualise la gestion documentaire en 
continu, et mesure la satisfaction 
des usagers. Il étend, à travers le 
réseau de référents qualité, ses 
actions à l’ensemble des pôles mé-
dico-sociaux de la Fondation.

CH SAINT JEAN DE DIEU
PRÉPARATION DE LA VISITE 
CERTIFICATION HAS
L’année 2022 a principalement 
été consacrée à la préparation 
de cette visite stratégique. Après 
une formation du top manage-
ment aux nouvelles modalités de 
visite fin 2021, le service qualité a 
accompagné l’encadrement médi-
cal et soignant dans la réalisation 
d’évaluations dès début 2022. 
Cette autoévaluation a été réali-
sée à partir des 5 méthodes uti-
lisées par les experts de la Haute 

Autorité de Santé. Celle-ci met en 
avant les points forts et identifie 
les axes d’amélioration pour at-
teindre la conformité attendue sur 
l’ensemble des critères évalués. 
Ces actions sont intégrées dans 
le Programme d’actions qualité 
et sécurité des soins (PAQSS) sui-
vi et validé par le COPIL Qualité 
gestion des risques et les pilotes 
désignés.

GESTION DE CRISE ET GES-
TION DES RISQUES

Le comité de gestion des risques 
(COGERIS) a pris en compte l’en-

semble des 615 déclarations de 
2022, puis a proposé et validé des 
actions d’amélioration en lien avec 
les services concernés.

En 2022, il a été réalisé : 
- 7 analyses d’erreurs médicamen-
teuses (6 en 2021).
- 3 revues de mortalité et morbidité 

(RMM) (idem 2021).
- 3 analyses approfondies (2 en 2021).
- 2 retours d’expérience.

La mise en place de comités de 
retours d’expérience (CREX) dans 
chaque pôle a été actée et le ser-
vice qualité est à disposition des 
pôles pour les accompagner dans 
l’analyse.

Concernant la gestion de crise, un 
exercice de simulation d’exposition 
au risque chimique a été réalisé au 
sein de l’hôpital, piloté par les deux 
référents SSE (situations sanitaires 
exceptionnelles).

GESTION DOCUMENTAIRE
Le service qualité a réactualisé 26 
procédures importantes (violences 
sexuelles, Covid-19, recueil du 
vécu de l’adolescent en isolement, 
procédures sur les astreintes). 

INSTANCE 
Le COPIL Qualité s’est réuni 4 fois 
pour valider les méthodologies pro-
posées par le service Qualité, fixer 
les échéances de l’autoévaluation 
et suivre les plans d’actions définis. 
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2020 2021 2022

716

84 97 86

586

529

800

682
615

Évolution du nombre de déclarations
(événements graves et indésirables)

Le service qualité a pour-
suivi la préparation de la 

Certification HAS avec 
l’ensemble des équipes, 

tout en déployant des outils 
d’harmonisation au sein des 

pôles médico-sociaux.

Evaluations réalisées en 2022 Description de la méthode d’évaluation

11 patients traceurs Qualité et sécurité de la prise en charge

9 parcours traceurs Continuité et coordination de la prise en charge 
des patients, du travail en équipe et culture 
qualité et sécurité au cours d’un parcours

7 audits systèmes Organisations de l’établissement pour s’assurer de 
leur maitrise sur le terrain

3 traceurs ciblés Mise en œuvre d’un processus ciblé

Observations réalisées dans 
toutes les unités et structures

Liste de 15 points observables.
Conditions générales de qualité et sécurité des soins
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INDICATEURS QUALITÉ ET
SÉCURITÉ DES SOINS (IQSS)
La campagne de recueil 2022 a 
concerné les 5 indicateurs suivants :
- Qualité de la lettre de liaison à 
la sortie,
- Évaluation et prise en charge de 
la douleur somatique,
- Évaluation cardio-vasculaire et mé-
tabolique chez les patients adultes,
- Évaluation gastro-intestinale chez 
les patients adultes,
- Repérage et proposition d’aide à 
l’arrêt des addictions chez les pa-
tients adultes.

Suite aux résultats de ce recueil, un 
plan d’actions d’amélioration a été 
travaillé avec le Département d’in-
formation médicale et validé dans 
les instances, afin d’atteindre le 
taux de conformité attendue (80%) 
pour chaque critère.

COMMUNICATION  
Essentiel Qualité a été diffusé 
chaque mois en 2022 sur Blue 
Medi et l’intranet. Un nouveau 
format, conçu en collaboration 
avec le service Communication, 
sera proposé en 2023.

Une semaine à thème consacrée à 
la nutrition et aux textures a été 
organisée en novembre 2022 avec 
la responsable du service restau-
ration et les diététiciens.

LOGICIEL BLUE MEDI
SANTÉ : DEUX NOUVEAUTÉS
Le service Qualité a acquis en 2022 
un module permettant le calcul au-
tomatique de scores de conformi-
té pour chaque critère du manuel 
de certification afin de prioriser les 
actions d’amélioration.

La déclaration d’accident du travail 
a été informatisée sur Blue Medi 
pour générer de façon automa-
tique le formulaire Cerfa associé.

PÔLES MÉDICO-SOCIAUX
Sur la lancée de l’année 2021, le 
service a poursuivi la démarche 
qualité gestion des risques avec 
la création d’une trame de li-
vret d’accueil et de règlement de 
fonctionnement. Comme pour la 
trame de projet d’établissement, 
les référents qualité, le service 
communication et les directions 
des pôles médico-sociaux ont été 

impliqués dans la réalisation de 
ces documents. L’objectif est de 
faciliter le travail de rédaction et 
d’harmoniser les documents au 
sein de la Fondation. Durant le 
premier trimestre 2022, le ser-
vice qualité en lien avec les pôles 
médico-sociaux a évalué leurs be-
soins pour les soutenir dans leurs 
projets. Il les a également assistés 
dans la rédaction de leurs projets 
d’établissement.

Centre hospitalier Saint Jean de Dieu :
• Poursuivre la préparation de la certification avec 
l’accompagnement des pôles dans leurs évalua-
tions, l’élaboration d’une communication à desti-
nation des professionnels et la mise en œuvre des 
plans d’actions.
• Mesurer la satisfaction des patients pour l’am-
bulatoire et la pédopsychiatrie, avec un nouveau 
logiciel de traitement des verbatim recueillis grâce 
à un questionnaire informatisé et la constitution de 
deux groupes de travail.
• Conforter la gestion des risques avec l’autono-
misation des pôles. La tenue de comités de retour 
d’expérience sera une priorité ainsi que l’accompa-
gnement par le service qualité dans l’analyse des 
évènements graves.

• Mener la nouvelle campagne de recueil de mai à 
septembre 2023 sur différents indicateurs qualité 
et sécurité des soins.

Pôles médico-sociaux :
Le nouveau référentiel d’évaluation de la qualité 
des établissements et services sociaux et médi-
co-sociaux étant paru, 2023 sera l’occasion de for-
mer les directions, le service qualité et les référents 
à cette nouvelle méthode. La mise en place de ce 
nouveau référentiel sera une opportunité pour ac-
centuer le travail d’harmonisation, d’échange et de 
partage de bonnes pratiques.

11 référents
qualité médico-sociaux

2 outils créés
par le service Qualité :
une trame de livret d’accueil
et une trame de règlement
de fonctionnement

4 procédures
réactualisées en partenariat 
avec le pôle L’Escale

4 projets
d’établissement réactualisés 
avec l’aide du service qualité

Chiffres-clés des actions du service Qualité 
auprès des pôles médico-sociaux

Patrimoine

Patrimoine

Patrimoine

PERSPECTIVES 2023
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COMMUNICATION
PARTAGER, DIFFUSER ET FAIRE CONNAÎTRE

Objectifs : partager, diffuser et 
faire connaître la vision du soin et 
de l’accompagnement portée par 
la Fondation ARHM, ses métiers 
et expertises, que ce soit au sein 
des établissements et services, ou 
auprès des partenaires et réseaux 
ou du grand public. 

ASSOCIER LES ÉQUIPES À LA 
REFONTE DE L’INTRANET
Le projet de refonte de l’Intranet 
a été lancé en 2022, avec, entre 
autres objectifs, la révision des 
contenus de l’outil actuel, l’ajout de 
nouvelles fonctionnalités, la créa-
tion d’une maquette graphique 
plus moderne et l’intégration de 
nouveaux besoins exprimés par 
les différents salariés. Ce projet a 
été mené en partenariat avec la 
Direction du système d’informa-
tion et avec l’appui d’un presta-
taire externe, tout en associant 
des professionnels représentatifs 
de différents métiers de la Fon-
dation. L’expertise et l’investisse-
ment des membres du groupe de 
travail ont permis de mener à bien 
la première phase : audit des be-
soins, réalisation d’une enquête à 
destination des salariés, définition 
de profils-types, maquettage de la 
page d’accueil du futur Intranet. 

ACCOMPAGNER L’ORGANISA-
TION DES ÉVÈNEMENTS
De nombreux évènements ont 
été initiés et organisés au sein 
des établissements et services, 
avec un appui adapté du service 
communication. Le service s’est 
impliqué selon les besoins expri-
més :  participation aux différentes 
étapes de montage et de mise en 
œuvre, conception des supports 
de communication, diffusion sur 
les différents canaux de communi-
cation : Intranet, sites internet et 
pages LinkedIn de la Fondation et 
du Centre hospitalier Saint Jean de 
Dieu, fil Twitter de la Fondation.

VALORISER L’IMPLICATION 
QUOTIDIENNE DES
PROFESSIONNELS
Au-delà des nombreux évène-
ments relayés, ce sont les projets 
du « quotidien » des établisse-
ments et services de la Fondation 
qui ont été mis en lumière tout au 
long de l’année. Dans le prolon-
gement de la réalisation du film 
de présentation de la Fondation 
en 2021, sept vidéos « Visages de 
soignants » et une vidéo « Les mé-
tiers du soin au Centre hospitalier 
Saint Jean de Dieu » ont été réali-

sées autour de témoignages de 
soignants. Ces films faisaient écho 
aux actions menées autour de l’at-
tractivité du métier de soignant en 
psychiatrie.

PERSPECTIVES 2023

 Création d’un espace famille sur le site internet de la Fondation 
 Organisation de la première édition de la Journée des aidants
 Poursuite de la refonte de l’Intranet (cahier des charges pour la réalisation)
 Préparation du bicentenaire de l’Hôpital Saint Jean de Dieu

Tout au long de 2022, 
le service communication 

a été en soutien des 
porteurs de projets et 

des équipes. 
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Chiffres-clés du service Communication

Patrimoine

993 signatures
du manifeste pour le
rétablissement et le
pouvoir d’agir

1 059 destinataires
de la Newsletter diffusée
tous les 2 mois, 35 % de 
taux d’ouverture

748 abonnés
Twitter

5 160 abonnés
Linkedin

57 actus sur le site
internet, soit une moyenne 
de 4 par mois

197 actus sur l’intranet

2 livrets d’accueil
réalisés : livret d’accueil de 
l’hôpital SJD et livret d’ac-
cueil de l’unité de psychia-
trie de liaison de Givors

14 plaquettes
de présentation créées

Patrimoine

Patrimoine

@
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RETOUR SUR 2022

Les sujets RH sont restés les plus 
prégnants en 2022
Tout au long de l’année, se sont 
succédés des mouvements so-
ciaux, larvés ou explicites, éma-
nant des diverses catégories de 
personnel. Les vagues de départ 
(médecins et infirmiers) et surtout 
l’absence de possibilités de rem-
placement ont provoqué une in-
quiétude partagée par l’ensemble 
des parties, faisant craindre pour 
la pérennité de notre institution. 

Les médecins en premier lieu ont 
demandé l’alignement de leurs 
rémunérations sur celles du pu-
blic, après avoir exprimé leur 
non-adhésion à un projet d’appui 
médical externe. Ils ont égale-
ment exprimé des demandes sur 
l’organisation de la gouvernance 
et du pilotage interne. 

Les diverses autres catégories de 
personnel ont soutenu des mou-
vements sociaux tout au long de 
l’année avec de nombreuses re-
vendications portant en particu-
lier sur des hausses générales et 
uniformes de salaires, une moda-
lité de revalorisation que nous ne 
pouvions assumer. 

A travers un cycle de négociations 
particulièrement tendu, nous 
avons finalement débouché sur 
une décision de l’employeur auto-

risée par le conseil d’administra-
tion portant à la fois sur des me-
sures générales (alignement Ségur 
et prime de partage de la valeur) 
mais aussi ciblées sur les catégo-
ries aux conditions de travail les 
plus difficiles (prime intra pour les 
infirmiers, le personnel des struc-
tures d’hébergement, les agents 
des MAS-EAM et l’encadrement). 

Parallèlement, le ressentiment col-
lectif vis-à-vis des pouvoirs publics 
s’est accru face au refus réitéré de 
l’État d’assurer l’alignement des 
rémunérations du privé sur celles 
des salariés du secteur public hos-
pitalier décidées au nom du Ségur. 
Ressentiment également conforté 
par le non-respect par les collec-
tivités départementales des enga-
gements de transposition pris par 
l’ADF en février pour le personnel 
relevant de leurs compétences. 
Du côté du Ministère de la Santé, 
les décisions d’alignement ont été 
tardives, arrachées au plus haut 
niveau politique et ont laissé de 
côté des catégories (technique, 
logistique et administratif) impos-
sibles à discriminer dans une fon-
dation multisectorielle. 

Au moins la pression conjuguée 
des ministères en faveur d’une 
convention collective unique de 
branche a-t-elle pu inciter les 
employeurs à franchir enfin le 
pas vers une fusion des repré-
sentations de la quasi-totalité du 
personnel des champs sanitaire, 

DU PRÉSIDENT DE LA FONDATION ARHM

L’année 2022 fut difficile, plus encore que la précédente. Nous espérions tourner la page 
du Covid et nous avons peu à peu compris que les troubles provoqués par cette rupture 

sociétale, voire d’élan vital, venaient s’ajouter aux sujets structurels mal résolus, dont les 
politiques publiques ont paradoxalement accentué les effets néfastes. 

Avons-nous seulement maintenu la qualité de prise en charge alors que nous pensions 
pouvoir l’améliorer ? Comme avec la maladie mentale, il nous faut vivre avec cette capaci-

té d’agir contrainte, sans pour autant renoncer à maitriser notre destin.
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médico-social et social. Cet enga-
gement devrait contribuer à une 
meilleure reconnaissance de notre 
secteur privé solidaire dans ses 
différentes facettes. 

La pression a été forte vis-à-vis 
de l’encadrement des structures. 
Le médico-social a confirmé sa 
grande fragilité avec les absences 
pour maladie de deux respon-
sables qu’il a fallu remplacer par 
des managers de transition. L’en-
cadrement du personnel dans un 
climat toujours conflictuel (que 
ce soit sur des sujets d’ordre local 
ou national), la nécessité d’ajuster 
en permanence des plannings dé-
sorganisés par les départs, les at-
tentes du corps médical sur notre 
(in)capacité à décider de change-
ments effectifs ont conduit la di-
rection générale avec l’appui du 
Bureau à devoir affirmer plus net-
tement qu’avant, les besoins de 
prise de responsabilité à tous les 
niveaux. 

Le nombre de postes vacants 
est resté particulièrement im-
portant chez les médecins (30 
sur 100 et les infirmières (70 sur 
300). Trois signaux ne trompent 
pas sur les conséquences de ces 
absences au niveau de la dé-
gradation de la prise en charge, 
en dépit des efforts de chacun :

Nous fonctionnons en plan blanc 
depuis deux ans, à la différence 
du secteur public qui a pu en li-

miter l’impact à des périodes de 
crise discontinues.
Le nombre d’évènements in-
désirables graves a augmenté, 
jusqu’à l’agression physique 
entre patients. Le rôle de conte-
nance porté par le personnel 
est de plus en plus difficile à 
assurer avec des effectifs aus-
si tendus, même si le nombre 
de mesures d’isolement et de 
contention continue de dimi-
nuer, ce qui est à souligner.
Deux unités (soit 50 lits d’hos-
pitalisation complète sur les 
330 lits autorisés) ont dû être 
fermées définitivement dont 
Érasme qui portait depuis des 
années un projet singulier de 
prise en charge, en sus des 
deux unités (gérontopsychiatrie 
et Louise Labé). Le fonctionne-
ment pour la gérontopsychia-
trie doit être suspendu chaque 
été désormais. Pour les mêmes 
raisons, le fonctionnement du 
CSAPA résidentiel La Fuchar-
nière n’a pu poursuivre son ac-
tivité habituelle. 

Nous restons toutefois détermi-
nés à revenir progressivement à 
un fonctionnement acceptable 
pour tous.

Une situation financière qui se 
retourne
Les décisions prises pour abonder 
les rémunérations ont porté sur 
quelque six millions d’euros et ont 

dû être financées sur nos fonds 
propres, non compensés struc-
turellement à ce jour. Toutefois, 
au titre de 2022, nous avons pu 
limiter l’ampleur du déficit à 1,5 
million d’euros, en raison princi-
palement des postes budgétés et 
finalement restés vacants.  

Si l’essentiel de ces charges indues 
relève du Ségur, que nous avons 
dû compenser, une part est d’ori-
gine interne, liée soit à des déci-
sions de redressement financier 
que nous avons du mal à prendre 
(Habitat plus), soit de façon nou-
velle mais exceptionnelle, sur 
l’ESAT avec la perte de marchés. 
La vigilance devra être renforcée 
sur la gestion dans tous les pans 
de l’activité.

Les projections pluriannuelles 
réalisées ont permis de mesu-
rer le poids respectif des charges 
de fonctionnement et des plans 
d’investissement lourds. La situa-
tion financière s’est sensiblement 
dégradée depuis deux ans, nous 
obligeant à repousser des projets 
structurants tels que l’harmonisa-
tion des frais de santé.
Les négociations annuelles obliga-
toires se sont ouvertes en 2023 
sans marge de manœuvre finan-
cière, confirmant la pertinence de 
la gestion prudente, quoique criti-
quée, dont nous avions fait preuve 
ces dernières années.

Dès lors, ce nouveau cadre finan-
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cier renforce la nécessité de déve-
lopper notre activité pour garan-
tir un niveau optimal de recettes 
dont la nouvelle tarification dans 
le secteur psychiatrique va rapide-
ment faire apparaitre l’impérieuse 
nécessité. Nous devrons dans cer-
tains services externes gérer de 
façon plus dynamique les files ac-
tives. Il nous faudra privilégier l’ac-
cès du plus grand nombre aux ser-
vices, sur la continuité d’un suivi 
qui ne peut plus relever seulement 
de la psychiatrie vu la pénurie de 
professionnels de la spécialité. Le 
pilotage interne par objectifs et 
indicateurs d’activité va se mettre 
en place sur les trois champs, dans 
le cadre de la contractualisation 
par pôle organisée avec les chef-
feries de pôle et dans la feuille de 
route donnée aux nouvelles direc-
tions du médico-social afin d’inté-
grer plus systématiquement la vi-
sion financière dans nos analyses 
et nos décisions.

Un processus de transformation 
à l’œuvre
Parallèlement à l’actualisation des 
divers projets d’établissements 
(PE) du champ médico-social1, et 
à la pérennisation de la Traboule, 
celui du CH Saint Jean de Dieu 
a été voté à l’unanimité par le 
conseil d’administration du 26 jan-
vier 2023, après une longue gesta-
tion pluri-partenariale. Les propo-
sitions des groupes de travail ont 
donné lieu à divers arbitrages au 
cours d’une dizaine de réunions 
du COPIL. Si les développements 
rédactionnels donnent une part 
essentielle au projet de prise en 
charge, les évènements de l’année 
ont permis de prendre conscience 
des besoins d’étayage et de sou-
tien des fonctions support, de 
l’organisation et des méthodes de 
pilotage. 

Dans la continuité du Projet d’éta-

blissement 2015-2020, ce nou-
veau PE 2022-2027 veut toutefois 
opérer un changement de para-
digme pour passer à des parcours 
de soins centrés sur l’ambulatoire, 
permettant de mobiliser des outils 
de soin variés et complémentaires 
vers des pratiques orientées ré-
tablissement. Il vise également 
à renforcer la capacité d’agir des 
personnes concernées et de leurs 
aidants et met l’accent sur les res-
sources humaines.

Pour soutenir ces engagements, 
l’ARS a rejoint notre souhait d’un 
accompagnement externe au suivi 
de la déclinaison effective de ces 
objectifs certes ambitieux, mais 
conformes aux orientations des 
pouvoirs publics.

De même, nous avons eu la satis-
faction de voir tous nos projets 
retenus et financés - au moins 
partiellement - par le FIOP (Fonds 
d’innovation organisationnelle en 
psychiatrie) : gestion des premiers 
épisodes psychotiques des jeunes, 
mise en place d’une ligne de soins 
dédiée aux médecins généralistes 
et projet de prise en charge péri-
natale en pédopsychiatrie. Tout 
ceci témoigne du dynamisme des 
équipes dans la conception de 
ces projets et de notre capacité à 
crédibiliser leur mise en œuvre en 
redéployant des moyens internes 
(fermeture de Louise Labé pour fi-
nancer le dispositif RECREA). 

Les activités nouvelles déve-
loppées par l’Institut Bergeret 
prennent leur essor. La valori-
sation de notre espace de de 
co-construction, M LAB, est ef-
fective. Un groupement ad hoc a 
été monté avec le CH Le Vinatier 
et l’ADAPEI pour répondre à un 
appel à projet sur les tiers-lieux 
numériques. La diffusion de la 
culture de prévention via des Am-

DU PRÉSIDENT DE LA FONDATION ARHM
RAPPORT MORAL 2022

1SAVS, Habitat plus, Foyer Pierre d’Arcy, CSAPA ambulatoire, service tutélaire. 
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bassadeurs de santé mentale au-
près de relais identifiés (jeunes, 
institutions) a pris une dimension 
nationale (8 régions concernées) 
et structurée puisque la labellisa-
tion profite à la Fondation. Ainsi, 
on ne peut que se réjouir de voir 
de nouveaux concours humains 
prendre leur place au sein de la po-
pulation générale, comme à l’inté-
rieur des structures (présence des 
pairs aidants) aux côtés des profes-
sionnels. 

Tous les projets immobiliers 
avancent conformément aux pré-
visions : géothermie, marchés de 
maîtrise d’ouvrage sur grand chan-
tier de l’hôpital. Les premières 
visites du groupe projet sur les 
nouvelles unités de soins hospi-
talières dans des établissements 
de la région ont eu lieu. Le choix 
ministériel repoussé de notre pro-
jet pour l’accueil d’adultes autistes 
en petite unité de vie a finalement 
permis de confirmer récemment 
les plans du futur EAM (Établisse-
ment d’accueil médicalisé) de Fey-
zin transféré sur le site principal. 

Enfin nous fondons de grands 
espoirs sur le développement de 
notre parc de logements sur l’en-
semble de la Métropole : plus de 
160 sont gérés par le service, hors 
renouvellement des occupants et 
nous avons pu reprendre en sep-
tembre une nouvelle résidence à 
Pierre Bénite. Nous pouvons ainsi 
proposer à des patients stabilisés 
comme à des personnes en si-
tuation de handicap de nouvelles 
conditions de suivi et de vie plus 
conformes à une vie digne au sein 
de la cité. Mais l’essor de ces ré-
ponses est aussi lié à la possibilité 
de trouver du foncier ou du bâti 
susceptible d’être reconverti, et à 
la pérennité des montages loca-
tifs dans lesquels le propriétaire 
bailleur doit gérer ses propres 

contraintes sans pouvoir garantir 
la réponse à nos propres besoins.

PERSPECTIVES 2023

Une volonté de reprendre en main 
notre destin
Les premiers mois de 2022 ont été 
marqués par le sentiment de subir 
les évènements. Chaque semaine 
apportait son lot de nouvelles né-
gatives, qui ont pu donner à d’au-
cuns l’impression d’une glissade 
incontrôlable. En position défen-
sive face à certaines réactions de 
défiance du personnel, la gouver-
nance a eu du mal à convaincre 
de sa capacité à faire le lien entre 
des besoins immédiats de réas-
surance du quotidien et les outils 
d’un changement nécessaire et 
possible de nos pratiques et de 
nos habitudes. Changement nous 
permettant à terme de retrouver 
de l’espace et du confort de travail 
pour mener à bien nos missions 
aussi difficiles qu’utiles.

De fait, sur quels leviers de moti-
vation peut-on agir quand l’écart 
de considération et de rémuné-
ration financé est aussi injuste 
par rapport au secteur public, et 
ce pour des missions identiques ? 
Comment redonner du sens (direc-
tion et contenu) quand les signaux 
du quotidien sont si dépréciatifs ? 
Toutes ces questions se sont po-
sées, et demeurent pour partie. 
Mais nous avons pu réagir.

Le recours à la prise en charge 
assumée de rémunérations sup-
plémentaires est finalement ap-
paru comme un signal de rebond. 
Cette mesure lourde de consé-
quences a été validée par la dé-
cision collective et responsable 
du conseil d’administration (CA), 
source de toute légitimité dans 
une Fondation. 

Au sein du CA, plusieurs per-
sonnes portent déjà des dossiers 
particuliers : animation du projet 
territorial de santé mentale pour 
Olivier Paul, animation des Amis 
de la Fondation pour Pierre Du-
bois ou encore participation au 
groupe projet Arthémis (le nouvel 
hôpital) pour Alain Verret. L’arri-
vée de deux nouveaux membres, 
induite par le renouvellement des 
mandats, a permis de choisir des 
profils typés confortant le panel 
de compétences présentes au sein 
des instances. 

A l’occasion d’une réflexion sur 
l’organisation de la direction gé-
nérale, le bureau a décidé de tra-
vailler avec un appui extérieur sur 
la dimension stratégique de notre 
activité afin de mieux expliciter 
l’ADN de la Fondation, la nature 
et le contenu de l’ambition que 
nous voulons porter. Travail clas-
sique dans la plupart des institu-
tions mais que nous avons tardé à 
reprendre depuis le projet institu-
tionnel de 2018. Ce faisant, nous 
voulons être nous aussi parties 
prenantes de cette capacité à agir 
que nous mettons en avant pour 
les personnes que nous suivons.

La Fondation ARHM face aux 
nouveaux enjeux sociétaux de 
santé publique 
La Fondation ARHM continue à 
incarner une présence active sur 
le territoire dans le champ de la 
santé mentale comme celui du 
handicap, à travers la participa-
tion à de nombreuses instances 
institutionnelles et partenariales 
et s’associe aux actions militantes 
de défense et de promotion du 
secteur, notamment sous l’égide 
de la FEHAP. Cette mobilisation 
s’est traduite tant dans les actions 
menées par Handicap 69 (« Ségur 
pour tous »), qui se poursuivent 
en 2023, que dans le projet ter-
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ritorial de santé mentale, dont les 
orientations se retrouvent dans le 
nouveau projet d’établissement de 
Saint Jean de Dieu. 

Au total, cette année 2022 porte 
la marque des grands enjeux du 
monde de la santé, voire de la so-
ciété toute entière. La perte d’at-
tractivité des métiers du « Care », 
la prise de distance sur l’engage-
ment dans le travail sont autant de 
signaux lourds d’une perte de re-
pères généralisée à laquelle nous 
devrons apporter des réponses 
qui, pour être adaptées aux nou-
velles réalités, pourraient s’avérer 
quelque peu décapantes sur notre 
vision du monde. 

La relance de l’attention portée à 
la psychiatrie via la feuille de route 
« santé mentale et psychiatrie » 

donne des signes d’espoir d’une 
meilleure prise en compte de cette 
maladie. Mais il faudra bien plus 
pour que l’intérêt et les moyens 
dégagés n’esquivent pas le véri-
table sujet de la première ligne 
de soins, celle de la psychiatrie de 
service au public, à la Fondation 
ARHM comme ailleurs. Or, celle-
ci est malheureusement dévalori-
sée par les décisions relatives aux 
nouvelles maquettes de formation 
de l’internat et la répartition des 
postes au profit de formes multi-
ples de spécialisations consomma-
trices en ressources. Tout est utile 
mais seule la ligne soignante fait 
sens pour les malades et pour la 
société.

Jean-François Bénévise
Président de la Fondation ARHM

DU PRÉSIDENT DE LA FONDATION ARHM
RAPPORT MORAL 2022
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ACTIF
EXERCICE 2022 EXERCICE 2021

Brut Amort. et dépr. Net Net
    Frais d’établissement           
    Frais de recherche et de développement           
    Concessions, brvts, licences, logiciels, drts & val. similaire           
    Droit au bail
    Fonds commercial (1)           
    Autres immob. Incorporelles            
    Immobilisations incorporelles en cours           
    Avances et acomptes sur immob. incorporelles           
    Immobilisations incorporelles
    Terrains           
    Constructions           
    Installations techniques, matériels, et outillage industriels
    Autres immobilisations corporelles           
    Immobilisations corporelles en cours           
    Avances et acomptes sur immob. corp.           
    Immobilisations corporelles
    Participations (b)           
    Créances rattachées à des participations           
    Autres titres immobilisés           
    Prêts
    Dépôts et cautionnements versés
    Autres créances immobilisées
    Immobilisations financières            
TOTAL ACTIF IMMOBILISE NET (I)

    Stocks et en-cours (a) :  
    Avances et acomptes versés sur commandes
    Clients et comptes rattachés
    Autres créances
    Valeurs mobilières de placement (e)           
    Disponibilités
    Trésorerie
TOTAL ACTIF CIRCULANT (I)               
    Charges constatées d’avance
    Charges à répartir sur plusieurs exercices
    Primes de remboursement des emprunts
    Ecarts de conversion Actif
    Comptes de régularisation (III)

    TOTAL GENERAL (I+II+ III)

3 794 372

34 028

3 828 400
3 739 581

111 328 747
9 969 638

13 384 391
65 224

138 487 581

3 534 261

209 709

3 743 970
146 059 951

804 198
40 368

9 211 147
2 819 166
3 485 245

39 221 594
42 706 840
55 581 719

587 278

587 278
202 228 948

3 620 796

18 024

3 638 819
118 546

69 133 670
8 910 847

10 924 381

89 087 444

-
92 726 263

537 073

179 200

716 273
716 273

-
93 442 536

173 577

16 004

189 581
3 621 034

42 195 077
1 058 792
2 460 011

65 224
-

49 400 137
-
-

3 534 261
-

209 709
-

3 743 970
53 333 688

804 198
40 368

8 674 074
2 819 166
3 306 045

39 221 594
42 527 640
54 865 446

587 278

587 278
108 786 412

-
-

52 209
-
-

16 644
-
-

68 853
3 617 173

44 525 197
1 069 428
2 422 730

51 474
-

51 686 003
-
-

3 285 202
-

208 319
-

3 493 521
55 248 377

826 713
7 760

9 434 616
2 594 798
306 045

47 860 490
48 166 535
61 030 422

448 647
-
-
-

448 647
116 727 446
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Fonds propres statutaires sans Droit de reprise (DR)
Fonds propres complémentaires sans DR
Fonds propres sans droit de reprise
Fonds propres statutaires avec DR
Fonds propres complémentaires avec DR
Fonds propres avec droit de reprise
Écart de réévaluation               
Réserves
dont part des activités sociales et médico-sociales sous gestion contrôlée                      
Report à nouveau
dont part des activités sociales et médico-sociales sous gestion contrôlée             
Excédent ou déficit de l’exercice 
dont part des activités sociales et médico-sociales sous gestion contrôlée
Situation nette (sous total)
Subventions d’investissement
Provisions réglementées
TOTAL FONDS ASSOCIATIFS (I)
Fonds reportés liés aux legs ou donations
Fonds dédiés
TOTAL FONDS DEDIES (II)
Provisions pour risques
Provisions pour charges
TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (III)
Emprunts obligataires convertibles               
Autres emprunts obligataires               
Emprunts et dettes auprès établissements de crédits         
Emprunts et dettes financières            
Avances et acomptes reçues sur commandes en cours               
Fournisseurs et Comptes rattachés
Dettes fiscales et sociales                 
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés               
Autres dettes
TOTAL DETTES (IV)
Produits constatés d’avance
Ecarts de conversion Passif
Comptes de régularisation (III)
TOTAL GENERAL  (I+II+III+IV+V)

15 500 000
11 719 379
27 219 379

-
-
-
-

15 303 987
15 303 986
1 341 250
7 257 215
-1 529 089
-2 352 437
42 335 526
1 135 023
1 880 249

45 350 798
-

15 810 022
15 810 022

846 205
7 556 779
8 402 984

-
-

15 485 733
79 486
15 266

5 101 910
17 867 176

17 811
595 319

39 162 702
59 906

59 906
108 786 412

15 500 000 
11 719 379
27 219 379

-
-
-
-

14 604 971
13 440 709
2 414 639

10 205 053
-374 374

-2 315 169
43 864 615
1 302 368
1 875 249

47 042 233
-

16 748 485
16 748 485

959 355
8 467 458
9 426 813

-
-

16 742 351
3 845 679

8 008
4 935 322

17 223 210
92 103

618 433
43 465 106

44 810
-

44 810
116 727 447
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COMPTE DE RÉSULTAT
EXERCICE 2022 EXERCICE 2021

31/12/2022 31/12/2021

Cotisations
Chiffre d’affaires
Ventes de marchandises
Production vendue (Biens et Services) 
Concours publics et subventions d’exploitation
Ressources liées à la générosité du public
Dons manuels
Mécénats
Legs, donations et assurances-vie
Contributions financières
Reprises sur provisions et transfert de charges (sous-total)
Transfert de charges d’exploitation
Reprises sur provisions d’exploitation
Utilisations des fonds dédiés
Autres produits
TOTAL PRODUITS D’EXPLOITATION (I)
Achats de marchandises
Variation de stocks de marchandises
Achat de matières premières et autres approvisionnements
Aides financières
Variation de stocks
Autres achats et charges externes
Impôts, taxes et versements assimilés
Charges de personnel
Salaires et traitements
Charges sociales
Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 
Dotations aux amortissements sur Immobilisations 
Dotations aux dépréciations sur Immobilisations
Dotations aux dépréciations sur Actif circulant
Dotations aux provisions pour risques et charges
Reports en fonds dédiés
Autres charges d’exploitation
TOTAL CHARGES D’EXPLOITATION (II)
1. TOTAL RESULTAT D’EXPLOITATION (I-II)

-
1 836 551

650
1 835 901

121 989 536
43 776
13 776

 -
-

30 000
1 717 672

40 415 
1 677 257
1 933 868
8 007 759

135 529 162
-2 182

-
-2 673 947
-364 203
-24 825

-24 103 537
-8 746 700

-93 934 373
-65 525 479
-28 408 895
-5 696 640
-4 918 912

-
-149 366
-628 362
-995 405
-316 429

-136 858 242
-1 329 079

-
1 996 877

806
1 996 071

118 175 986
361 300

1 161
15 000

335 139
10 000

2 337 556
56 459 

2 281 096
524 483

7 197 668
130 593 869

-93
-

-2 563 542
-352 696
-103 479

-23 241 771
-8 120 545

-88 206 972
-61 660 227
-26 546 746
-5 418 878
-5 105 754

-
-97 413

-215 711
-3 382 952
-247 679

-131 638 607
-1 044 738
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COMPTE DE RÉSULTAT
EXERCICE 2022 EXERCICE 2021

31/12/2022 31/12/2021

Produits des participations
Produits d’autres valeurs mobilières et créances de l’actif immobilisé
Autres intérêts et produits assimilés
Reprises sur dépréciations, provisions financières
Transfert de charges financières
Reprises sur dépréciations, provisions et transfert de charges financières
Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement
TOTAL PRODUITS FINANCIERS (III)
Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions financières
Intérêts et charges assimilées
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement
TOTAL CHARGES FINANCIÈRES (IV)
2. RESULTAT FINANCIER (III-IV)
3. RESULTAT COURANT avant impôts (I-II+III-IV)
Produits sur opérations de gestion
Produits sur opérations en capital
Reprises sur dépréciations, provisions exceptionnelles
Transfert de charges exceptionnelles
Reprises sur dépréciations, provisions et transfert de charges financières
TOTAL PRODUITS EXCEPTIONNELS (V) 
Charges sur opérations de gestion
Charges sur opérations en capital
Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions exceptionnelles
TOTAL CHARGES EXCEPTIONNELLES (VI)
4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI)
Participation des salariés aux résultats (VII)
Impôts sur les bénéfices (VII)
TOTAL DES PRODUITS (I+III+V+IX)
TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI+VIII)
EXCEDENT OU DEFICIT

-
-

62 523
-
-
-
-
-

62 523
-179 200
-341 283

-
-

-520 483
-457 960

-1 787 040
119 682
504 510

-
-
-

624 191
-358 773

-150
-5 000

-363 923
260 269

-
-2 318

136 215 876
-137 744 965

-1 529 089

-
-

19 855
-
-
-
-
-

19 855
-

-365 153
-
-

-365 153
-345 298
-840 036
335 008
418 856
552 268

-
552 268

1 306 132
-244 822
-45 499

-150
-290 471
1 015 662

-
-

131 919 856
-132 294 231

- 374 374
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AES
AMP
ANCT 
ARHM
ARS
ASLL

BEGES

CAMSP
CATTP
CCAS
CJC
CLSM
CME
CMP
CMPP
CNIA
COGERIS
COPIL
CPOM
CREX
CSAPA

CSMC
CVS

DALIAA 

DDETS

DUERP

EAM
EPRD
ERP
ERRD
ESAT
ETP

FALC
FATESAT
FEHAP

FIOP

GEM

HQE

ILHA
IPHS

JLD

MAS
MDM
MDMPH

PACQ
PAEJ
PCO
PCPE

PDLAHPD

PEA
PEP
PEPE
PEP’S
PGFP
PLAID

PTSM

QVT

SAMSAH

SAVS
SISM
SSE

TND
TSND

UHCD

LEXIQUE

Accompagnant éducatif et social
Aide médico-psychologique
Agence nationale pour la cohésion des territoires
Action recherche handicap et santé mentale
Agence régionale de santé
Accompagnement social lié au logement

Bilan d’émission de gaz à effet de serre

Centre d’action médico-sociale précoce

Centre d’accueil thérapeutique à temps partiel

Centre communal d’action sociale

Consultation jeunes consommateurs

Conseil local de santé mentale

Conférence médicale d’établissement

Centre médico-psychologique

Centre médico-psycho-pédagogique

Certficat national d’intervention en autisme

Comité de gestion des risques

Comité de pilotage

Contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens

Comité de retour d’expérience

Centre de soins d’accompagnement et de prévention 
en addictologie

Commission de la santé mentale du Canada

Conseil de vie sociale

Dispositif d’accompagnement au logement inclusif 
pour adultes autistes 

Direction départementale de l’emploi, du travail et 
des solidarités

Document unique d’évaluation des risques professionnels

Etablissement d’accueil médicalisé

Etat prévisionnel des recettes et des dépenses

Etablissement recevant du public

Etat réalisé des recettes et des dépenses

Etablissement et service d’aide par le travail

Equivalent temps plein

Facile à lire et à comprendre

Fonds d’accompagnement de la transformation des ESAT

Fédération des établissements hospitaliers et d’aide 
à la personne

Fonds d’innovation organisationnelle en psychiatrie

Groupe d’entraide mutuelle

Haute qualité environnementale

Instance locale de l’habitat et des attributions
Instance du protocole de l’habitat spécifique

Juge des libertés

Maison d’accueil spécialisée
Maison de la métropole

Maison départementale et métropolitaine des per-
sonnes handicapées

Plan d’amélioration continue de la qualité
Point accueil écoute jeunes
Plateforme de coordination et d’orientation
Plateforme de compétences et de prestation externalisées

Plan départemental d’action pour le logement et 
l’hébergement des personnes défavorisées

Point écoute adultes

Premiers épisodes psychotiques

Point écoute parents enfants

Projet écoute prévention et accès aux soins

Plan global de financement pluriannuel

Plan logement hébergement d’accompagnement et 
d’inclusion des habitants en difficulté 

Projet territorial de santé mentale

Qualité de vie au travail

Service d’accompagnement médico-social pour 
adultes handicapés

Service d’accompagnement à la vie sociale
Semaines d’information sur la santé mentale

Situation sanitaire exceptionnelle

Troubles du neuro-développement
Troubles sévères du neuro-développement

Unité d’hospitalisation de courte durée
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